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Le Pape a mis en pratique les recommandations qu'il
adresse aux évêques. Joignant l'exemple à la théorie, il a

enlevé à la -franc -maçonnerie le masque dont elle aime
à se couvrir, et, projetant sur ses traits hideux la lumière

céleste de la foi, il a dévoilé le caractère satanique et per-
vers de la puissance occulte qui, par tous les moyens, s'at-

taque à l'Église.

Mais c'est troj) peu de démasquer
Terreur et de prémunir les fidèles

contre leurs pires ennemis. Il faut

encore faire resplendir dans toute sa

heauté l'idéal sublime de la société

chrétienne. C'est ce que fait Léon XIII

dans son Encyclique a Tmmortale Dei ».

ENCYCLIQUE « JMMOirJ^ALE DEI »

Sur la Constitution chrétienne des États.

le' novembre 1885.

L'Kglisp.
souitc (lo biens

iimonibrablca

pour la Tip civile

ello-mÇmp.

L'Eglisp, fondée pour les Itiens surnalurpls, est en même
temps la sourco de Inens naturels innombrables. Elle est la

mère do la civilisation.

Et pourtant on a voulu autrefois lui faire lo reproche de

contrarier les intérêts de la .sociéti'" civile. Dp nos jours, le

rh'oit nouveau prétend constituer la société civile en dehors

de l'inlhicnce de l'Église.
Il importe d'examiner ces théories et «le leur comparer la

doctrine chrétienne. « De la .sorte, Nous avons la confiance

que la vérité dissipera par son seul éclat toute cause d'erreur

et de doute. «

D'après la philosophie chrétienne, l'homme est créé par
Dieu à l'état d'être social. Or à une société il faut une auto-

rité. Donc le principe d'autorité dérive de Dieu aussi bien que
l'existence de la société. Donc aussi le pouvoir public ne peut
venir que de Dieu.
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Une souveraineté légitime n'est liée à aucune forme politique.

Mais quelle que soit la forme tle gouvernement, les chefs

il'Etats doivent prendre Dieu pour modèle et pour règle. Le

commandement doit être juste, bienveillant, s'exercer en vue

ilu bien des citoyens.
— Si l'autorité est mal exercée, le

compte à rendre sera lorrible.

Dans ces conditions, l'autorit»' entraînera l'hommage volon-

lairo du respect chez les sujets, qui reconnaîtront en elle un
rcllel de l'autorité divine. Ils verront par suite, dans la sédition,

un crime de lèse-ma,jesté humaine et divine.

La société civile ainsi constituée devra rendre ses devoirs

I Dieu par un culte public, selon le mode voulu par Dieu lui-

même. Les hommes en société dépendent en effet de Dieu non
inoins que les individus.

(( Quant à la question de savoir quelle est la vraie religion,

l'Ile est facile à tranclier pour quiconque l'examinera avec

j)iudence et loyauté. « Des signes nombreux, prophéties, mi-

racles, propagation merveilleuse de la foi, témoignage des

martyrs, etc., montrent que « la seule vraie religion est celle

i|ue Jésus-Christ a instituée lui-même, et qu'il a chargé
1 Lglise de garder et de propager ».

L'Église a été fondée par Jésus -Christ avec un cheL

La socit'tt fivi

iloit à Dieu

un pultp publi-

Que! culte

a société doit

à Dieu.

( Celte société est composée d'hommes, comme la société

rjvile; mais soit pour la /m qui lui est assignée, soit en raison

iliS moyens par lesquels elle tend à cette fin, elle est surna-

turellp et spirituelle. Elle se dislingue donc et elle diffère de

la société civile. Et, ce qui est de la plus haute importance,
l'Ile esl par conslitulion et de droit une société parfaite,

iniisque par la volonté et en vertu de la bienveillance de

son fondateur elle po.ssède, en elle-même et par elle-même,
loiis les secours nécessaires à sa conservation et à son

action. »

La fin de l'Eglise étant bien supérieure à celle des sociétés

civiles, elle les dépasse en dignité, et ne saurait être dépen-
dante du pouvoir civil.

Ce pouvoir suprême « parfait en lui-même et pleinement
indépendant », l'Eglise l'a toujours revendiqué.

— Il a d'ail-

h'urs été reconnu de fait par les souverains et chefs d'États.

lui traitaient ;»vec l'Église comme avec une puissance.
l'ar une disposition spéciale de la Providence, la puissance

ilésiastique a été munie d'un principat civil, garantie de
Il indépendance.

Nalure
(le l'Église.
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et la piiipsancp

ecelë=)astif|iip.

Relations La piiissance civile et la puissance ecclésiastique sont donc
IIP la pniManfr l'une préposée aux choses humaines, l'autre aux choses di-

vines; chacune est souveraine dans son domaine.— Toutefois,

comme leur aulorilé s'exerce sur les mêmes sujets, il peut
arriver qu'une seule et même chose, hien qu'à des titres diffé-

jrenls, soit du ressort de l'une et de l'autre puissance. Il appar-
tenait donc à la Providence de déterminer les relations qui
doivent exister entre les deux pouvoirs.
Ces relations bont comparahles à celles qui existent entre,

rame et le corps.
Pour les hien apprécier, il faut considérer la nature des

deux puissances, et tenir compte de l'excellence de la fin

qu'elles poursuivent. Tout ce qui ,
dans les choses humaines,

est sacré et touche au salut des âmes et au culte de Dieu, soit

en vertu de sa nature, soit par son hut, est du ressort de l'au-

torité de l'Église. Quant aux autres choses, qui concernent

l'ordre civil et politique, elles sont du domaine de l'autorité

civile : <> Rendez à César ce qui est :'i César, et à Dieu ce qui
est à Dieu. »

Pour assurer la paix, il jieut arriver que l'Égli.se, avec sa

charité maternelle, conclue avec les Ktats des traités sur des

points particuliers.

vantagps
IIP poncpplion

du pouvoir.

HpiirPiisc iiiflneiipr-

de rKgli«e

pour le bonheur

dei sooiktés.

Cette conception du pouvoir n'a rien qui puisse paraître

incompatible avec la dignité des princes. Elle rend même
leurs droits plus augustes et plus stables.

Une telle organisation basée sur le christianisme produirait
des fruits excellents si elle était pratiquée. Par elle le divin

et Vhuinain sonl délimités, les droits de chacun sont garantis,
les devoirs sont fixés. Tous les hommes sont aidés à marcher
vers la vie éternelle

,
et en même temps ils ont des guides

pour leur assurer les biens de cette vie. — La sociplé domes-

tique est rendue stable par la .sainteté du lien conjugal un et

indissoluble. Il est ainsi pourvu à l'éducation des enfants. —
Dans Vordre politique et civil, les lois sont dictées par la jus-
tice. L'autorité des princes revêt un caractère divin, et elle est

sagement maintenue dans de justes limites. L'obéis.sance des

sujets devient la soumission à la volonté de Dieu; la sédition

est considérée comme un crime.

La religion répand ainsi sur la vie publique comme sur la

vie privée ses inappréciables bienfaits.

L'heureuse inlluence de l'Eglise pour la félicité des peuples,
si bien mise en évidence par saint Augustin , l'histoire est là

pour nous ta faire apprécier. C'est grâce à la religion que
l'Europe chrétienne a dompté et civilisé les barbares, repoussé
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victorienspmen^ les invnsions musulmanes, et tenu toujours
11' premier rang dans tout ce qui fait honneur à l'humanité,

spt'cialement dans les œuvres de charité.

Tous ces biens dureraient encore si l'accord des deux puis- nroU noureau.

sances avait persévéré, et il y aurait eu lieu d'en espérer de

plus grands encore, si l'Kglise avait rencontré une docilité plus

parfaite.

Mais le déplorable et pernicieux goût de nouveautés qui se

fit jour au xvi" siècle, après avoir bouleversé la religion chré-
1 tienne, a envahi la philosophie, et enfin est descendu à tous

les degrés de la société civile. De là ces principes modernes

de liberté elïrénéo, qui constituent un droit nouveau, trop
'

souvent en désaccord avec le droit chrétien et le droit naturel.

Le premier de ces principes est que tous les hommes, étant Principe déeaiitt

de même nature, sont égaux entre eux. Personne n'a le droit

de commander. Dès lors l'autorité publique n'est que l'expres-

sion de la volonté du peuple, qui choisit ses mandataires, et

leur délègue moins le droit que les fonctions du pouvoir, pour
l'exercer en .son nom. De la souveraineté de Dieu il n'est pas

question,
— comme s'il n'existait pas, ou comme si les hommes,

individus ou sociétés, ne lui devaient rien. Et pourtant quelle
société peut exister en dehors de Dieu?

L'Etat n'étant autre chose que « la multitude souveraine et uÉtat.

se gouvernant elle-même », le peuple est la source de tout

droit et de toute puissance. Dès lors, ceux qui détiennent

le pouvoir public ne se croient liés par aucune obligation
vis-à-vis de Dieu

,
ils ne professent officiellement aucun culte,

et ne se considèrent pas comme tenus de recherciier quelle est

la vraie religion , ni d'en favoriser une de pn-férence aux

autres. A chacun de choisir sa religion. De là une liberté sans

frein en matière religieuse, une licence sans bornes de penser
et de publier ses pensées.

Dans ces conditions, la religion catholique est mise sur le r/Keiise.

pied d'égalité, el même dinfériorité, avec des sociétés qui lui

sont étrangères. On ne tient nul compte des lois ecclésias-

tiques. L'Eglise ne peut intervenir dans l'instruction publique.
Pour ce qui est des matières de droit mixte, comme unité

et stabilité du mariage, biens ecclésiastiques, l'Etat porte des

décrets arbitraires. Les souverains ne traitent pas l'Eglise en
société parfaite; ils la considèrent comme une association

semblalile aux autres associations. Ils altribuent à la faveur

ou à la concession des gouvernements tout ce qu'elle a de

droits ou de pui.ssance légitime d'action.
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Fausseté pt (laiigcr-

de cettp doctrine.

-'ignif'mpnt

Là où des concordats sont intervenus, on essaye de pro-
clamer la séparation de l'Église et de l'Etat, afin d'agir plus

librement, et c'est en vain que l'Eçrlise réclame l'accomplis-
sement de la foi jun-e.

Ainsi on tend à chasser complètement l'Église de la société,

ou à la tenir assujettie ou enchaînée à l'Etat.

La simple raison naturelle condamne cette conception du

pouvoir civil. La souveraineté du peuple ne repose sur aucun

fondement; lautorité ne peut venir que de Dieu. D'ailleurs, si

les chefs de gouvernements ne sont que des délégués chargés
d'exécuter la volonté du peuple, tout peut également changei-
au gré du peuple, et il y a toujours à redouter des séditions.

Le système de la souveraineté du peuple est donc impuissant
à sauvegai'der l'ordre public.
Relativement à la religion, les théories modernes sur le

pouvoir civil sont l'athéisme, moins le nom. La croyance en

Dieu ne peut en effet se concilier avec l'indifférence par rapport
à des cultes opposés sur des points de première importance.
La liberté illimitée de penser et d'écrire est l'origine de

maux innombrables. La liberté, élément de perfection, tloit

s'appliquer à ce qui est vrai et bon ; or la vérité et le bien

sont quelque chose d'immuable. Dès lors adhérer à Vervcur

ou au mal, c'est une déchéance. Il n'est donc pas permis de

publier l'erreur ou d'afficher le vice, ni de les mettre sous l;i

tutelle ou la protection des lois. On ne doit pas pouvoir impu-
nément détourner les esprits de la vérité et les âmes de la

vertu.

Ainsi c'est une grande et funeste erreur d'exclure de la vie-

publique l'Église, instituée par Dieu lui-même. Une société

sans religion ne saurait être réglée. Prétendre assujettir l'Eglise

à la société civile est une injustice et une témérité.

Les P.ipes ont parlé dans ce serts . en particulier Gré-

goire XVI et Pie IX. Ils ont enseigné l'origine divine du pou-
voir; ils ont présenté le droit d'émeute comme contraire à la

raison, d(''claré l'indifTérence en matière de religion inaccep-
table pour les individus et pour les sociétés, condamné la

liberté illimitée de pensée et de parole.

L'Kglise étant une société parfaite, les souverains ne doivent

pas la subjuguer ou restreindre sa liberté d'action. Dans les

questions île droit matrimonial, il faut qu'iMiIre la société

civile et la société religieuse existe la concorde réclamée par
leur nature et par leur fin propre.
Ces principes ne s'attaquent pas aux différentes formes de
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^ouvernemunl; le peuple peut avoir une part plus ou iiioin?

uiaude à radininistration de la chose publique.
De plus, dans certains cas, l'Eglise peut admettre de la part

de l'État une sage tolérance vis-à-vis des dilïéi'ents cultes dis-

sidents, tout en défendant de les mettre sur le même pied

légal que la vraie religion. Elle ne prétend pas d'ailleurs forcer

jamais personne à embrasser la foi catholique.

J-^nnemie de la licence, l'Eglise a toujours cherché à assurer

a Ihomme la liberté véritable. Toujours elle a embrassé ce

[ qui est bon et juste. Si elle repousse ime liberté immodérée

[ qui dégénère en désordre
,

elle salue les progrès qui peuvent

j
contribuer à la prospérité de cette vie, acheminement vers la

: vie éternelle. Elle favorise les découvertes de l'esprit humain,

i
et encourage l'art et l'industrie

,
tout en les dirigeant vere un

i but honnête et salutaire.

[- Cette manière d'agir si sage et si raisonnable, voilà ce f[ue

l'on discrédite de nos jours. « Néanmoins, comme le propre
i\f la vérité, mise au grand jour, est de se répandre au loin

et de pénétrer peu à peu les esprits des hommes,... nous pro-
clamons librement la vérité, selon notre devoir... La vérité

est pour les hommes la source de la liberté et sa meilleure

sauvegarde. La vérité vous délivrera (Joan. vu, 32). » >

Les catholiques, en écoutant le pape, apprendront leurs Uevoirs

devoirs en théorie et en pratique. <*"' cathoU<iue»

En théorie, il faut adhérer fidèlement à l'enseignement des

Pontifes romains, particulièrement en ce qui concerne les

libertés modernes. On ne doit pas se laisser séduire par ce

qu'elles ont de spécieux.
En pratique, pour ce qui concerne les affaires privées,

\
chacun doit avant tout conformer sa vie aux préceptes de

l'Évangile. Il faut de plus aimer l'Église, lui obéir, pourvoir
,\ son honneur et respecter ses droits. Il importe encore que
cliacun assure selon son pouvoir l'administration chrétienne

des choses municipales, et veille à ce que l'autorité publique
assure l'éducation religieuse et morale de la jeunesse. — Il

sera aussi généralement utile et louable que les catholiques

piennent part aux grandes charges de l'État. Ils seront de la

sorte à même d'appliquer à la vie des peuples les doctrines de

rilglise, et empêcheront les mauvais d'arriver au pouvoir.
Ainsi agissaient les chrétiens des premiers siècles.

A notre époque, il est nécessaire que tous les catholiques
.se montrent avant tout des fils dévoués de i'Eglise, repoussent
ce qui lui est opposé, se servent des institutions publiques au
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profit de la vorilé et de la juslice, maintiennent la liberté dans
les limites Iracées par la loi naturelle et la loi divine, et

clierchent à ramener toute eonstitution publique à la forme
chrétienne proposée par le Pape.

On ne peut formuler de règle unique pour réaliser ce but;
mais il faut maintenir la concorde des volontés et fendi-e à

l'uniformité de l'action, et pour cela obéir au Siège apostolique
et aux évèques.

Au point de vue de la doctrine, il est nécessaire de s'atta-

cher à l'enseignement de l'Église et de se tenir en garde
contre toutes les opinions qui se rapprochent du naturalisme
et du rationalisme, dont le but spécial est de renverser

l'ordre surnaturel et de substituer l'homme à Dieu.

Pour ce qui est de la conduite, il n'est pas permis d'avoir

deux manières de faire : de respecter l'Eglise dans la vie

privée, et de rejeter son autorité dans la vie publique. Ce serait

allier le bien avec le mal. Mais en matière purement politique,
des divergences honnêtes sont permises.

— Les écrivains cl

les journalistes en particulier doivent suivre cette ligne de

conduite et tout faire pour procurei- le commun accord par
une charité réciproque et par une déférence spéciale envers

le Saint-Siège.
Ainsi les catholiques aideront l'Kglise à propager la bonne

doctrine, et contribueront à sauver la société.

Dans l'Encyclique c Immortale Dei »
, que nous venons

d'analyser, Léon XIII a montré au monde le type véritable

de la société chrétienne; il a exposé en même temps les

erreurs sociales modernes.

Un mot résume les théories nouvelles qui s opposent
à la réalisation de cet idéal rayonnant de beauté

,
mot plein

de séductions et de charmes tromi)eurs , (juc sans cesse

l'impiété l'ait miroiter aux regards de nos générations con-

temporaines : la liberté.
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C'est sur la vraie notion de la liberté

que le pape va maintenant diriger son

enseignement de la céleste lumière

qu'il emprunte à la foi; il va dissiper
les fausses lueurs dont se pare le libé-

ralisme moderne, et le mirage qu'il

exerce sur les esprits et sur les cœurs.

ENCYCLIQUE
.( LIBERTAS PRxESTANTISSlMUM »

Sur la liberté humaine.

20 juin 1H«8.

La liljerlô, pi-ivilègL- magnifique des êtres doués dintelli-

gencc, rend l'homme maître de ses actes. Ce qui sui'tout est

important dans cotle prérogative, c'est la manière dont on

l'exerce; car de l'usage de la liberté dérivent les plus grands
biens ou les plus grands maux.

If Le libérateur du genre humain. Jésus-Clirist, ayant res-

lauré et accru la dignité première de notre nature, a donné
a la volonté même de l'homme de multiples secours : fassislant

de sa grâce, et lui proposant d'autre part la f(''licité éternelle

du ciel, il l'a élevée à un état meilleur. »

L'Église prolonge son action à travers les siècles. — Et pour-
tant on accuse l'Église d'èlre l'ennemie de la liberté humaine.

La cause en est dans une fausse conception de la liberté.

Un a altéré ou étendu d'une inanière exagérée sa notion.

Les libertés modernes, ainsi qu'il a été dit dans les Ency-
cliques précédentes, spécialement dans l'Encyclique Immortale

J)ei, contiennent une part de bien et une part de mal. Ce qui
est bon en elles est ancien comme la vérité, et l'Eglise l'a tou-

jours approuvé et admis, u Ce qui s'y ajoute de nouveau , comme
il apparaît à quiconque cherche le vrai, constitue un élément
( ijirompu, produit par le trouble des temps et par une recherche

disordonnée de nouveautés. »

Beaucoup d'esprits voient la plus belle gloire de noire époque

Excellence

de la

liberté humaine.

Fausbe conceptioi.

de la liberté.
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La
liberté naturelle

«bt une yréroî^fttive

(k-s

êtres raisuuuables.

Coiniueiic

la liberté réside

dans la vulouté.

dans ce que ces libertés ont de vicieux. Il est donc nécessaire

de traiter à part cette question.

L'Encyclique a directement pour objet la liberté morale dans

les individus et dans la société. Cependant il faut dire d'abord

quelque chose de la liberté naturelle, qui est le principe et la

source de tout genre de liberté. « Cette liberté, le jugement
de la masse et le sens commun

, qui est l'expression la plus
vfaie et comme la voix de la nature, la reconnaît seulement
dans les êtres doués d'intelligence ou de raison. » C'est elle

qui nous fait considérer l'homme comme responsable de ses

actes. c( Les animaux ne sont conduits que par leurs sens, ils

ne cherchent les clioses qui leur sont utiles et ne fuient les

choses nuisibles que parce que leur instinct naturel les y

pousse; l'honnne au contraire a la raison pour guide dans
chacune des actions de sa vie. » Or la raison nous montre que
les biens du monde peuvent être ou ne pas être, et qu'aucun
n'est nécessaii'e; elle donne donc à la volonté le droit d'op-
tion.

Si l'homme peut ainsi juger de la contingence des choses,
c'est qu'il a une àme .simple, spirituelle, capable de penser;
une àme qui, créée immédiatement par Dieu, dépas.-<e immen-
sément les choses corporelles, et ix son mode propre et parti-

culier de vie et d'action. — Celte âme, « comprenant par son

jugement les raisons immuables et nécessaires des choses,
voit que les biens particuliers ne sont nullement néces-

saires. »

Ainsi, prouver la spiritualité de l'âme, c'est établir la liberté

naturelle sur son plus solide fondement.

Or cotte dectrinc de la liberté, comme celles de la simpli-

cité, de la spiritualité et de l'immortalité de l'âme, nul ne la

prêche plus haut et avec plus de constance que l'Église catlio-

lique. Contre les manichéens, et plus tard, soit au Concile

de Trente, soit contre les jansénistes, elle a toujours com-
battu le fatalisme.

La liljierté est ainsi le propre des êtres intelligents et rai-

sonnables, et elle n'est autre chose, dans sa nature, que « la

faculté de choisir les moyens qui conduiront à un but déter-

miné ». Par cette faculté qu'il a de choisir, l'homme est maître

de ses actes.

Or toute cho.se qui a pour but d'en obtenir une autre rentre

dans la catégorie des biens utiles, et l'utile agit sur l'appétit.

La liberté est donc le propre de la volonté, en tant qu'elle pos-
sède la faculté de choisir*

i
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Le bien que peut désirer l;i volonté doit être connu par
la raison, d'autant plus que le choix doit être précédé d'un

jULienieiit sur lexcellence des biens et la préférence que nous

(lisons leur donner.

iJonc la liberté résidant dans la volonté, qui est de sa nature

un appétit obéissantà la raison, a elle-même pour objet, comme
la volonté, un bien conforme à la raison.

Néanmoins chacune de ces facultés ne possédant pas la per- La

fection absolue, rintelligence peut proposer, et de fait pro- ,|*°"''* ''i^à m^'rté

puse souvent à la volonté un objet qui n'a pas la bonté bien

nrlle, mais seulement l'apparence du bien, el la volonté s'y qu'elle i» snpposp

al lâche.

Mais de même que pouvoir se tromper est un défaut de lin-

ti'lligence, pouvoir s'attacher à un bien faux est un défaut de

la liberté; el c'est pourtant un indice du libre arbitre, tout

comme la maladie l'est de la vie. Donc la volonté , par le fait

Hiémc qu'elle dépend de la raison, tombe dans un vice radical

(juand elle désire un objet qui s'écarte de la droite raison :

c est la corruption et l'abus de la liberté.

C'est pourquoi, Dieu, étant souverainement vrai et bon par
essence, ne peut en aucune façon vouloir le mal, de même
que les bienheureux dans le ciel, grâce à l'intuition qu'ils ont

du souverain bien.

La faculté de pécher n'est donc pas une liberté, mais une
. iivitude. Saint Thomas commente excellemment ces paroles
(lu Sauveur : « Celui qui commet le péché est l'esclave du

péché. » Les philosophes anciens disaient avec raison que nul

n est libre que le sage.

A la liberté il fallait une protection. l^ i^^ i,i,Aw.iiou

D'abord une loi. de 1« liberté.

11 ne saurait y avoir à proprement parler de loi pour les

animaux, qui accomplissent leurs actes sous l'impulsion de la

nature. Mais chez les êtres doués d'intelligence, c'est la raison

c|ui dit ce qu'il faut rechercher et ce qu'il faut éviter pour
atteindre la lin suprême. Cette ordination de la raison, c'est

ce qu'on appelle la loi.

Ainsi la loi est nécessaire à Thomme par le fait même qu'il

doit se conduire suivant la raison, et qu'il est libre par nature.
— Il est donc absurde de dire : L'homme étant libre par
nature doit être exempté de toute loi.

La loi guide l'homme et l'attire en même temps au bien par
les sanctions qu'elle propose.

43
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Telle est, à la tête de toutes les lois, la loi naturelle. C'est

la raison même de riiomine, lui ordonnant de bien faire et

lui interdisant de pécher.
K Mais cette prescription de la raison humaine ne peut avoir

force de loi sinon parce qu'elle est la voix et l'interprète d'une

raison supérieure, dont l'autorité s'impose à notre esprit et

à notre liberté. » — La loi naturelle « n'est donc autre que la

loi éternelle, gravée dans les êtres raisonnables, pour les incli-

ner vers l'acte et la fin qui leur conviennent , et celle-ci n'est

que la raison éternelle elle-même de Dieu créateur et modé-
rateur de l'univers ».

Dieu, dans sa bonté, a voulu joindre à cette règle de nos

actes certains secours.

Au premier rang, la grâce divine, qui éclaire l'intelligence
et incline sans cesse vers le bien inoral la volonté salutai-

rement raffermie. — Par cette intervention de Dieu
,

la liberté

n'est pas détruite, car l'influence de la grâce s'harmonise avec

la nature de l'àme et de la volonté, la grâce et la nature ayant
le même auteur.

Loi humaine. Ce que la raisou et la loi naturelle font pour les individus,
la loi humaine, promulguée pour le bien commun des

citoyens, l'accomplit pour les hommes vivant en société.

La loi humaine peut avoir pour objet ce qui est bon ou
mauvais naturellement. Elle ne saurait alors rien ajouter au

point de vue de l'obligation créée par la loi naturelle. L'office

du législateur se borne donc à obtenir par des sanctions

convenables que les méchants et les vicieux soient arrêtés

dans le mal et ramenés au bien
,
ou du moins ne nuisent pas

à la société.

Les autres prescriptions de la puissance civile ne s'appuient

pas directement sur le droit naturel; mais elles en sont des

conséquences plus ou moins éloignées, en ce sens que le légis-

lateur précise les points divers que la nature a laissés vagues
et indéterminés. Ainsi la sagesse des hommes devra déter-

miner dans quelle mesure les membres dune société contri-

bueront à la prospérité commune. — Intimées par un pouvoir

légitime, ces décisions constitueront la loi humaine.

C'est toujours en somme la loi éternelle de Dieu qui est la

règlejsuprême de la liberté, soit pour les individus, soit pour
les sociétés.

lo iiuuiuiuts Par conséquent ,
dans une société d'hommes

,
la liberté n'est

j!""' . pas la faculté de faire ce qui plaît, elle consiste en ce quejune dérivation r
. ,,,... ii .. i? -i-*- i il

dciB loi éuraeii« obscrvation de la loi éternelle est facilitée par le secours desl
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lois civiles. — Pour ceux qui gouvernent, la liberté n'est pas
le pouvoir de commander au hasard et suivant le bon plaisir.

Les lois humaines n'ont de force qu'autant qu'elles sont une
(l'''rivation de l;i loi éternelle.

Une prescription qui serait en désaccord avec les principes
de la droite raison ou avec les intérêts du bien public n'aurait

donc aucune force de loi, parce qu'elle ne serait pas une règle
de justice, et qu'elle écarterait les hommes du bien pour
lequel la société est créée.

Ainsi
,
chez les individus comme chez les sociétés

,
chez les

supérieurs non moins que chez les subordonnés, la nature de

la liberté humaine suppose la nécessité d'obéir à une raison

l'ternelle, qui n'est autre que l'autorité de Dieu commandant
ou défendant.

La liberté n'en peut être que perfectionnée, car sa fin c'est

Dieu.

L'Église a de tout temps prêché ces vérités. Les lois évan-

^éliques, en appelant l'homme à une sainteté inconnue des

anciens, le mettent en possession d'une liberté plus parfaite.
Pour les peuples, l'Eglise a aboli l'esclavage ;

Jésus -Christ

a proclamé le premier l'équilibre des droits et la vraie fra-

ternité, et les Apôtres ont continué son enseignement. Par-

iout où l'Églisje pose le pied, la brutalité des mœurs fait place
.1 la douceur; aux ténèbres de la barbarie succède la lumière

(le la vérité. — Dans les peuples civilisés également, l'Eglise
s est toujours opposée à la tyrannie. Elle prêche la soumission

aux lois justes et le respect du pouvoir. « Le pouvoir légitime
vient de Dieu, et quiconque résiste au pouvoir résiste à l'ordre

établi par Dieu. » Toutefois il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux
hommes quand les lois sont injustes. Ainsi les peuples sont

à l'abri de la tyrannie, et tous participent à la vraie liberté,

qui consiste, avons- nous dit, dans la faculté pour chacun de
vivre selon les lois et la droite raison.

Il en est beaucoup malheureusement qui entendent le mot
(le liberté dans le sens de Lucifer : Non serviani, et confondent
( l'tte liberté avec une absurde licence.

Tels sont ceux qui se disent libéraux.

Le libéralisme introduit dans la pratique de la vie les prin-

ripes posés en philosophie par le naturalisme et le rationa-

Usi)ie.

Il a pour principe que la raison humaine est maîtresse sou-

veraine. « Refusant l'obéissance due à la raison divine et éter-

L'Eglise protège

la liberté.

Les libéraux.

Xaturallsme

et rationalisme.
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de ce» doctrineà.

T.'autorite suprême
de Dieu

^t jwri liitiitée

I loi imturelle.

L, diviueè

lient les Klatb

comme
jf. pHrtiL'uU«r^'.

nelle, la raison humaine décrète (iiit-llo ne dépend que delle-

mème, et qu'elle est en ellc-nicnie principe suprême, source

et juge de la vérité. » — De là, sous le fallacieux prétexte de

liberté, la morale que l'on appelle indépendante.
La conséquence de cette doctrine, qiic^ personne n'a d'auto-

rité sur l'homme, c'est que la puissance publique émane de la

multitude comme de sa source première. La raisoji collective

devient la règle, la puissance appartient au nombre, et les

majorités seules créent le dioil et le devoir.

Mais il est absolument contraire à la raison que riiommc

soit indépendant de Dieu , son créateur.

De plus, les conséquences d'ime pareille doctrine sont funestes

pour l'individu comme pour la société. Eniaisant tout dépendre
du juyement des hommes, on supprime la différence fonda-

mentale du bien et du mal, de l'iionnète et de ce qui est hon-

teux; ce qui plaira sera permis.
— Dans les affaires publiques,

le pouvoir n'a plus do force; les lois dépendent du caprice des

majorités. La société n'a plus de religion. Les séditions et les

troubles sont la suite naturelle des théories sur la souverai-

neté de la multitude. En dehors du devoir et de la conscience,

la force est bien impuissante à contenir les passion.s popu-
laires; on peut le voir par les luttes engagées contre les socia-

listes et autres sectes séditieuses.

Le libéralisme ne favorise donc pas la vraie liberté, mais il

en est le renversement.

Beaucoup de partisans du libéralisme, effrayés des consé-

quences, reconnaissent que le droit naturel, la loi divine et

éternelle, doivent garder leur souveraineté. Cependant ils

n'admettent pas que Dieu puisse imposer d'autres lois que
celles que connaît la raison naturelle.

Mais qui peut mettre des bornes à l'autorité législative de

Dieu? Le jugement de l'hounne n'a pas le droit de limiter le

pouvoir qu'a Dieu de commander, car ce jugement vaudrai!

plus que l'autorité et la Providence divines.

Il faut donc que la règle de notre vie soit l'ensemble des lois

que Dieu a voulu nous transmettre, par les voies qu'il a plu

à son infinie sagesse d'employei-.
— L'auteur de ces diverses

lois étant le même, il doit y avoir pleine harmonie entre les

lois positives et la loi naturelle.

D'autres admettent que les lois divines règlent la vie et la

conduite des partieuUers, mais non pas celle des États. Il est

permis, d'après eux. de légiférer sans tenir compte des oïdn -

de Dieu. D'où la séparation de l'Église et de l'Etat.
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Priiipipiiic-

rpvendicfttioi

ilos libémiii

Liberté de» culte»

»u point de rue

des individu».

Mais il faut que l'État donne aux citoyens la facilité de vivre

selon les lois de Dieu. Donc l'Étal ne peid se désintéresser de

ces lois, on aller contre elles. — Il faut do plus que les sou-

vii':iins procurent à leui's sujets non seulement les biens exté-

liciirs, mais surtout les biens de l'àme. Or rien plus que les

lois (le Dieu ne saurait accroître ces biens. — Enfin il y a des

li'i'i ains communs où se rencontrent le pouvoir civil et le pou-
voir sacré. Il faut un accord, comparable à l'union de l'âme et

(lu corps. Le conflit ne saurait être dans l'ordre de la Provi-

dence.

Il est bon de considérer .séparément les différentes sortes de

libertés que l'on veut présenter comme les conquêtes de notre

époque.

Liberté des cultes à l'égard des individus.

Cliacun, dit-on, est libre de professer telle relijïion qui lui

plaît, ou même de n'en professer aucune.

l)ien au contraire, le culte de piété et de religion est pour
nous le premier des devoirs à cause de la souvei'aineté de

Dii'ii, dont nous dépendons constamment.
Aucune vertu morale d'ailleurs ne saurait exister sans la

nli;iion, car la verlu morale a pour objet Dieu, lin suprême
el souverain bien. La religion est la reine et la règle des ver-

tus. — Le cboix de la religion à suivre est commandé par les

Ciiiactères ou signes extérieurs par lesquels Dieu a voulu la

rendre reconnaissable.

Offrir .1 l'homme la liberté en question, c'est lui donner le

l»onvoir de d(''naturer le plus saint des devoirs ,et de le déser-

ler. d'abandonner le bien immuable pour se tourner vers le

mal. C'(»sl une dépravation delà liberté.

Ah point de vue social, on veut que l'État ne rende aucun Au

culte à Dieu, ou n'autorise aucun culte public; on accorde à point de vue social,

toutes les religions les mêmes droits, même lorsque le peuple
est catholique.

Mais c'est supposer que la commimauté civile n'a aucun
devoir vis-à-vis de Dieu, ce qui est fiiux. En effet, la réunion
des liomnies en société est l'œuvre de la volonté divine. Les
:besoins de l'homme ne sauraient trouver leur .satisfaction que
dans l'association. Donc, en tant que société, la société civile

(liiil à Dieu ses hommages. L'Etat ne peut pas être athée, ou.
Cl' ((iii revient au même, être indiiférent par rapport aux
diverses formes de religion.

il est donc nécessaire de professer en société la religion que
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Dien a voulu faire reconnaître comme la vraie religion, el

cette religion est facilement reconnaissable
, grâce aux signes

dont il l'a munie, au moins dans les pays catholiques. Les

souverains doivent la conserver et la protéger. En effet, ils

n'ont pas simplement pour mission de conduire les citoyens
à la prospérité de cette vie terrestre, bien que ce soit là la fin

immédiate qu'ils aient à se proposer; « ils doivent aussi ne

diminuer en rien, et même accroître pour l'homme la faculté

d'atteindre au bien suprême et souverain, qui constitue la féli-

cité éternelle des hommes, et auquel ne peuvent prétende
ceux qui négligent leurs devoirs religieux. »

La liberté des cultes est très préjudiciable soit aux gouver-

nants, soit aux gouvernés. La religion au contraire fait remon-
ter jusqu'à Dieu l'origine du pouvoir, impose aux princes i\o

gouverner avec sagesse, justice et bonté, et en même temps
elle recommande aux citoyens à l'égard de la puissance légi-

time la soumission, le respect, l'amour; elle interdit les sédi-

tions et les révoltes, et tout ce qui peut troubler la tranquilliU'

de l'État, et par contre-coup restreindre la liberté des citoyens.

La religion d'ailleurs favorise les bonnes mœurs, et par suite

la liberté, comme l'atteste l'histoire.

lAiierié Liberté de la parole et de la presse. Poussée à l'excès.

d" la parole cette liberté n'est pas un droit, car un droit est une faculté
et de la prene.

j^jorale qui ne saurait appartenir également à la vérité et an

mensonge, au bien et au mal.

Il est juste que l'autorité publique réprime les doctrines

mensongères et les vices, pour qu'ils ne causent aucun dom-

mage à la société. Les écarts d'un esprit licencieux deviennent

en effet facilement une oppression pour les esprits faibles,

grâce aux artifices du style et aux subtilités de la dialectique,
surtout lorsque les passions sont flattées. La liberté sera d'au-

tant plus grande que la licence sera contenue plus sévèrement.

Pour les matières libres et sujettes à disc^ission
,

il est loi-

sible à chacun de .se former une opinion et de l'exprimei
librement.

LUx-rw Liberté d'enseignement. L'enseignement ne doit avoir pour
denuimement.

^^^^ ^^1^ j^g choses vraies. Ceux qui enseignent ont donc b'

devoir de détruire l'erreur et de prémunir contre les fausses

opinions.
Donc le pouvoir public ne doit pas tolérer une liberté absohn

d'enseignement, d'autant plus que l'autorité du maître s'im-

pose au disciple. Il faut maintenir dans des limites conve-

nables la liberté d'enseignement.



Enc. '. Libertas prœstantissiraum >> (1888) LUMEN IN CiELO 679

Doux sortes do vérités peuvent être l'objet de cet ensei-

-iK^ment.

I,es vérités naturelles sont le patrimoine commun du genre
humain; sur elles reposent les mœui's, la justice, la religion,

l'existence mémo de la société. — Les vérités surnaturelles

ont droit aussi à être sauvegardées. Le maître le plus sûr

c'est Dieu. Mais l'Église participe au divin magistère, et elle

a reçu le glorieux pri\<ilège de l'infaillibilité; elle a donc un
droit inviolable à la liberté d'enseigner. De fait, le monde
entier a trouvé dans la sagesse chrétienne son renouvel-

lement.

Comme il ne peut y avoir de contradiction entre les vérités

naturelles et les vérités .surnaturelles ou révélées, l'Église, loin

lie retarder l'avancement des sciences et le progrès de la civi-

lisation, leur apporte au contraire lumière et protection. Les

-eiences humaines, bonnes en elles-mêmes, peuvent être d'une

-:iande utilité pour éclairer même les vérités révélées.

L'Église a rendu de lait d'immenses services aux sciences

luimaines en conservant les monuments de la sagesse antique.
eu protégeant et encourageant les sciences et les arts.

Il reste d'ailleurs un champ immense lilirement ouvert aux

investigations des savants.

On voit combien les libéraux entendent mal la liberté d'en-

sei<Tnement, lorsqu'ils se réservent, ainsi qu'à l'État, une
lilierté illimitée d'enseigner toutes choses, même les opinions
les plus perverses, tandis qu'ils confinent la liberté de l'Église
ilans les limites les plus étroites. Contre son enseignement ils

accumulent obstacle sur obstacle, alons que cependant il no

pourrait en sortir que les plus grands avantages.

Liberté de conscience. 11 a été montré plus haut qu'on ne Ubfrié

\n'u[ admettre pour chacun la liberté do rendre à Dieu le culte -''' <''^'"^^">

qu'il voudra.

Mais si par liberté de conscience on entend le droit pour les

iloyens de suivre la voix de leur conscience et d'obéir aux

nii'ceptes de Dieu, cette liberté est le plus sacré des droits.

les Apôtres l'ont revendiquée, les apologistes l'ont défendue,
les martyrs l'ont scellée do leur sang. La puissance de Dieu
-;iir l'homme, les devoirs de l'homme envers Dieu exigent
cette liberté.

La liberté do conscience ainsi entendue n'a rien do com-
mun avec dos dispositions séditieuses ou factieuses, car il faut

ir à Dieu plutôt qu'aux hommes.
Les libéraux n'acceptent pas cette liberté; ils prétendent



680 LUMEN IN CŒLO Enc. « Libertaspraestantissimiim « H8881

qu'on doit subir la flominalion de l'État, ce qui amènerait à la

tvrannie.

Conduite

de

l'Église en matière

de tolérance.

Héclamatîni

des libérans

Degrés
dans lelibéralisme.

L"Église aurait eu à cœur de voir mettre en pratique les

principes chrétiens exposés plus haut; ces principes auraient

une efficacité souveraine contre les maux du temps présent,
nés en grande partie de ces libertés tant vantées. Son espé-
rance a été déçue. •

Le seul remède aux maux présents serait dans les saines

doctrines, garantie de la vraie liberté.

L'Église néanmoins, tout en n'accordant de droits qu'à ce

qui est juste et honnête, sait tenir compte de Tinlirmité

humaine : en face du courant qui entraîne à notre époque les

esprits et les choses, elle admet que les gouvernements puis-
sent user de « tolérance à l'égard de certaines choses con- :

traires à la vérité et à la justice », pour éviter un plus grand -

mal. — Dieu qui gouverne le monde avec une sagesse infinie

ne permet -il pas l'existence de certains maux? Le gouver-
nement des hommes doit imiter celui de la divine Providence.

Mais en tolérant ainsi le mal
,

il ne faut ni l'approuver, ni

le vouloir en lui-même. Plus il devient nécessaire de tolérer le

mal dans im État, plus les conditions de cet État s'écartent de

la perfection.
— La tolérance du mal doit être rigoureusement

circonscrite dans les limites exigées par sa raison d'être, c'est-

à-dire par le salut public.

En celte matière de la tolérance ,
les libéraux sont injustes'

et imprudents.
Ils veulent accorder au mal une liberté absolue; el

, quand
l'Église réclamp contre une tolérance excessive, ils l'accusent

de manquer de patience et de douceur. — Prodigues de

libertés pour tous, ces grands prôneurs de tolérance refusent

souvent de laisser à l'Église sa liberté.

En résumé, l'homme doit rester tout entier et toujours dans
une dépendance réelle à l'égard de Dieu. La liberté ne sau-

rait donc se comprendre sans cette soumission. La négation
de la souveraineté de Dieu, ce serait un abus de la liberté et

une révolte, et c'est le vice capital du libéralisme.

Il y a d'ailleurs plusieurs degrés dans le libéralisme.

Se révolter complètement contre l'autorité divine et l'em-

pire suprême de Dieu, soit dans la vie publique, soit dans la

vie privée, c'est la plus grande déprhvatlon de la liberté, et

la pire espèce de libéralisme.

I
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Puis vient le système de ceux qui s'insurçent contre Vorclve

Hurnatuvel, foi et morale, ton! en admettant la soumission
dans Tordre naturel. Il en est du moins qui priHendent qu'on
ne doit pas tenir compte de la Révélation dans les affaires

publiques de l'État. — Nous avons vu plus haut combien est

grave cette erreur, qui amène à la .séparation de l'Eglise et de
l'État.

Ici encore il existe deux courants d'idées. Les uns veulertt

que l'Klat ne tienne aucun compte de l'existence de l'iiglise

dans le gouvernement de la société humaine, ils laissent tout

au plus aux citoyens la liberté de vaquer aux devoirs de la

religion. Cette séparation de l'Eglise et de l'Etat est inadmis-

sible, d'après ce qui a été dit; elle renferme d'ailleurs une
contradiction. — D'autres, en reconnaissant l'existence de

l'É'glise, lui enlèvent le caractère et les droits propres d'une
société parfaite. « Ils lui dénient le droit de légifi'-rer, de

juger, de punir les coupables; l'Église, d'après eux, ne peut

qu'exhorter, user de persuasion , et diriger ceux qui se .sou-

mettent d«' leur plein gré et volontairement à elle. » Le carac-

tère de ri'"glist' est ainsi dénaturé; l'autorité du pouvoir civil

est exagéré(> jusqu'à mettre sous la domination de l'État

l'Église de Dieu. L'Encyclique « Iminorlale Dei >< a rappelé les

raisons des apologistes contre cette prétention.

Beaucoup de libéraux enfin, sans admettre celle séparation
de l'Église et de l'Etat, estiment qu'il faut amener l'Eglise
à céder aux circonstances et à se prêter à ce que réclame la

prudence du jour dans le gouvernement des sociéb's. — Enten-

due dans un sens équitable, cette opinion peut être admise,

parce que ri''glise, en vue d'un plus grand bien, se montre

indulgente pour les concessions qui ne violent pas la sainteté

de sa mission. Mais l'Eglise ne saurait encourager des doctrines

ou des pratiques introduites par l'affaissement des mœurs, qui

peuvent nuire à la religion.

Il suit des considérations qui précèdent que les libertés

énumérées ne sauraient être demandées, défendues ou accor-

dées sans discernement.

Elles peuvent être tolérées pour de justes causes, avec des

tempéraments qui les empêchent de dégénérer en licence.

Là où ces libertés sont en usage, les citoyens doivent s'en

servir pour le lùen, et les apprécier comme le fait l'Eglise.

Quand on est opprimé ou menacé d'oppression par rapport
à la religion et à l'Eglise, il est permis de rechercher une autre

organisation politique qui donne la liberté de bien faire.

Il est louable de prendre part à la gestion des choses
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publiques, à moins que pour certaines raisons particulières
on ne doive s'abstenir. L'Eglise approuve que tous unissent

leurs efforts pour le bien commun.
A toutes les libertés civiles exemptes d'excès, l'Eglise a tou-

jours accordé sa protection.

Que Dieu donne aux hommes, en les éclairant de sa lumière,
de voir la vérité sur des points d'une si grande importance, et

d'y conformer leur conduite!

Bénédiction apostolique.

Si la liberté est le plus sacré des droits du citoyen comme
de l'homme privé, le bon usage de cette liberté est le plus

impérieux des devoirs.

Ici encore l'enseignement pontifical

va faire resplendir la claire lumière de

la doctrine évangélique, en exposant
aux regards du monde le rôle que
doivent jouer les chrétiens dans la

société.

ENCYCLIQUE
« SAPIENTIiE CHRISTIANiE »

Sur les principaux devoirs civiques des chrétiens.

10 janvier 1800.

Il est nécessaire de revenir aux principes chrétiens et d'y
conformer en tout la vie, les mœurs et les institutions des

peuples. Le mépris de ces principes cause les plus grands
maux.
Les progrès matériels réalisés ne font pas le bonheur des

âmes, qui sont créées pour tendre, par la connaissance et par

l'amour, à Dieu, vérité et bien suprême.
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Ce qui est vrai de l'homme individuel Test aussi de la

sociétt' domestique et de la société civile. L'une et l'autre en

effet sont fondées sur la nature, et doivent donner à l'homme
des secours pour lui permettre d'atteindre sa fin et d'arriver

à sa perfection.
— Une société ne saurait donc pas se borner

à poursuivre les biens extérieurs.

Hélas! les biens de l'âme, qui ne vont pas sans la religion,
sont de jour en jour davantage oubliés ou méprisés. Les injures
à la religion s'étalent même au grand jour.
De là, danger de perdition pour les individus, de ruine

pour les sociétés. I,orsqne tombent les institutions chrétiennes,
les principes fondamentaux des sociétés humaines sont con-

damnés à disparaître. Il ne reste plus que la force; « mais
rien n'est faible comme la force quand elie est privée de

l'appui de la religion. » Elle engendre la servitude, et con-

tient les germes de grandes perturbations.

Les temps présents nous' invitent à chercher les remèdes
là où ils se trouvent : dans les principes et les pratiques du
christianisme.

Aussi faut -il rappeler aux chrétiens leurs devoirs.

Les catholiques ont des devoirs spéciaux. Enfants de l'P^glise,

il faut qu'ils soient soumis à son enseignement. Si les citoyens
doivent se dévouer avec amour pour la patrie ,

les chrétiens

doivent à plus forte raison être animés de pareils sentiments

vis-à-vis de l'Eglise; car l'Eglise nous assure les biens de

l'Ame, la vie immortelle.

L'amour naturel de la patrie s'accorde d'ailleurs avec l'amour
surnaturel de l'Eglise, car ces deux amours procèdent d'un

même principe éternel.

Cependant la hiérarchie des devoirs est parfois boulever-

sée par le malheur des temps. Les conilits tiennent à ce

que les chefs d'Etats considèrent comme nulle la puissance
sacrée de l'Église ,

ou prétendent se l'assujettir.

Mais « il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes ^). Il n'est

pas de meilleur citoyen que le chrétien (idèle à son devoir;
et pourtant ce chrétien doit savoir tout souffrir et mourir

plutôt que de déserter la cause de Dieu et de son Eglise.
Il n'y a pas de révolte dans cette conduite, car le droit de

commander suppose chez les gouvernants l'ordre et la justice.
Les chrétiens respectent le pouvoir parce qu'ils voient dans
celui qui le détient l'image de Dieu. Si donc les gouvernants
sont contre Dieu et contre l'Eglise, ils ne commandent plus
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mire déclarée

à l'Égrlise.

Dpvoirii

des chrétiens

en face

""de ces attaques,

Ptiide (le In vérité.

'Tîrination

la vérité.

an nom de Dion. — GVst l'enseignemprit iIps apôlros saint

Pierre et saint Panl.

.\insi, le chriHion doit aimor les dcMix palrios, celle de la

terre et celle dn ciel, mais de telle façon que l'amour de la

patrie céleste l'emporte toujours sur lamour de la patrie ter-

restre. Vérité et charité, ce sont les deux objectifs de la vie

dn Sauveur; ce seront aussi les nôtres.

Mais une guerre acharn(''e a été déclar(''e à l'Kglise. Enor-

gueillis par les progrès de la science moderne, les hommes
croient pouvoir chasser Dieu de la société.

Ils transfèrent à la nature humaine l'empire dont ils pré-
tendent dépouiller Dieu. C'est à la nature qu'il faut, d'après

eux, demander le principe et la règle de toute vérité. Les

devoirs de la religion découlent de l'ordre naturel, et il faut

repousser toute religion révélée : donc aussi , la morale chré-

tienne et l'Kglise. Celle-ci n'aurait aucun pouvoir d'édicter

des lois, aucun droit.

Ces hommes ne négligent rien pour s'emparer de la direction

des affaiivs publiques et pour faire triompher leurs doctrines.

En face de ces iniquités, le chrétien doit tout d'abord veiller

sur lui-même, et garder intacte la foi. Il est utile que chacun
s'adonne à l'étude approfondie des i vérités religieuses acces-

sibles à la raison humaine. La foi doit même prendre de

continuels accroissements dans nos Ames.

Mais d'autres devoirs s'imposent, à notre époque surtout.

Ce ne sont pas seulement les chefs de l'Kglise qui doivent

veiller ù l'intégrité de la foi; mais, quand les circonstances le

réclament, « c'est un devoir pour chacun de manifester publi-

quement ses croyances, soit pour in.struire et fortifier dans la

foi les autres fidèles, soit pour repousser les attaques des infi-

dèles. » (S.\iNT Thomas.)
Reculer et garder le silence devient une lâcheté, d'autant

plus blâmable qu'il suffirait souvent de bien peu de chose

pour avoir raison des adversaires. — Tout chrétien peut

déployer celte force d'âme qui est la vertu propre du chris-

tianisme. Le chrétien e.st né pour le combat, et avec l'aide de

Dieu la victoire est assurée : .Jésus a vaincu le monde.

Jésus, il est vrai, n'aurait pas besoin de nous; mais il veut

dans sa bonté nous assigner ime certaine part d'efforts et de

mérites personnels.

En premier lieu donc il faut proftîsser courageusement la

doctrine catholifiue, et la propager chacun selon son pouvoir.— En effet, il importe avant tout que la vérité soit connue.
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^lisc en luinicre, elle trionipiie de l'erreur. L;i foi e§t un don

de Dieu, sans doute; mais les vérilés de la foi demandent à être

connues par la prédication.
Ce droit de prêcher appartient aux docteurs, c"est-à-dire aux

évêques, et par-dessus tout au Pontife romain. Mais il faut se

garder de considérer cette prédication comme interdite aux

particuliers, surtout lorsqu'ils ont les dons de l'intelligence et

le désir de se rendre utiles. Quand la nécessité le réclame,

ces hommes peuvent bien se l'aire les auxiliaires des maîtres

en communiquant aux autres leur enseignement. Le concile du

Vatican convie les catholiques à unir leurs ellorts contre les

adversaires de l'Église.

Mais cette lutte serait infructueuse si les fidèles descendaient

isolément dans l'arène. L'Eglise est une société parfaite, et

elle a reçu de son auteur mission de combattre <.< comme une

armée rangée en bataille ». — Il faut donc lutter en union

avec Jésus -Christ et son Église.

Pour réaliser cette union dans les cœurs, cette unité dans

l'action, l'accord des esprits est avant tout nécessaire, comme
le recommande saint Paul aux Corinthiens. La pensée est en

ellet le principe de l'action.

Chez ceux qui prennent la rai.son pour seul guide, on trouve

rarement lunité de doctrine. La connaissance de la vérité est en

effet dillicile, l'intelligence de l'homme est faible et tirée entons

sens par la variété des opinions; elle est fréquemment le jouet

des impressions du dehors ou de l'influence des passions. De là

souvent pour le pouvoir public la nécessité d'employor la force.

Les chrétiens, au coniraire. reçoivent de l'I^glise la règle de

leur foi. Les chrétiens du monde entiei- n ont qu une seule

doctrine, principe tutélaire d'où découlent, comme d'elles-

inêmes. l'union des volontés et l'uniformité dans la conduite.

Cette unanimité doit être parfaite. La foi s'appuie sur lau-

torité de Dieu ;
refuser son assentiment à une seule des vérités

de la foi équivaut à les rejeter toutes.

L'Église et le Pontife romain ont reçu pour mission de

déterminer les doctrines qui sont contenues dans la Révélation.

Il faut donc que l'union des esprits se manifeste non seulement

par un parfait accord dans la même foi , mais par une com-

plète soumission à l'Église et au Pontife romain.

L'obéissance, comme la foi qui la commande, doit être sans

limites. Si elle n'est pas absolue et générale, elle ne mérite

plus le nom d'obéissance.

L'objet sur lequel doit porter cette obéissance due aux pa.s-

11 fnut. coiiibatn-

rii union

avec l'Église.

Union des espui

Il faut s'attauh

à l'eDBeignemen
de l'Église

11 faut obéir

aux évêqucà
ut aux paiies.
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L'Kglise doit

gouverner les ftnies

indépendammeut
de la

puissance ciTile.

Elle doit rester

en

dehors des parti^.

L'Eglise
et la société livile

ont leurs fius

différentes,
main ne sont ixis

opposées.

teurs des âmes n'est pas uniquement l'ensemble des dogmes
dont le rejet constituerait le crime d'hérésie, ou des vérités de

foi catholique et divine. Les chrétiens doivent en outre se

laisser conduire, gouverner et guider par l'autorité des évêques,
et surtout par celle du Siège apostolique.
En effet, parmi les vérités contenues dans la Révélation,

les unes se rapportent à Dieu, principe de la béatitude que
nous espérons; les autres à Yhomme ei aux moyens d'arriver

à cette béatitude. Or il appartient à l'Eglise et au Pape de juger
avec autorité de ce que renferme la parole de Dieu

,
au point

de vue de la doctrine et de la pratique. Le Pape est, en effet,

l'interprète infaillible de la parole de Dieu et le guide siir de
la vie humaine. — Aussi bien, l'Église a été instituée par Dieu

pour mettre les âmes en possession de la paix et de la sain-

teté, et seule elle a reçu de Dieu les grâces nécessaires pour
atteindre ce but. Elle doit guider dans ce sens les nations de
toutes sortes, ce qui rend diflicile son ministère.

Les droits de l'Église ne sont pas opposés à ceux de l'Etat.

L'Eglise seconde la liberté des chefs d'Etat, et prêche à leur

égard la piété et la justice.
Mais en même temps elle a une lin plus noble, puisqu'elle

cherche le royaume de Dieu et sa justice. Ainsi l'Eglise doit

gouverner les âmes indépendamment de la puissance civile.

De là plusieurs conséquences importantes.

Le gouvernement de la société chrétienne diffère des gouver-
nements politiques par son origine, par son principe, par son

essence.

L'Église a donc le droit de vivre et de se conserver par des

institutions conformes à sa nature. Etant une société parfaite
et supérieure aux autres, elle doit refuser de s'asservir aux

partis et de se plier aux exigences changeantes de la politique.
Elle approuve les systèmes de gouvernement qui respectent
la religion et la discipline chrétienne des mœurs. Ainsi, vou-

loir engager l'Église dans des querelles de partis, c'est abuser

indiscrètement delà religion.
— Dans les questions politiques,

qui sont si intimement liées à la morale et à la l'cligion , ou
doit toujours et avant tout se préoccuper de servir le plus
efficacement possible les intérêts du catholicisme. Dès qu'ils

sont engagés, tout dissentiment doit cesser.

L'Eglise et là société civile ont sans doute chacune leur

souveraineté propre. Celle-ci doit assurer la tranquillité''

publique, condition nécessaire pour que l'iiomme puisse
atteindre sa perfection physique et sa perfection morale.

Celle-là donne à l'homme les secours nécessaires pour son
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perfectionnetnent religieux, la religion étant d'ailleurs la reine

des vertus. — Toutefois les deux sociétés ne sont pas oppo-
sées.

Dès lors les législateurs doivent toujours avoir devant les

yeux la fin des sociétés civile et religieuse. L'Église ne sau-

rait voir avec indifférence les lois empiéter sur ses droits.

Elle doit accorder son patronage à ceux qui favoriseront les

saines idées sur les rapports entre l'Eglise et l'État.

Partout donc où l'Église ne défend pas de prendi'e part à la

chose publique, on doit soutenir les hommes honnêtes qui

promettent de défendre les intérêts du caliiolicisme. — Il

importe de maintenir l'accord entre catholiques. Les méchants

profitent des divisions qui existent entre les bons.

Deux écueils sont à éviter pour ceux qui prendront part aux ceux

alfaires publiques : la fausse prudence et la témérité. qi" prendront pan

affaires publiquef

devront éviter

deux écuciU.

Il en est qui se disent catholiques, mais considèrent comme
inopportun de résister ouvertement à l'iniquité; ils craignent,

disent-ils, d'exaspérer par là les méchants. Se contentant de l'ausie prudence

gémir sur les maux actuels, ils n'y apportent pas de remèdes.

La prudence de ces hommes est bien celle que l'apôtre saint

Paul appelle sagesse de la ckair et mort de l'dnie. Les enne-

mis ne dissimulent pas leur projet d'asservir la religion. Il ne

faut donc pas lâchement se dérober au combat.

D'autres par contre affectent un zèle faux ou exagéré, et Témérité.

voudraient que l'Église agît suivant leurs idées et leur volonté.

C'est une véritable usurpation, et une violation de l'ordre

établi par Dieu.

Honneur ù ceux qui, dociles aux directions de l'Église, com-
battent courageusement, et possèdent la prudence de l'esprit.

De même que les évéques doivent rester unis au Saint-

Siège, ainsi les prêtres et les lldèles doivent vivre en union
avec les évéques.

— Si quelqu'un de ceux-ci prête à la cri-

tique dans sa conduite, dans les idées qu'il soutient, il n'ap-

partient pas aux inférieurs de l'attaquer ou de le blâmei'.

Toutefois
, pour que ces efforts soient féconds et profitables ,

il faut que la vie des chrétiens soit réglée conformément à la

discipline des mœurs chrétiennes.

« Le péché rend les peuples misérables. » Hélas! les sociétés

modernes en sont la preuve, et le châtiment est menayant. Les
seules ressources humaines sont impuissantes à conjurer le

danger.

Deioirsà remplir.
Vie chrétienne.

h
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Famillp.

Éducation

des enfanta.

C'est pourquoi il l'aut redoubler de zèle el île persévérance,
et adresser à Dieu d'Iuiinbles prières, en revenant à la pra-

tique des vertus qui constituent la vie chrétienne.

Par- dessus tout, il faut pratiquer la c/jar(7e ; l'amour di

Dieu et l'amour du prochain.
— Que les chrétiens de notre

àye n'aient qu'un cœur et qu'une àme comme les premiers
clu'éliens! Que les di.ssentiments cessent, que les luttes stériles

fassent place à l'union des intelligences dans la foi. et des

volontés dans la charité.

Les pères de famille régleront d'après ces préceptes le gou-
vernement de leur maison et la première éducation de leurs

enfants.

La famille est le berceau de la société civile.

Les ennemis de la foi, comprenant cette vérité, s'atta(iuent

à la famille et à l'éducation des enfants. — Or la charge de

l'éducation incombe de droit au.\ parents. Ils doivent chercher

à garder exclusivement l'autorité sur cette éducation et à

lepousseï' les injustes violences.

Que les enfants soient pénétrés, dès le bas âge, des principes
de la morale chrétienne, et ne fréquentent pas les écoles où ils

seraient exposés à boire le poison de FimpiiHé. On ne doit

reculer devant aucune peine et aucun sacritice pour l'éduca-

tion chrétieime de la jeunesse, lloimeur à ceux qui, au prix
des plus généreux sacrifices et du zèle le plus admirable, ont

créé des écoles catholiques en notre temps! 11 convient d'imi-

ter cet exemple. Mais par-dessus tout, que l'on tienne compte
de l'inlluence si considérable de l'éducation au foyer de la

famille.

11 faut que les catholiques accomplissent ces devoirs.

Le joug de Jésus -Christ est léger.

Si la pratique parait difficile, on doit s'armer de courage.
Refuser de combattre avec Jésus -Christ, c'est combattre

contre lui.

A côté des devoirs qui concernent les citoyens eii général
il existe, dans nos sociétés modernes surtout, une série d'obli-

gations qui lient les uns aux autres les ouvriers et les patrons.
La lutte

,
hélas ! est ardente sur ce terrain. La (jues-

tion sociale s'enveloppe d'épaisses ténèbres par suite des

passions humaines, qui entrent en jeu dans le grand conflit;

lies intérêts.
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Il faut qu'au sein des ténèbres brille

la clarté céleste de la doctrine chré-

tienne.

L'Encyclique du 16 mai 1891
, qui

projette comme un rayon divin du
soleil de justice sur le monde du tra-

vail, restera l'un des plus beaux titres

do gloire de Léon XIII.

ENCYCLIQUE « RERUM NOVARUM »

De la condition des ouvriers.

16 mai 1894.

La soif d'innovations devait passer de la politique dans l'éco-

nomie sociale. — Les conditions nouvelles du travail, l'af-

L Huence des richesses dans les mains d'un petit nombre, à côté

de l'indigence de la multitude, l'opinion plus élevée que les

ouvriers ont conçue d'eux-mêmes et leur union plus com-

pacte, la corruption des mœurs, tout cela a créé le conflit.

La question sociale agite à l'heure présente tous les esprits.

C'est pourquoi le Pape veut entretenir le monde de la con-

dition des ouvriers, afin de réfuter les opinions erronées et

fallacieuses.

Il est difficile de préciser les droits et les devoirs qui doi-

vent à la fois commander la richesse et le prolétariat, le capi-
V tal et le travail. Le problème n'est même pas sans danger,

s parce que trop souvent des hommes turbulents cherchent à en

dénaturer le sens.

; Mais il est urgent de venir en aide, par des mesures promptes
'

et efficaces, aux hommes des classes inférieures, qiù sont pour
,1a plupart dans une misère imméritée.

i Le siècl(> dernier a détruit les corporations, qui étaient pour
'

eux une protection. ]^es principes reLigieux ont peu à peu dis-

paru. « Les travailleurs ont été exposés, avec le temps, isolés

et sans défense, à des maîtres inhumains et à la cupidité d'une

'. concurrence effrénée. » — L'usure est venue augmenter le mal.

Condamnée bien souvent par l'Kglise, elle est pratiquée sous

44

Question sociale.

Lp jiroblème :

ses difficultéi! et ses

ilanKers.

Une solutioa

est urgente.
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La théorii-

il-H sociftlistes,

'Suppression

du droit

de propriété.

Cette théorie

*.'8t injuste.

Elle est contraire

au droit naturel.

L'homme
individuel

elle

droit de propriété.

Objections

et réponses.

do nouvelles formes. — Il faut ajouter le monopole liu tra-

vail, et les effets du commerce devenus le parlatre d'un pelil

nombre de riclies et d'opulents.

Pour guérir ce mal
,
les socialistes poussent les pauvres à la

haine de ceux qui possèdent. Ils veulent la suppre.ssion de la

propriété, la mise en commun et ladministration publique
des biens. — Par cette translation des propriétés et par une

égale répartition des richesses, ils croient porter un remède
etficace au.x maux présents.

Mais cette théorie ferait tort à l'ouvrier si elle était appli-

quée. Elle est souverainement injuste; attentatoire au droit de

propriété, « elle dénature le rôle de l'I'^tat et bouleverse de

Ibnd en comble l'ordre public. >>

L'ouvrier travaille pour acquérir un salaire qui lui appar-
tienne en propre, et dont il puisse disposer à son gré : le champ,
par exemple, qu'il achète avec le produit de son travail, est

à lui au même titre que son salaire. La conversion de la pro-

priété privée en propriété collective rendrait précaire la situa-

tion de l'ouvrier, et lui enlèverait tout espoir d'améliorer sa

situation.

Déplus, le remède proposé est destructif du droit de pro-

priété, qui .se fonde sur la nature. L'homme en effet nest pas
comme l'animal privé de raison, qui est gouverné par l'instinct,

et qui trouve dans les choses mises à sa portée la .satisfaction de

ses besoins. Donc de la vie .sensitive, possédant cette vie dans
sa plénitude, il se dislingue de l'animal surtout parla raison ou

rintelligence. Comme il prévoit ses besoins futurs, il a le droit de

pourvoir aux néce.s.sités de la vie et de tenir sous sa domina-
tion non seulement les produits actuels de la terre, mais la

terre elle-même, qui, par sa fécondité, assurera cet avenir.

On ne saurait mettre en avant la providence de l'Ktat, car

l'État est postérieur à l'homme, et, avant son organisation,
l'hoirime avait reçu de la nature le droit de vivre et d'assurer

son avenir.

Qu'on ne dise pas non plus que Dieu a donné la terre à toul

le genre humain, car il n'a pas voulu que les hommes en

fussent tous ensemble et confusément les maîtres; il a laissé

\ l'industrie humaine la délimitation des propriétés. D'ailleurs

la terre sert toujours, directement ou indirectement, à pour-
voir aux nécessités de tous.

L;i terre enlin ne pourrait d'elle-même subvenir aux besoins

de riiuiiianité sans culture et .sans soins. Kn appliquant au sol

les ressources de son esprit ou les forces de son corps, l'homme
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le fait sien. Les améliorations que subit une terre travaillée et

cultivée rendent le droit de propriété plus indiscutable.

C'est donc avec raison que la coutume universelle des

jK'uples, les lois humaines et les lois divines ont reconnu et

consacré le droit de propriété.

Ce droit de propriété paraît encore plus rij;oureux lorsqu'on

iivisage l'homme, non plus isolément, mais comme consti-

I liant la société domestique.
La famille est de droit naturel; elle est antérieure à toute

société civile. Elle a donc des droits et des devoirs indé-

pendants de l'Etat. Or le père de famille doit non seulement

élever et nourrir ses enfants, mais encore veiller à leur

avenir. La nature elle-même le pousse ain.si à se créer un

patrimoine, ce qui suppose « la possession de biens produc-

tifs, qu'il puisse transmettre par voiw d'héritai;e à ses enfants».

La société domestique a, dans sa sphère, des droits au moins

égaux à ceux de la société civile, car elle est une société

complète dans son genre, et elle a sur la société civile « une

priorité logique et une priorité réelle ».

Le pouvoir public doit seulement affermir et protéger les

droits des individus et des familles. Il ne saurait abolir ni

absorber l'autorité paternelle.

Perturbation de l'ordre, servitude, jalousie et discorde, telles

sont les conséquences du socialisme. Les richesses sont taries

dans leur source. L'égalité tant rêvée devient l'égalité dans la

misère.

sociité douiQstiqn«
et le droit

de propriété.

Rôle

du })Ouvoir civ

Conêéqueuce*
furfestes

du Eocialisme.

La question est de t«lle nature qu'on ne saurait trouver de où est le remède?

it^inède efficace au mal en dehors de la religion et de l'Église.

C est donc au Pape qu'il appartient de parler.

Tous, il est vi-ai, gouvernants, maiti'es et riches, ouvriers

eux-mêmes, doivent apporter leur coopération; mais ils ne

pt)urront rien sans l'Kglise.

Avant tout il faut que l'homme prenne en patience .sa con-
i, {„„£

dilion. L'égalité universelle est une utopie. La nature a établi aoeepter rinégaiité

parmi les hommes des différences multiples et profondes
(I intelligence, de force, etc., d'où naît l'inégalité. Celte iné-

galité tourne au bien général, car la vie sociale requiert une

oi'^anisation variée.

Le travail eût d'ailleurs existé dans la vie d'innocence, mais

sans la douleur que le péché est venu y ajouter. Les autres

peines de la vie sont également le fruit du péché, et les

des conditions.
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hommes ne pourront jamais bannir de la terre la douleur ot la

souffrance.

Il faut chercher le remède ailleurs que dans des efforts

stériles.

(•lassos. L'erreur capitale est de présenter comme; ennemies les deux
classes de la société destinées à s'unir harmonieusement. Il ne

peut y avoir de capital sans travail, ni de travail sans capital.

^les itistîtîitions

clirétipnnps.

L'Kglise rapiieUc
- »Uï pauvres

et aux riches

leurs obligations

mutuelles.

L l\elise veut unir

les classes

ir une amitié

véritable.

Ce qu'elle dit

aux riches.

Les institutions chrétiennes possèdent une force admirable

pour couper le mal dans sa racine.

« Et d'abord tout l'ensemble des vérités religieuses, dont

l'Ef^lise est la gardienne et l'interprète, a une vertu souveraine

pour rapprocher et unir les riches et les pauvres, car elles

rappellent les deux classes à leurs obligations mutuelles, et

avant tout à celles qui dérivent de la justice. »

L'ouvrier doit fournir fidèlement le travail auquel il s'est

engagé; il ne doit léser son patron ni dans ses biens ni dans
sa personne; ses revendications doivent être exemples de vio-

lences, et il doit se tenir en garde contre les fauteurs de haine

et de désordre.

Le riche a le devoir de traiter l'ouvrier non en esclave, mais
en homme et en chrétien. Le travail est pour l'homme un hon-
neur et non pas une honte. Il faut aussi veiller aux inté-

rêts spirituels de l'ouvrier et du bien de son âme. — Parmi
les devoirs du patron, l'un des premiers est de donner à

l'ouvrier un juste salaire. Pour fixer ce salaire d'une manière

équitable, il importe de tenir compté de multiples circons-

tances. D'une manière générale il est défendu par les lois

divines et humaines d'exploiter l'indigence.
— Enfin il faut

s'interdire tout acte violent, toute manœuvre usuraire, qui

porterait atteinte à l'épargne de l'ouvrier.

L'ob.servation de ces lois suffirait pour faire cesser ton I

conflit. Mais l'Église porte ses vues plus haut : elle veut unir

les deux classes d'une amitié véritable.

On ne saurait comprendre la vie mortelle sans s'élever à la

considération de la vie immortelle. Dieu ne nous a pas faits

pour les biens caducs et périssables, mais pour les biens céleste^

et éternels. Une seule chose importe sur terre, c'est l'usage

que fait chacun des biens ou des épreuves. Jé.sus d'ailleurs, en

acceptant sa croix, a beaucoup adouci ces épreuves.

L'Évangile apprend aux riches que la fortune est plutôt un
obstacle pour la vie éternelle, qu'ils doivent trembler devant
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les menaces proférées par Jésus -Christ contre les riches, et

qu'un jour il leur sera demandé un compte très rigoureux de

l'usage qu'ils auront fait de leurs richesses.

Sur l'usage de ces richesses, voici un enseignement de

grande importance donné par saint Thomas. La propriété privée
est pour riiomme de droit naturel

; mais pour ce qui est de

l'usage des biens, l'homme doit les considérer non comme
biens privés, mais comme biens communs, en tant qu'il soit

disposé à en faire part facilement aux autres dans leurs néces-

sités. Dès qu'on a réservé le nécessaire pour soi-même et

pour sa famille, sauvegardé les convenances ou la bienséance,
c'est un devoir de distribuer aux pauvres le superflu.

Il s'agit là d'un devoir de charité chrétienne et non de stricte

justice, sauf les cas d'extrême nécessité. On ne saurait donc
réclamer l'accomplissement de ce devoir au nom des lois

humaines. Mais chacun est soumis à la loi et au jugement de
b'sus- Christ, qui engage par tous les moyens à faire habi-

tuellement laumône.
En résumé, celui qui a reçu les richesses en abondance doit

les faire servir à son propre perfectionnement; il doit aussi se

considérer comme le ministre de la Providence, et consacrer
ce qu'il possède au soulagement des déshérités.

Les pauvres apprennent de l'Église à ne pas rougir de leur

pauvreté ni de leur travail. Jésus-Christ leur a donné l'exemple.
La vraie dignité de l'homme consiste dans la vertu, qui est

à la portée de tous.

C'est vers les classes infortunées que la bienveillance de
Dieu semble s'incliner avec plus d'amour : Jésus proclame les

pauvres bienheureux, il invite ceux qui soutirent à venir à lui,
il embrasse les petits.

Ces enseignements, s'ils étaient compris, assureraient l'amitié

(litre le pauvre et le riche.

Mais l'Eglise veut plus encore : elle veut l'amour des deux
classes.

Les hommes ont un Père commun, qui est Dieu. Ce Dieu,
seul capable d'assurer à tous une félicité parfaite, est leur fin

commune.
Tous les hommes ont été rachetés par Jésus-Christ. Les biens

(li> la nature et de la grâce appartiennent indistinctement au
uiiire humain, et seuls les indignes seront privés des biens

<;i'lt'stes.

L'Église ne se contente pas d'indiquer le remède, elle l'ap- comment
plique au mal. Elle éclaire les intelligences par son ensei- rÉgiiae appUqu

gnement ;
elle essaye de gagner les volontés, et les instruments '* remcde.

Ce. qu'eUe dit

aux pauvres.

L'Église

Yeutmême l'amour

deià deux claéses.
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Intervention

de l'État.

dont elle dispose ont une vertu divine, seule capable de vaincre

le mal.

Les exemples do l'antiquité sont là pour nous montrer que
les institutions chrétiennes ont renouvelé les sociétés civiles.

C'est de même par le retour au christianisme que la société

humaine pourra être guérie. Ceci doit s'appliquer spécialement
au monde des travailleurs.

L'Eglise d'ailleurs ne néglige pas ce qui se rapporte à la vie

terrestre et mortelle. Elle cherche en particulier à améliorer

le sort des ouvriers, tout dabord en essayant de ramener les

hommes à la vertu, car les mœurs chrétiennes exercent sur le

bonheur des peuples la plus salutaire inllucnce; — ensuite en
créant des institutions charitables de toutes sortes : ces institu-

tions ont excité l'admiration de ses ennemis eux-mêmes, depuis
les piemiors siècles du christianisme jusqu'à nos jours. La
bienfaisance oflicielle ne peut remplacer la charité que l'Eglise

puise dans le cœur sacré de Jésus.

Toutefois les moyens humains doivent aussi intervenir.

Quel devra être le rôle de l'État, c'est-à-dire de tout gou-
vernement légitime ?

les intérêts

de la

rlasse ouvrière.

Juêtice

diêlributive.

Mesures spéciales H faut d'abord Un coucours d'ordre général: l'économie tout
pour sauvegarder p^ijère dcs lois et dcs institutions doit tendre à procurer la

prospérité publique et privée.

De plus, l'autorité doit prendre des mesures spéciales pour

sauvegarder les intérêts de la classe ouvrière; les pauvres font

en effet partie du grand corps social, comme les riches. Les

gouvernements doivent donc s'occuper de toutes les classes, en

ayant soin d'observer la jtislice dlstribullve.

Les apports des divers citoyens sont bien différents.

Au premier rang il faut placer ceux qui gouvernent, en rai-

son du concours souverain qu'ils apportent au bien com-
mun.

,

Les industriels à leur tour ont une grande iniluence sur la

prospérité de l'État; car si le premier des biens est le bien

moral, il doit encore se trouver dans un Etat bien constitué

une certaine abondance de biens extérieurs.

L'ouvrier par son labeur, travail des champs ou travail (b

l'usine, est en somme- la cau.se principale et la source de ces

biens. Il est donc juste que l'Étal veille à ce que le .sort des

ouvriers soit amélioré. En effet, si le gouvernement ne doit

pas absorber la famille et l'individu, il lui appartient de pro-

téger la communauté et ceux qui en font partie; l'autorité,
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venant de Dieu, doit iiiùler le f^ouvcrnenicnl de la Providence,

qui s'étend à cluicune des créatures en particulier, comme à

l'enscndjle de la création.

Il importe souverainement que l'ordre public soit sauvegardé.
C'est pourquoi , s'il arrive que les grèves menacent la tran-

quillité publique, que les liens naturels de la famille soient

. relâchés parmi les ouvriers, que les travailleurs n'aient pas
les facilités néce.ss;iires pour accomplir leurs devoirs reli-

gieux, que la promiscuité des sexes ou daulres excitations au
vice mettent en péril les bonnes mœurs dans les ateliers, que

: la classe ouvrière soit accablée de charges injustes ou soumise
à des conditions déshonorantes, que la santé soit compromise
par un travail excessif et peu en rapport avec le sexe et avec

l'âge, il est nécessaire alors de recourir, dans de certaines

limites, à la ibi'ce et à l'autorité des lois.

L'Etat doit sa protection à tous, et spécialement aux pauvres.

Quelques points importants méritent d'être signalés.

Et d'abord les lois doivent sauvegarder et défendre la pro-

priété privée. Les masses doivent être contenues dans le

devoir; elles doivent être défendues contre les meneurs qui,
sous prétexte d'égalité, flattent les passions et menacent l'ordre

public. Les grèves, qui sont nuisibles au patron comme à l'ou-

vrier, réclament aussi l'intervention de l'Etat; mais il vaut

mieux prévenir le mal (|ue d'avoir à le réprimer.

Louvrier à son tour a le droit de compter sur la protection
de l'État.

L'ordre public

doit être maintenu

Quelques points

particuliers.

Protection

de la propriété

privée.

Protection

de l'ouvrier.

En premier lieu, l'Etat doit sauvegarder son àine. Au point intérêu spirituels

(le vue moral et religieux, tous les hommes sont égaux et

doivent élre libres; bien plus, l'homme n'a pas le droit d'asser-

vir lui-inème son âme. Il est donc nécessaire d'assurer le

ii'pos du dimanche.

Pour ce (|ui est des intérêts matériels, l'État doit veiller à ce

que l'ouvrier ne soil point traité comme une machine, et qu'on

n'exige pas de lui un labeur qui l'épuisé. Il faut considérer le

nombre d'heures de travail, les intervalles de repos, tenir

compte pour cela de la peine et de l'effort à fournir. Le tra-

vail de la femme et celui de l'enfanl réclament une protection

spéciale.

Une ({uestion de grande importance est celle de la fixation

du salaire.

Intérêts matériels.

Travail.
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iiica a prendru

IKjur éviter

l'intcrventioû

de l'État.

Oeuvre»

de biet\faisaHCC.

Lu droii

l'asMicùilion.

On raisonne souvent d'une manière fausse : le salaire uni

fois librement consenti, dit-on, le patron remplit tout son

devoir en le payant ,
louvrier le sien en fournissant le travail

convenu.

Dans ce raisonnement, il est un élément essentiel dont on

ne tient pas compte. Le travail a pour but de procurer les

choses nécessaires à la vie. Il est donc personnel, comna

dépendant de la personne qui le produit, et de plus néces-

saire, parce que l'ouvrier a besoin du fruit du travail pour
défendre sa vie comme le lui commande la nature elle-même.

Au-dessus du contrat par lequel aura été fixé le salaire, il y a

aussi une loi de justice naturelle fondée sur le devoir pour
l'ouvrier d'entretenir sa vie. Il faut donc que le salaire soil

suffisant pour entretenir un ouvrier sobre et honnête.

Toutefois, dans ces questions et autres semblables, pour
éviter l'intervention de l'État qui pourrait être importune, il

.sera bon que les intérêts des ouvriers soient mis sous la sauve-

garde de corporations ou de syndicats, dont il sera parlé plus
loin.

L'ouvrier qui recevra un salaire suflisanl devra, s'il est

sage, viser par l'économie à se créer un petit patrimoine.
Ainsi tendrait à se creuser Tabîme qui sépare les classes riches,

maîtresses toutes-puissantes de l'industrie et du commerce, et

la multitude indigente, que la misère dispose toujours au

désordre. — De plus, la terre, mieux cultivée, produirait toutes

choses en plus grande abondance. — Ainsi encore s'arrêterait

le mouvement d'émigration qui détourne de la patrie et entraine

vers les terres étrangères; mais il faut pour cela que la pro-

priété privée ne soit pas écrasée d'impôts par les pouvoirs

publics.

Enfin les maîtres et les ouvriers eux-mêmes peuvent beau-

coup pour la solution de la crise, en favorisant les œuvres de

bienfaisance, sociétés de secours mutuels, institutions de cha-

rité dues à riniliative privée, patronages et surtout corpora-
tions ouvrières.

Les générations des siècles passés ont épi'ouvé les bienfaits

des corporations. Il est nécessaire qu'en notre siècle l'organi-

sation des corporations soit adaptée aux conditions nouvelles.

L'homme a besoin de l'association. Outre la société civile ou

publique, qui réunit les hommes en nation, il existe au sein

d'un Étal de nombreuses associations privées, qui diffèrent

par la fin quelles poursuivent, comme par exemple les sociétés
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commerciales. La société civile n'a pas le droit d'interdire les

sociétés privées. Elle peut seulement prohiber des sociétés

dont le but serait contraire au bon ordre
,
et encore doit-elle

agir en cela avec une grande circonspection.
Les congrégations et ordres religieux ont donc droit à l'exis-

tence. Considérées au point de vue de la raison ,
les congré-

gations sont établies sur le droit naturel d'association. Au

point de viie religieux, elles ne relèvent que de l'Église, con-

trairement à ce qui se pratique aujourd'hui dans un trop

grand nombre d'États; on pei'sécute et on spolie les congré-

gations, alors qu'on accorde une large tolérance à des associa-

tions qui tendent au mal de la religion et de la société civile.

Parmi les ouvriers en particulier, il existe une grande mul-

tiplicité d'associations, dont la direction est occulte, et qui

prétendent imposer aux travailleurs un joug odieux, en mena-
eant de la misère ceux qui voudront rester indépendants.

Il faut grandement louer les hommes dévoués qui, à l'heure corporations

présente, s'occupent d'œuvres ouvrières, organisent des congrès
chrédennes.

pour unir leurs forces, ou, fondent des corporations qui
assurent aux ouvriers un travail honnête et fructueux. — Avec
la protection des évêques et le dévouement généreux 'des catho-

liques qui. malgré leur richesse, .se font en quelque sorte les

compagnons volontaires des ouvriers, en fondant et dévelop-

pant ces sociétés, on peut espérer que de telles associations

continueront à produire d'heureux fruits. Mais la prudence
doit toujours présider à leur organisation.

L'État protégera ces sociétés sans toucher à leur fonctionne-

ment intime.

Les corporations doivent se donner des' règlements ou statuts

appropriés au but qu'elles poursuivent : accroissement des

biens extérieurs, et surtout perfectionnement moral. — La

religion une fois prise pour base de ces associations, il sera

facile d'établir les relations entre leurs différents membres.
Ainsi sera assurée la concorde et la prospérité commune.
Un autre bien résultera de cette organisation chrétienne du

travail. De même que les chrétiens des premiers siècles,

malgré leur pauvreté, surent s'imposer au respect de tous par
leur travail

,
leur amour de la paix , de la justice et de la cha-

rité, de même, à notre époque, la question sociale trouvera
une solution conformi! à la raison si les ouvriers savent s'unir

dans le bien. — Ainsi encore les malheureux ouvriers courbés
sous le joug de sociétés malfaisantes se sentiront engagés à

chercher, dans les sociétés catholiques, un remède à leurs

maux.
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Que chacun donc se mette à l'œuvre, youverniints, riclies et

maîtres, ouvriers! (Ju'on se rajipelle avant lout (|ue la première
condition à réaliser c'est la restauration des mœurs chré-

tiennes, car neulc la religion j}eut détruire le mal à sa racine,
comme il a été dit.

L'Eglise ne négligera rien pour assurer le succès, et son
action sera d'autant plus féconde qu'elle sera plus libre. C'est

surtout en prêchant les règles évangéliques de la vie chré-

tienne que les ministres sacrés travailleront au bien des

peuples.
La charité chrétienne, qui résume l'Evangile, est en ellet

un gage assuré de salut.

Bénédiction apostolique.

Après avoir si magistralement

expliqué les principes constitutifs des

sociétés humaines, Léon XIII exi)ose

aux regards du monde l'image rayon-
nante de rÉgiise.

Chef suprême de cette Eglise,
Docteur des nations

,
il paraît lui-

même
,

dans ses enseipinernents ,

comme une preuve vivante que l'Église

possède la lumière véritable : Lumen
in cselo.

ENCYCLIQUE « SATJS GOGNITUM )>

De l'unité de l'Église.

2{) juin i81)t).

Spectacle
• le rÉglise.

. Pour ramener au Pasteur souverain les brebis égarées, il

sera grandement utile de mettre en relief les caractères de

l'Église, en particulier son unité; le spectacle de l'Église peut
en effet éclairer les intelligences et exciter dans les âmes
l'amour de l'épouse choisie de Jésus- Christ pour laquelle il a

donné tout son sang. Bien légers et bien doux sont les sacri-

lices que j'éclamc la conversion vers cette mère très aimante.
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.5(? sert du ministère

des houiTîiPS

le goiiTernement
du monde.

L'Kglise répond
à ce plan

lie la Providence.

Die» peut fil ire par liii-iuéiiie ce ipie font ses créatures.

Néanmoins, dans sa inisci'icorilc, il a voulu, pour aider les

lioniiiies, se servir des lioiiiiiies eux-mcmcs, soit dans l'ordre

naturel, soil dans Tordre surnaturel.

Une telle coiiiraunicalion ne peut se faire ((ue par des

moyens visibles et sensibles, et c'est pour cela que le Fils de

Dieu s'est fait lioiiime, et a révélé aux hommes, en vivant avec

eux, sa doctrine et ses lois.

Sa mission devant être perpétuelle, il a choisi des disciples

qu'il a cliargés de prêcher son Evangile dans le monde, fai-

sant descendre du ciel sur eux « l'Esprit de vérité ».

Tel est le plan d'après lequel l'Église a été fondée. Dans son

but et dans les causes immédiates par lesquelles l'Église pro-
duit la sainteté, elle e^t npirituelle; mais si l'on considère les gne p^t «pirtfueHe
membres dont elle se compose et les moyens mêmes par les- i«rsonbut,

quels les biens spirituels nous sont communiqués, elle est "' exiérieure dans

extérieure et visible. La prédication, les sacrements, les rela-
«1*^65 moyens

lions mutuelles de d^•oils et de devoirs entre les Apôtres ou d'action,

leurs successeurs et les lidèles . ne peuvent exisler sans le

encours des sens.

C'est parce quelle est en mémo temps sensible et spirituelle

que l'Eglise est appelée, dans les saintes Lettres, le corps du
Christ.

Il est donc également faux de supposer que l'Eglise est

cachée et nullement visible, ou d'en faire une .société purement
humaine. L'r>glise, étant un corps vivant par l'institution

ilivine, doit rester telle jusqu'à la lin des tenqis, puisqu'elle
est fondée pour toujours.

Celui qui désire la vérité doit chercher ce que Jésus a voulu

faire et ce qu'il a fait en réalité. C'est dans de telles dispo-
sitions que nous examinons ici l'unité de l'Église.

L'Église est une. Les témoignages abondent pour établir Unité de vÉgiUc.

cette vérité. Mais quelle est la nature de cette unité d'après la

volonté de son divin Fondateur?

D'abord l'Eglise est unique.
Jésus-Christ n'a pas institué une Eglise formée de diflérenles

communautés. Elle est une par nature. Jésus parle de celte

Eglise comme étant sienne : « Je bâtirai mon Eglise. » Toute

autre Eglise, n'étant pas édiliée par Jésus-Christ, ne peut être

véritable.

Le dessein du Christ, en fondant son Église, a d'ailleurs été

de perpétuer sa mission. Pour assurer ce résultat, il est néces-

saire que l'Église soit unique dans toute l'étendue du monde.

L'Eglise

•"^t unique.
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C'est pourquoi elle est comparée par Isaïc à une montagne
qui domine toutes les montagnes et vers laquelle affluent les

nations.

De plus , l'Église est le corps mystique dont le Christ est la

tête. Ce corps est donc nécessairement un comme le corps
mortel que le Fils de Dieu s'est uni pour racheter les hommes
par sa mort. « Dieu l'a établi chef sur toute l'Église qui est

son corps. » Saint Paul dit de même : « Tous les membres du

corps, quoique nombreux, ne forment cependant qu'un même
corps. » Et ailleurs, le même Apôtre affirme (jue le corps est

uni et lié, et que c'est du Christ, qui en est la tête, que vient

cette unité. C'est ce que font bien ressortir .saint Cyprien et

saint Augustin.

Non seulement Jésus -Christ a institué l'Église unique, mais

encore il l'a instituée une. Tous ses membres sont unis par
des liens très étroits qui en font un seul peuple, un seul

royaume, un seul corps. « Unum corpus, et unus spiritus. »

(Eph. IV.) « ... Ipsi in nobis unum sint..., ut sint consummati
in unum,» {Joan. xvii.) Cette union doit être tellement intime,

quelle représente l'union de Jésus avec son Père.

Une si grande union suppose l'union des intelligences. Donc
il faut l'unité de foi, à laquelle nous devons le nom de fidèles.

Saint Paul affirme en termes admirables la nécessité de cette

unité dans la foi.

Généralement ceux qui font profession de christianisme

reconnaissent que la foi est une. Mais comment e.st-elle une?
C'est le point absolument essentiel.

La doctrine révélée, bien qu'tm grande partie consignée pur
écrit dans les livres saints, ne pouvait assurer cette unité si

elle avait été livrée aux pensées des hommes. Les interpréta-
tions devaient être diverses

,
soit en raison de la profondeur

de la doctrine, soit à cause de la diversité des esprits des

hommes et du jeu des passions humaines. C'est ce qui s'est

produit de fait chez les hérétiques, dès les premiers temps
de l'Église.

Pour unir les esprits ,
il fallait un principe extérieur.

Jésus -Christ dans son enseignement réclame l'adhésion des

esprits à chaqa(^ point de sa doctrine, en vertu des œuvres

qu'il a accomplies. Il communique sa mission à ses Apôtres
au moment de remonter au ciel, et leur promet l'assistance

du Paraclet, de l'Esprit de vérité. Par suite, il ordonne d'accep-
ter la doctrine des Apôtres comme la sienne propre : « Qui
vous écoute m'écoute, qui vous méprise me méprise. » Il

n'était donc pas permis de rejeter un seul poiAt de la doc-
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trine des Apôtres qui enseignaient en vertu d'un mandat

divin.

De fait, les Apôtres, après avoir reçu l'Esprit- Saint, se pré-
sentent partout comme les envoyés de Jésus, et Dieu confirme

par des miracles la divinité de leur mission.

Mais la mission des Apôti'es n'était point de nature à périr

avec eux. Jésus a en effet ordonné aux Apôtres de prêcher

l'Évangile « à toute créature », de « porter son nom devant

les peuples et les rois »
,
do « lui servir do témoins jusqu'aux

extrémités de la terre ». Il leur a promis d'être avec eux

« jusqu'à la consommation des siècles » , dans l'accomplisse-
ment de leur mission. Donc le ministère institué par Jésus-

Christ ne pouvait être limité aux Apôtres, mais devait durer

toujours.
Nous voyons que, do fait, ce ministère s'est propagé et

comme transmis de main on main dans la suite des temps.
Car les Apôtres ont consacré des évêques et choisi ceux qui
devaient les aider dans le « ministère de la parole ». Ils ont

ordonné à leurs successeurs de s'adjoindre également des

coopéraleurs et de leur confier la même mission d'enseigner.
Il est donc nécessaire que la mission d'enseigner soit per-

manente dans l'Eglise ,
de même que le devoir pour les fidèles

d'accepter son enseignement.

L'Eglise a toujours clierché à conserver l'intégrité de la foi.

Elle a condamné et retranché do son sein tous ceux qui ne

pensaient pas comme elle, ne fût-ce que sur un seul point de

doctrine.

C'est du reste la règle prêchée par saint Paul , et unani-

mement proclamée par tous les saints Pères et Docteurs.

Ainsi Jésus -Christ a institué dans son Eglise un magistère

vivant, authentique, perpétuel. Lorsque ce magistère déclare

que telle ou telle vérité fait partie de l'ensemble de la

doctrine révélée, il faut croire avec certitude que cela est

vrai, sous peine d'être hérétique; car nier une seule de

ces vérités, c'est faire Dieu l'auteur de l'erreur. La foi en effet

est « une vertu surnaturelle par laquelle, aidés et prévenus de

la grâce do Dieu , nous croyons à la vérité de ce qui a été

révélé par lui : cette adhésion de l'intelligence no se fonde

pas sur la vérité intrinsèque des choses que la lumière natu-

relle de la raison peut faire découvrir, mais sur l'autorité

même de Diou qui les révèle, et qui ne peut ni se tromper ni

nous tromper ». Donc refuser son assentiment à une seule des

vérités révélées , c'est refuser de se soumettre à Dieu en tant

qu'il est la vérité souveraine et le motif de la foi.
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lo pouvoir

d'accomplir
et tVadmininhvr

les ûirhts mi/alrreo,

vt .-eliii

de commander
et de gouierner.

L'Eglise est société

parfaite.

Aussi le Concile du Vatican a-t-il ajuste titre réclamé l'adhé-

sion de la foi divine et catholique pour « les vérités contenues

dans rÉcriture ou la Tradition ^ et proposées comme divi-

nement révélées par un jugement solennel de l'Eglise, ou par
son magistère ordinaire et universel ».

11 est donc nécessaire de se soumettre au magistère de

l'Église.

Le rôle de i'Kglise ne se borne pas à conserver et à propager
la doctrine chrétienne. Elle doit sanctifier et sauver les hommes,
et c'est même à cette tin que se l'apportent tous les enseigne-
ments et tous les préceptes divins. Or la foi à elle seule ne suf-

fit pas à remplir ce but. 11 faut y joindre le culte saint qui est

dû à Dieu et qui .se traduit surtout par le sacrifice et la partici-

pation aux sacrements, puis la sainteté des lois morales et de
la discipline.
Tout cela doit se rencontrer dans l'ICglise.

Mais , de même que le pouvoir d'enseigner n'a pas été confié

au caprice ou au jugement des hommes, ainsi la faculté d'ac-

complir et d'administrer les divins mystères ainsi que le droit

de coiTUTiander et de gouverner nont pas été donnés au pre-
mier venu. C'est, en effet, aux Apôtres et à leurs successeurs

que .lésus a dit: « Prêchez l'Évangile, lîaptisez. Faites ceci en
mémoire de moi. Les péchés de ceux à qui vous les remettrez

leur seront pai'donnés... » A eux seuls aussi il a ordonné de

paître le troupeau. Ils sont, comme dit saint Paul, « les mi-
nistres du Christ et les dispensateurs des mystères de Dieu. »

Ainsi Jésus -Christ a appelé au salut tous les hommes sans

exception, ceux de sou temps et ceux des âges à venir. 11 a

voulu en faire un seul peuple, une société complète en son

genre, pour leur permettre d'atteindre le salut. LÉglise a donc

reçu mis.sion d'administrer librement les intérêts chrétiens;
mais elle n'empiète pas pour autant sur les droits de la société

civile. De toutes les sociétés cependant, elle est la plus parfaite,

puisque la fin qu'elle poursuit l'emporte en noblesse sur la lin

que poursuivent les autres .sociétés. « Par son origine l'Eglise

est une société divine, par sa lin et par les moyens immédiats

qui y conduisent elle est surnaiurelle ; eWe es\ de plus humaine,
en tant que se composant d'hommes. »

L'Église est donc société parfaite, et c'est ce qui explique

pourquoi elle est désignée dans la sainte Ecriture par des iiriages

qui se rapporlent à cette idée ; elle est appt^lée Maison de
Dieu , Cité placée sur ta nwntagneii laquelle doivent se rendre

toutes les nations, Bercail que doit gouverner un seul Pasteur,

Royaume éternel. Corps mi/slique dont le Christ est la tête,
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Or une société liumaino el parfaite ne saurait exister sans

une autorité souveraine.

Donc il doit y avoir dans l'Église unité de gouvernement, ce

qui amène la connexion mutuelle des membres entre eux, ou

Vxiiiité de communion.

Les hommes se séparent donc de l'unité de l'Église par le

sr/iisnienusai bien qiie par VliPi'ésie.

()uelle est l'autorité souveraine à laquelle appartient le gou-
vernement de ri]glise? Il faut en cette question voir quelle a

(lé la volonté du Cbrist.

Jésus reste le chef invisible de l'Église, mais il a dû désigner

qnclqunn pour tenir sa place après son ascension.

C/est à Pierre qu'il a confié cette charge. « Tu es Pierre
,
et

sur cette pierre j'édilierai mon Église. » Pierre ne s'appellera

plus de son nom ni du nom de son père, mais du nom qui

^ignilie le rôle auquel il est appelé.
I,e rôle du fondement, c'est de donner de la cohésion aux dif-

férentes parties de l'édifice : si ce fondement disparaît, tout

s'écroule. Le titre donné à Pierre suppose donc la puissance
de commander, de défendre, déjuger, c'est-à-dire une vraie

juridiction. Une primauté d'honneur où le simple droit de

conseiller et d'avertir ne suflirait pas à amener la cohésion et

la solidité de l'édifice. Au contraire, le pouvoir donné à Pierre

est souverainement efllcace, puisque les portes de l'enfer ne

prévaudront point contre l'Eglise ainsi fondée sur la pierre.

Jésus, parlant toujours de celte Église qu'il a appelée sienne,

promet à Pierre de lui donner les clefs du royaume des cieux.

Les clefs sont l'insigne de l'autorité. — De même il dit à Pierre :

« Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié aussi dans le ciel. »

L'expression lier et délier signifie le pouvoir d'établir des lois,

de juger et de punir. Les décrets portés sur Pierre seront

raliliés par Dieu. I^e pouvoir de Pierre est donc souverain et

l indépendant.

La promesse faite à Pierre fut accomplie lorsque Jésus-Christ

luidit par trois fois, après sa résurrection : k Pais mes agneaux...,

pais mes brebis. »

Comme la foi des fidèles doit rester immuable, Jésus a prié

pour que la foi de Pierre ne défaille pas. C'est à lui qu'il adresse

ces paroles : « Confirme tes frères. »

De là vient que Pierre reçoit certains noms qui en eux-mêmes
S
sont propres à Jésus en vertu de sa puissance. Le Sauveur est

L'aulorUé

de rKglise assurt*

runtfc'

de fiouvernement

ot VnniU'

de communion.

:n qni resic
'

l'iintorité?

C'est Pierre

qui a reçu de Jésu^

la charge
de sçouTerner

son Église.
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(i-tte ftutorit^,

rant de l'essencr

dp l'Église ,

fst passée

aux RnroesRours

de Pierre .

les

Pontife» romains.

Le« évêques
ont aussi

leur autorité

dans l'Éïlise,

Mais ils doivent

ftre unis

iiu Pontife romain.

vraiment la pierre angulaire de l'Église (Eph.u); il possède la

clef de David, il ferme et personne ne peut ouvrir, il ouvre et

personne ne peut fermer (Apoc. m); il e.st le bon pasteur

(Joan. x). Ces titres il les communique à Pierre, à qui il donne
son autorité.

Or cette autorité étant de l'essence de l'Église, et constituant

son élément principal puisqu'elle est le principe de son unité,

de sa sécurité
,
de sa durée perpétuelle , ne pouvait disparaître

avec Pierre. Elle devait passer à ses successeurs.

C'est pourquoi les Pontifes romains qui se succèdent sur le

siège de Pierre possèdent de droit divin le suprême pouvoir
dans l'Église.

Tel a été le sentiment unanime de l'antiquité chrétienne.

Saint Irénée, saint Cyprien, saint Jérôme, saint Augustin,
l'abbé Maxime, ont rendu d'éclatants témoignages en faveur

de la primauté du siège de Rome. Cette primauté a été solen-

nellement reconnue au Concile do Lyon par Michel Paléo-

logue.

Si la puissance de Pierre est pleine et souveraine, il ne faut

pas croire qu'elle soit seule. Celui qui a constitué Pierre comme
le fondement de l'Église a aussi choisi douze disciples qu'il a

nommés Apôtres. Les évéques, en leur qualité de successeurs des

Apôtres, ont hérité de leur pouvoir ordinaire; si bien que l'ordre

épiscopal fait partie de la constitution intime de l'Église. Les

évêques ne sont pas de simples vicaires du pape, mais ils

possèdent vraiment le titre de prélats ordinaires des peuples

qu'ils gouvernent.

Néanmoins ils sont attachés aux Pontifes romains par plus
d'un lien.

Il faut avant tout l'union des évêque.s avec le succe.sseur de

Pierre. Rien n'a été conféré aux Apôtres indépendamment de

Pierre. Donc les évêques perdraient leurs droits et leurs pou-
voirs s'ils se sépai*aient des successeurs de Pierre.

C'est Pierre qui est le principe et le centre de l'unité de foi,

de gouvernement et de communion
,

et il tient dans l'Église

la place de Jésus.

Nul ne peut avoir d'autorité s'il n'est uni à Pierre. L'ordre

des évêques doit ainsi lui être soumis. Il ne suffit pas d'une

primauté d'honneur ou d'un pouvoir de direction pour main-

tenir l'unité de foi et de communion, il faut une autorité

véritable.

Pierre est donc le pasteur des pasteurs. Il ne doit point paître

seulement les agneaux, mais aussi les brebis.
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Saint Bernard, ocrivant au pape Eugène III, résume toute

cette doctrine.

On ne saurait dire que lu collectivité ou Vensemhlc des évêques

échappe à la juridiction des Pontifes romains.

Le fondement dun édiGce doit en eflet soutenir non seule-

ment toutes les parties, mais bien plus encore l'ensemble des

parties.
— Par la solidité du fondement de son Église, Jésus

a voulu empêcher les portes de lenfer de prévaloir contre elle.

Or ceci ne peut sentcndre que de l'ensemble de l'Eglise, car

f les parties de l'Église ont plus dune fois été vaincues par
l'effort des enfers.

De plus, le pa|K' est pasteur des brebis
;
lensemble des brebis

ne conduit pas le pasteur.
Le pape a le pouvoir des clefs

;
il a donc ]iouvoir sur toutes

les provinces à la fois. De même que chaque évêque dans son

(liocèse commande, avec une véritable autorité, non seule-

ment aux pai'liculiers, mais ;'( foute la communauté, de même
,
le pape commande à l'ensemble de la société chrétienne.

[ Pierre a reçu la charge de vicaire de .lésus-Christ; il exerce

[
son autorité tout entière. L'autorité des Apôtres l'emportait-

• elle sur l'autorité du Maître?

I L'Église n'a cessé de reconnaître celte puissance du pape sur

\
le collège même des évêques. On peut citer le témoignage de

' Gélase, invoquer la pratique des Pontifes romains, qui refu-

saient de ratifier ou annulaient les décrets des conciles : Léon
le Grand, Damase, Adrien I«'... Cette doctrine est affirmée par
Léon au cinquième Concile de Lalran.

Le pouvoir de lier et de délier a été donné aux Apôtres con-

jointement avec Pierre
;
mais il n'existe aucun témoignage

attribuant le souverain pouvoir aux Apôtres sans Pierre ou

contre Pierre.

Le décret du Concile du Vatican qui délinit la nature et la

portée de la primauté de Pierre n'a donc pas introduit une
doctrine nouvelle.

Si les mêmes sujets sont par là soumis à deux autorités, il

ne s'ensuit pas qu'il y ait trouble ou confusion
,
car ces deux

autorités ne sont pas de même degré. Il y a hiérarchie dans
les pouvoirs. Le même peuple est ainsi gouverné par le curé
de sa paroisse, par l'évêque et,par le pape.

Les Pontifes romains ont d'ailleurs toujours cherché de tout

!• ur pouvoir à sauvegarder l'autorité propre des évêques. L'hon-
neur que l'on rend aux évêques, ils le considèrent comme étant

rendu à eux-mêmes.

L'ensemble

ou la collectivité

des évêques

n'cchapiie point
a la juridiction

de Pierre.

Doctrine

de l'Église

sur ce point.
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Que les fidèles entendent l'enseignement qui a été donné sur

l'Église et s'attachent avec un amour plus fort à leurs pasteurs
et au pasteur suprême. « Mes brebis entendent ma voix. »

(JOANN. X.)
Mais » il y a d'autres brebis qui ne sont pas du bercail

;
il faut

aussi que je les mène, et elles entendront ma voix » (JoANN. x).— Que les chi-étiens égarés et errants reviennent donc à

l'Église! Qu'ils prennent le Christ tout entier! Le Christ est

la tète qui anime l'Église ou le corps. Que ceux qui ont échappé
au souflle de l'impiété comprennent que pour être enfants de

Dieu il leur faut reconnaître Jésus pour frère et l'Église pour
mère.

Restons attachés à Dieu comme à notre Père
,

à l'Église

comme à notre mère, suivant la parole de saint Augustin.
Bénédiction apostolique.

Le plan de Dieu sur l'iiumanité et sur l'Église nous est

maintenant apparu dans toute sa beauté et sa grandeur.

11 est temps de remonter à la source

de tous les bienfaits répandus sur le

monde chrétien. Levons les yeux au

ciel, et arrêtons nos regards et notre

amour sur l'Esprit de lumière et de

vérité que nous y montre le Pontife.

ËNGYCLIUUE
« DIVINUM ILLUD MUNUS »

Du 9 mai 18l»7.

L'œuvre
de la rédemption
doit être achevée

par

l'Esprit- Saint.

.Tésus
,
dans la mission divine qu'il a remplie sur terre, a eu

pour lin dernière d'appeler les hommes à la béatitude éter-

nelle, et pour fin prochaine de les faire vivre sur terre de la vie

de la grâce, qui aura son épanouissement dans la gloire.

Il a confié à l'Esprit-Saint le soin d'achever son œuvre.

C'est à ce divin Esprit, amour vivant
, que le Pape veut

recommander son apostolat, qui a toujours tendu à deux
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Le mystère
de la

bainte Trinité.

iins : « Premièrement restaurer la vie chrétienne dans la so-

ciété civile et dans la société domestique, chez les princes et

chez les peuples... , puis favoriser le retour de ceu.v qu'un motif

ili foi ou d'obéissance retient loin de l'Eglise catholique... »

—
L'Encyclique actuelle a pour but d'exposer les merveilles

que le Saint-Esprit opère par sa présence dans l'Eglise tout

entière et dans chacune de nos âmes.

11 importe de dire d'abord quelques mots du mystère de la

très sainte Trinité.

C'est pour connaître et contempler ce mystère que les anges
et les hommes ont été créés, et pour le manifester plus claire-

ment que le Fils de Dieu est descendu des cieux.

Il est essentiel
,
dans la foi comme dans le culte

,
de ne pas

confondre les trois personnes ,
et de ne pas diviser leur nature

uniciue. Aussi n'y a-t-il aucune fête distincte pour les diffé-

rentes personnes en tant que possédant la nature divine. Les

diverses fêtes du Verbe incarné se rapportent aux mystères de

sa vie mortelle, et la Pentecôte a pour but d'honorer la des-

cente ou la mission extérieure de l'Esprit- Saint.

La sainte Trinité a sa fête, ses autels, son Ordre qui lui

est spécialement voué, et, dims ses prières, l'Église ne sépare

jamais les noms des trois Personnes divines.

Toutes les perfections et toutes les œuvres extérieures sont

communes aux trois Personnes : mais on attribue à bon droit,
certaine '

,, . . . xA. 1 • sont attribuées
en vertu dune certaine comparaison, au Père les œuvres ou ^^ difEéreutes

éclate la puissance, au Fils celles où paraît la sagesse, au Personnes divine»

Saint-Esprit celles où se manifeste l'amour. Le Père, en effet,

est le principe de toute divinité; le Fils est le Verbe, Vimage
de Dieu; le Saint-Esprit est la bonté diviite et l'amour du
Père et du Fils. On peut ainsi appliquer aux trois Personnes
de la sainte Trinité les trois affirmations de l'Apôtre : « Tout
est de lui, par lui, en lui; gloire à lui dans les siècles. »

Gardant avec le plus grand soin le culte qui est dû à la très

injuste Trinité, et dont il importe que le peuple chrétien soit

IHiiétréde plus en plus, nous abordons l'exposé de la vertu du

Saint-Esprit.

i'armi les œuvres extérieures de Dieu, la première et la plus
( \cellente est l'Incarnation. Cette œuvre est spécialement attri-

luKc dans l'Évangile au Saint-Esprit, bien qu'elle appartienne
t la Trinité tout entière. L'Incarnation est, en effet, un grand

iéuioignage de Vaniour infini de Dieu pour les hommes; elle

est de plus une union personnelle de la nature humaine avec

Vertu

du Saint -EBiirii.
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le Verbe, qui vient de la grâce et non du mérite : cette union
a amené la sanctilication de lame de Jésus, appelée Onction

par les Livres saints. En Jésus-Christ se trouvaient toutes les

vertus et tous les dons annoncés par le prophète Isaïe, et sym-
bolisés par la colombe qui apparut lorsque le Christ consacra
les eaux du Jourdain par son baptême. La descente visible du

Saint-Esprit sur Jésus et son influence intime dans son àme
représentaient sa double mission : l'une visible dans l'Égli.se.

qui est le corps mystique du Christ; l'autre invisible dans les

âmes des justes.

Attion L'Eglise, qui était comme conc^-ue lors du sacrifice de Jésus
du Saint-Esprit sur la cfoix

,
sc manifesta pour la première fois au jour de la

dans rEghse. Penlecôtc. Apparaissant sous forme de langues de feu, l'Esprit-

Saint commença à répandre ses bienfaits sur le corps mystique
du Christ, ainsi que lavait prédit le prophète Joël : «Enseignant
aux Apôtres toute vérité, » selon la promesse du Sauveur, il

scella pour ainsi dire son enseignement.
Cest l'Esprit- Saint, Esprit de vérité, qui garantit l'Eglise

contre l'erreur; c'est lui qui lui donne, pour la conserver et

l'accroitre, une vie et une vigueur éternelles. Par lui sont consti-

tués les évéques, dont le ministère engendre les fidèles et les

prêtres. Par lui les évèques et les prêtres remettent les péchés.— « Si le ('hrist est la tête de l'Eglise, l'Esprit- Saint eu est

l'âme. »

On ne saurait donc attendre une plus giande et plus féconde

manifestation de l'Esprit divin. Celle qui a lieu actuellement

dans lEglise est très excellente et durera autant que l'Église

elle - même.

Action L'action de l'Esprit- Saint dans les âmes n'est pas moins
du Saint-Esprit admirable. Jésus la compare à un fleuve d'eau vive.

L'Esprit -Saint a habité dans les justes qui vivaient avant la

venue du Christ. Mais ces hommes n'en étaient pas moins, par
leur condition, semblables à des esclaves, car le fils lui-même
ne diffère en rien de l'esclave tant qu'il est sous l'autorité des

tuteurs et des maîtres. La grâce ne leur était d'ailleurs donnée

qu'en vue des mérites à venir du Christ; enfin la communica-
tion du Saint-Esprit après le Christ fut beaucoup plus abon-

dante.— « FVrsonne ne sauraitexprimer les merveilles de lEsprit-
Saint dans les âmes des hommes. » Par lui les justes méritent

d'être appelés, comme ils le sont dans lEcriture et les Pères,-

régénérés, créatures nouvelles, participants de la nature

divine, fils de Dieu, déifiés... Ces bienfaits sont ajuste titre

attribués à l'I^sprit-Saint, amour incréé.

dans les Amts.

I



Enc. n Divinum illudmunus»(l89Ti LUMEN IN C^LO 709

Au baptême, rame est délivrée do l'esprit impur et reçoit

l'Esprit -Saint, u qui la rend semblable à lui. » Ce même
Esprit se donne plus complètement à elle dans la confirma-

tion, pour assurer sa fermeté et sa constance dans la vie : c'est

cet l'isprit qui a fait la victoire des mai'tyrs et des vierges.

L Esprit -Saint, avons -nous dit, se donne lui-même. En
ellet, Dion n'est pas seulement dans l'homme par sa puissance,

par sa présence, par son essence, comme dans tous les êtres

criés ; il est de plus connu et aimé par lui ; dans le juste enfin,

il réside par sa grâce comme en un temple, et il est uni à son

ànie d'une manière tout intime et toute spéciale. Ce mode
de" présence et d'union est désigné par le nom d'inhabitalion ,

selon le mot de l'évangile : Nous viendrons en hii, et nous

habiterons en lui. (Joann. xv, 23.)

Cette inliabitation, quoique produite par toute la Trinité, est

néanmoins attribuée au Saint-Esprit. En effet, des hommes per-
viis peuvent garder des traces de la puissance et de la sagesse
divine; seuls les justes participent à Vamour, qui est comme
la caractéristique du Saint-Esprit. Aussi saint Paul appelie-t-il
le juste « temi)le du Saint-Esprit ».

La présence du Saint-Esprit dans les âmes se manifeste de
liiiMi des manières, en particulier par de secrets avertissements
l'I invitations qui porient à la vertu.

Le juste qui vit de la grâce, et chez lequel les vertus surna-

turelles jouent le rôle des facultés dans l'âme, a encore besoin

des sept dons du Saint-Esprit. Ces dons fortifient l'âme et lui

rendent l'obéissance aux paroles et aux inspirations de l'Esprit-
Saint prompte et facile; ils sont excellents en eux-mêmes, efli-

caces et pleins de suavité. Ainsi l'Esprit divin, après s'être

voilé sous des figures dans l'Ancien Testament, s'est répandu
lui-même avec abondance dans le Christ et dans son corps

mystique, qui est l'Église. Par lui les hommes, de terrestres

qu'ils étaient, ont élé transformés, et sont devenus comme
célestes.

11 faut donc que nous nous appliquions à mieux connaître ,

aimer et prier 1 Esprit -Saint.

Il faut connaître le Saint-Esprit.

Que les prédicateurs rappellent ses bienfiiits sans nombre.
<A dissipent ainsi une ignorance indigne des fils de lumière.

Il faut aiiiier lEsprit-Saint, qui est Dieu, qui est Amour, et

|iii. pour ses dons célestes, mérite toute notre gratitude. Évitons

Comment

rEsprit - Saint

sp donne aux ftme

Comment
«e manifeste

la présenee
de VKsprit-Saint.

NoB devoir»

son é|r<ird.
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le péché qui offense particulièrement l'Esprit -Saint. La fai-

blesse ou l'ignorance auront peut-être une excuse auprès de

Dieu, mais la malice est un péché grave contre le Saint-Esprit.
Ce pécht" est devenu bien fréquent à notre é'poquc. Pour nous,

qui sommes le « temple » du Saint-Esprit, ne contristons pas

l'Esprit de Dieu dont nous portons le signe; gardons surtout la

pureté et la sainteté qui conviennent à un temple.
Il faut enfin prier l'Esprit-Saint. Tous ont besoin de son

secours. Demandons -lui principalement ce bien indispensable
aux hommes, la rémission des péchés.

—
L'Eglise nous enseigne

dans sa liturgie la manière de prier le Saint-Esprit et les sen-

timents de confiance et d'amour qui doivent nous animer. ,

Le Pape encourage la dévotion au Saint-Esprit en promul-
guant des indulgences spéciales.

Que l'Esprit-Saint accorde la réalisation des vœux que forme
son Vicaire; que Marie, dont la prière conti'ibua au mystère
de l'Incarnation et à la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres,
soit invoquée par toutes les nations, cl qu'elle fortifie nos com-
munes prières par son puissant suffrage, afin que l'Esprit divin

« renouvelle la face de la terre ».

Bénédiction apostolique.

.^
II.

Lettres directrices. — Études.

En même temps qu'il expose la doctrine catholique, le

Pape veut apprendre aux hommes le moyen de diriger tou-

jours le regard intérieur de leur intelligence et de leurs

âmes vers l'astre rayonnant qui brille pour eux dans leur

ciel.

Trois sortes d'études surtout ont des relations plus parti-

culières avec la religion : l'étude de la philosophie, celle

de l'histoire et celle de l'Écriture sainte.

Léon XIII aborde, presque au début de son pontificat,

la question de l'étude de la philosopliie , qui est d'une sou-

veraine importance.

Pour se garder de l'erreur et pour se guider dans la vie,

le chrétien possède en effet un double flambeau : la foi.
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basée sur l'enseignement surnaturel et divin de la Révéla-

tion, et la raison, lumière naturelle de l'intelligence.

La philosophie, basée sur la raison, peut être la source

de pures et radieuses vérités qui pré-

parent et accompagnent la foi, comme
aussi elle peut enfanter les ténèbres,

lorsqu'elle s'isole et s'éloigne de celui

en qui réside la plénitude de la lu-

mière.

Il est donc nécessaire de procéder
avec une grande prudence dans cette

étude de la philosophie.
Ce sont ces règles de prudence et de

sagesse que va nous donner Léon XIII.

ENCYCLIQUE « i^TERNI PATRIS »

Sur la Philosophie scolastique.

4 août 1X79.

L'Égli=(î

o=;t chargée

l>»r Jésus -Christ

d'enseigner

la vérité.

<( Le Fils unique du Père éternel, qui appai'ut sur terre pour

apporter au genre humain le salut et la lumière de la divine

sagesse, procura au monde un bienfait immense et admiraltle

quand, sur le point de monter au ciel , il ordonna à ses Apôtres
d'aller enseigner toutes les nations, et laissa lEglise qu'il

avait fondée comme suprême et commune maîtresse des

peuples. »

La vérité avait délivré les hommes, la vérité devait les garder,
t>t il fallait pour instruire les esprits dans la foi un magistère

perpétuel.

L'Kglise n'a point failli à sa mission.

Mais, comme le dit l'Apôtre, c'est par la philosophie et les Dangers

vaines subtilités que l'erreur se glisse le plus souvent dans les d« la philosophie,

esprits des fidèles. L'Eglise a donc toujours veillé à ce que lès

sciences humaines, et particulièrement la philosophie, fussent

enseignées conformément aux règles de la foi catholique.

L'importance du sujet et les circonstances engagent le Pape
.1 parler d'un enseignement philosophique « qui procure le
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Concours

qui' la raison

prête à In foi.

bien de la foi en même temps qu'il respecte la dignité dos

sciences humaines ».

1^ cause des maux de notre temps est dans les opinions
erronées qui, de l'école des philosophes, se sont peu à peu

répandues dans tous les i-angs de la société. Les déftiillances

de l'esprit amènent en ell'et celles de la volonté, et de même
une intelligence saine , s'appuyant sur des principes solides

,

sera la source d'innombrables bienfaits.

Sans doute la philosophie humaine est impuissante à détruire

à elle seule toutes les erreurs. C'est l'admirable lumière de la

foi qui autrefois a reconstitué le monde dans sa dignité pre-
mière

;
c'est aussi de nos temps la vertu toute -puissante de

Dieu qui arrachera les esprits aux ténèbres de l'erreur. —
Mais nous ne devons pas mépriser les secours naturels : « Ce

n'est pas en vain que Dieu a mis dans l'intelligence humaine
la lumière de la raison; et la lumière de la foi qui est venue

s'y ajouter, loin d'éteindre ou de diminuer la puissance de

l'intelligence, augmente au contraire sa force et la rend propre
à s'élever plus haut. »

Il est donc naturel qiie la science humaine donne à la foi

son concours.

Saint Augustin résume en quatre mots le rôle de la raison

humaine par rapport à la foi : par elle, dit- il, « la foi salu-

taire est engendrée, nourrie, défendue, fortifiée. »

Et d'abord, la vraie philosophie dispose l'esprit à recevoir

la révélation.

Il y a en effet, parmi les vérités révélées, des vérités acces-

sibles à la raison. Des philosophes païens les ont reconnues.

Il importe de montrer comment la sagesse humaine dépose en
iaveur de la foi chrétienne.

Cette méthode de discussion était déjà mise en pratique par
les anciens Pères : saint Grégoire de Néocésarée loue ce pro-
cédé dans Origène ; saint Grégoire de Nazianze et saint Gré-

goire de Nysse l'admirent dans saint Basile le Grand
;

saint

Jérôme dans Quadratus, disciple des Apôtres, dans Aristide,

.lustin, Irénée et beaucoup d'autres; .saint Augustin dans
saint Cyprien, Lactance, Victorin, Optât, Hilaire et d'innom-
brables Grecs. — A plus forte rai.son, cette méthode philoso-

phique sera féconde maintenant « que la grâce du Sauveur
a restauré et accru les facultés natives de l'esprit humain j.

De plus, la raison prouve l'existence de Dieu, .son excellence,
sa sagesse, sa vérité; par .suite, elle établit que la parole de
Dieu mérite toute crovance. La raison nous montre également
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que la doctrine évangélique a brillé, dès son origine, de signes
merveilleux, qui témoignent de sa vérité. Elle met encore en

évidence l'admirable propagation de l'Eglise, sa sainteté, sa

fécondité, son unité, son inébranlable stabilité; dans tous ces

laits, elle laisse reconnaître des marques irrécusables de la

divinité de sa mission.

La philosophie fournit encore à la théologie la méthode qui
en fait une science véritable

;
elle peut môme donner une cer-

taine connaissance des mystères.

Enfin la philosophie protège les vérités divinement révélées

contre les attaques des incrédules. Les adversaires de la foi

catholique prétendent emprunter à la méthode philosophique
la plupart de leurs objections ;

c'est aussi dans la philosophie

que les défenseurs des sciences divines puisent la plupart des

moyens de défense. C'est la gloire de l'Église de trouver dans

la raison elle-même une réponse facile aux raisons qu'on lui

oppose.
Ce procédé, dont saint Paul lui-même a donné l'exemple,

a été recommandé par le V'- Concile de Latran.

Si l'on veut que la philosophie porte les fruits qu'on est en

droit d'en attendre, il est de toute nécessité qu'elle ne s'écarte

pas du sentier marqué par la sagesse des anciens Pères, et

récemment encore indiqué par le Concile du Vatican.

La philosni)hie

ne doit in"! être

indépendante.

Pour ce qui est des vérités révélées qui dépassent la raison, Queiie doit être

elle doit les accepter humblement, sans prétendre les nier, rattitude

les contrôler nu les interpréter dune manière fantaisiste. — '*''

'"yj^*'^''"-"^'^''^

Quant aux vérités accessibles .t la raison humaine, la philo- des vérités révélées.

Sophie peut conserver sa méthode, ses principes, .ses argu-

ments, mais elle ne doit jamais se soustraire à l'autorité divine.

Entre la révélation et la raison, il ne saurait exister de contra-

iliction.

Il en est qui prétendent que c'est déchoir pour lliomme que
de se soumettre à la Révélation ;

cette soumission leur semble

rti'e un obstacle ou un relard dans la conquête de la vérité.

Mais c'est bien à tort. L'esprit humain livré à ses propres
forces est bien faible et bien sujet à l'erreur. La foi chrétienne

l'sf pour lui un soutien et un guide. « La splendeur des vérités

divines, perçue par l'esprit, aide l'intelligence. Non seulement

file ne lui enlève rien de sa dignité, mais elle lui donne un
Liiand surcroît de noblesse, de pénétration et de force. » Soit

11 réfutant les opinions contraires à la foi, soit en établissant

La soumission

n'est i«s
nne déchéance.
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La pliilosoplùc

it l'histoire.

rmtiqup
des premiers Pères.

les vériti's qui s'y rapportent, on exerce sa raison avec dignité
et profit.

« L'homme, sil était sage, ne devrait donc pas accuser la

foi d'être l'ennemie de la raison et des vérités naturelles; il

devrait plutôt rendre à Dieu de dignes actions de grâces, et se

réjouir grandement de ce que , parmi tant de causes d'igno-
rance au milieu des ilôts de l'erreur, la foi très sainte ait res-

plendi à ses yeux, et, comme un astre bienfaisant, lui montre,
sans qu'il ait à craindre d'erreur, le port du .salut. »

Si l'on parcourt l'histoire de la philosophie, on y trouve la

preuve de ce qui vient d'être dit.

Les philosophes païens, même les plus sages, sont tombés
dans des erreurs monstrueuses sur les vérités religieuses les

plus essentielles au monde.

Les premiers Pères et Docteurs de l'Eglist' comparèrent avec

les doctrines révélées les opinions des anciens philosophes ,
et

firent parmi ces opinions un choix judicieux. Aux sophistes
et aux hérétiques Dieu « opposa des hommes d'une éminente

sagesse, qui firent appel à la raison humaine elle-même pour
défendre le trésor des vérités révéh'-es ».

Au premier rang de ces apologistes nous rencontrons saint

Justin; après avoir fréquenté les écoles grecques et constaté

le vide de leurs doctrines, il s'attache avec ardeur à la vérité

révélée, et la défend courageusement. Il a des imitateurs, à la

même époque, en Quadratus et Aristide, Hermias et Athé-

nagore.
— Un autre défenseur non moins illustre de la foi est

saint Irénée, évêque de Lyon; en réfutant les doctrines per-
verses des gnostiques, il montra que l'origine de toutes les

erreurs se trouvait dans les écrits dos philosophes.

Clément d'Alexandrie écrit sur une incroyable variété de

sujets (( des choses dont on peut tirer grand profit soit pour
faire l'histoire de la philosophie, soit pour s'exercer conve-

nablement à l'art de la dialectique, soit pour montrer l'accord

de la raison et de la foi ». — Origène, de l'école d'Alexandrie,

publie des livres aussi nombreux que savants, bien que non

complètement exempts d'erreurs. — Tertullien réfute les phi-

losophes de son temps avec une habileté et une érudition

surprenantes.
Arnobe et Lactance, tout en prêchant la foi avec force et

éloquence, se servent des armes que leur fournit la philo-

sophie, ou retournent contre leurs adversaires celles qu'ils

leur livrent eux-mêmes par leurs dissentiments. — Atlianase

et Chrysnstonie nous laissent sur l'Ame humaine, sur les divins
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attributs et beaucoup d'autres sujets, des écrits d'une richesse

et dune profondeur sans égales.
— Basile le Grand et les

deux Grégoire font servir les enseignements qu'ils ont puisés
aux écoles d'Athènes à la réfutation des hérétiques et à l'en-

seignement des fidèles.

La palme semble'appartenir .1 saint Augustin, qui, armé de

foi et de doctrine, combat sans défaillance toutes les erreurs

de son temps.
Plus tard, en Orient, saint Jean Damascène; en Occident,

Boi'ce et saint Anselme apportent à leur tour à la philosophie
le contingent de leur science.

Les Docteurs du moyen âge ,
connus sous le nom de scolas- li^s scoiastiques.

tiques, entreprennent une œuvre colossale. Ils recueillent les

Irt'sors de doctrine qui se trouvent épars chez les Pères, et

n font un tout.

Sixte -Quint les a justement loués, et on peut étendre à la

philosophie l'hommage qu'il rend à la théologie scolastique.
C'est à la philosophie, en effet, que sont dues les qualités émi-

nentes qui font la force de cette théologie, « celte cohésion

('troite et intime des effets et des causes, cet ordre et cette

méthode qui rappellent la disposition d'une armée rangée en

bataille, ces définitions et ces distinctions lumineuses, ces

arguments solides et ces discussions si profondes, par lesquels
la lumière est séparée d'avec les ténèbres, la vérité est dis-

tinguée de l'erreur; ainsi les mensonges de l'hérésie, enve-

loppés de tout un appareil séduisant et trompeur, sont comme
dévoilés, découverts et mis à nu. » (Bulle de Sixte -Quint

Triumphantis.)

« Mais entre tous les Docteurs scolasliques domine de beau- samt Thomas

coup leur chef et leur maître à tous, saint Thomas. Selon la

remarque de Cajétan, il eut pour les saints docteurs de l'an-

tiquité la plus grande vénération ; aussi hérila-t-il en quelque
sorte de l'intelligence de tous. Leurs enseignements étaient

l'pars comme les membres dispersés d'un même corps : Thomas
les rassembla, en fit un tout, y mit un ordre merveilleux, et

leur donna un tel accroissement, qu'il est à bon droit consi-

déré comme le défenseur spécial et la gloire de l'Kglise. D'un

l'sprit souple et pénétrant, d'une mémoire facile et fidèle,

d une parfaite intégrité de mœurs, il n'aimait que la vérité;

riche de science divine et humaine, il a été comparé au soleil :

par le rayonnement de ses vertus il a réchauffé la terre, et il

la illuminée de la splendeur de sa doctrine. » — Il faut ajouter

i(ue dans les conclusions du Docteur angélique se retrouvent

les raisons et les principes mêmes des choses. L'étendue de
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ces principes se prête ainsi à des développements lumineux

pour l'avenir, et les maîtres des à{;es qui lui sont postérieurs

peuvent tirer de ses écrits une ample moisson de vérités et

d'arguments contre les erreurs de leur temps. %

Unissant comme il convient la raison et la foi, saint Thomas
conserve à chacune ses droits et sa dignité.

Aussi dans les siècles précédents des hommes éminents,
des Ordres religieux illustres, se sont donnés tout entiers à

l'étude de ses œuvres. Sa doctrine régnait en maîtresse dans
les académ"ies célèbres et jadis si florissantes de Paris, de

Salamanque, d'Alcala, de Douai, de Toulouse, de Louvain, de

Padoue, de Bologne, de Naples, de Coïmbre, et dans beaucoup
d'autres.

Il y a plus. Les Pontifes romains ont maintes fois loué d'une

manière singulière la .sagesse de Thomas d'Aquin : Clément VI,
Innocent VII, le bienheureux Urbain V, Nicolas V, Benoît XII,

saint Pie V, Innocent XII, Clément XII, Benoît XIV. — A leur

tour les Conciles œcuméniques de Lyon, de Vienne, de Flo-

rence^ du Vatican, et surtout celui de Trente ont rendu des

hommages particuliers à Thomas d'Aquin.
— Les hérétiques

eux-mêmes ont reconnu et avoué la supériorité de la doctrine

de cet homme incomparable.

C'est donc une témérité de ne pas suivre une doctrine phi-

losophique qui a recueilli tant de suffrages.

La philosophie Une philosopliie nouvelle et funeste a fait son apparition.
indépendante. ()jj g'^gj jj^jg .^ philosopher sans avoir égard à la foi. Les opi-

nions contradictoires se sont multipliées et ont engendré le

doute.

Les philosophes catholiques eux-mêmes se laissent séduire

par la passion des nouveautés, et dédaignent le patrimoine
de la sagesse antique , pour édifier à neuf des systèmes incer-

tains et branlants.

Sans doute il faut mettre au service de la philosophie les

découvertes modernes ;
mais on doit toujours la traiter à la

manière grave des scolastiques, et maintenir l'accord entre la

raison et la Bévélation.

Il faut reitaurer Lcs cfforfs tentés récemment pour la restauration de cette

Ja phiioiophic philosophie chrétienne sont donc une heureuse inspiration.

Le Pape désire vivement que la jeunesse studieuse soit

nourrie de la doctrine de saint Thomas. Avant tout en effet

il faut que les jeunes gens, particulièrement ceux qui veulent

chrétienne.
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servir l'Église, se préparent, en recevant une doctrine substan-

tielle et forte, à déi'endre la religion avec vaillance, alors qu'à
notre époque la foi est si souvent en butte aux manœuvres et

aux ruses d'une fausse sagesse.
— En ce siècle où on exalte

la raison, rien n'est plus opportun que la doctrine scolastique,

qui montre l'accord de la raison et de la foi.

La famille et la société retireraient de grands avantages
d'une saine philosophie : il faudrait comprendre ce que saint

Thomas dit de la liberté, de l'autorité, des lois et de tant

d'autres sujets essentiels. — Enfin toutes les sciences humaines
tireraient grand profit de ce retour à la saine philosophie.
Les beaux-arts y trouveraient une règle et une méthode , ainsi

quun esprit vivificateur. Les sciences physiques elles-mêmes
auraient beaucoup à gagner à la restauration de la philosophie.
Ce nest pas tout en effet d'observer les faits; il faut des faits

remonter aux principes et aux lois générales. Les philosophes,
loin d'être ennemis des sciences d'observation, ont depuis

longtemps enseigné que l'intelligence s'élève des choses sen-

sibles aux choses intellectuelles.

Le Pape exhorte donc les évéques de la manière la plus

pressante à remettre en honneur la précieuse doctrine de

saint Thomas. Que des maîtres choisis, des académies spécia-
lement instituées expliquent cette doctrine et la mettent à profit

pour combattre les erreurs dominantes.

Il importe de puiser .'i sa source l'enseignement même de
saint Thomas.

Mais, à l'exemple du grand Docteur, qui illuminait toujours ii faut unir

son travail par la prière , il faut invoquer le « Dieu des 1=* l'^^re a rétude,

sciences », qui est le « Père des lumières »
;

il est nécessaire

de demander à Dieu la sagesse.

Que le Seigneur répande sur son Église « l'esprit de science

et d'intelligence », et qu'il ouvre la raison des fils de l'Église
à la « lumière de la sagesse ». Que Marie, « siège de la sa-

gesse, » leur accorde son puissant secours. 11 faut également
recourir à l'intercession de saint Joseph, ainsi qu'à celle des

grands Apôtres Pierre et Paul, qui, par leurs enseignements,
ont répandu sur terre les clartés de la céleste doctrine.

La bénédiction apostolique sera un gage des dons célestes.

Les yeu.x toujours fixés au ciel, Léon XIII cherche,
comme un habile pilote, l'étoile qui montrera la direction
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à suivre et les écueils à éviter, poui- le vaisseau de l'Église
dont il a la garde.

Il a montré quel doit être le rôle de la raison dans l'étude

de la philosophie, si intimement liée à celle de la religion
chrétienne et de la foi.

Il porte maintenant ses regards sur l'étude de l'histoire.

A côté des sciences philosophiques
et rationnelles il existe en effet, à

notre époque surtout, un grand mou-
vement vers les sciences historiques,
où l'on recherche avant tout les faits.

— Dans ce domaine de l'histoire

encore l'erreur est facile si l'on

s'écarte des lois de l'impartialité et

de la justice, et si on laisse comman-
der la passion et la haine de la reli-

gion. Pour qui recherche la vérité,

l'histoire est la justification et la glorification de l'Église

et de la Papauté.

BREF
c( S^PENUMERO CONSIDERANTES »

Sur les études historiques.

18 août 1883.

Le» attaque»
contre l'Églibe

bajiée><

-iir l'histoiri'.

Les ennemis de la reliyion s'efforcent d'attaquer l'Église et

la Papauté au nom de l'histoire des âges chrétiens, et spécia-

lement à propos dos relations entre; l'histoire de la Papauté
et celle de l'Italie.

Mais l'histoire, loin d'élre la condamnation de l'Iîglise,

fournit la plus belle apologie en sa laveur.

Ck; genre d'attaques historiques a été inauguré par les cen-

turiateurs de Magdebourg. Suivant leur exemple, des histo-

riens liérétiques, des catholiques même cherchèrent à remettre

en honneur des impostures cent fois réfutées, des fables

futiles. Tandis qu'ils dissimulaient les faits glorieux et les
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grands traits do l'histoire, ils signalaient avec soin, en les

exagérant, les défaillances et les imperfections des individus.

On en vint à calomnier les plus grands papes, et l'on s'attacha

particulièrement à attaquer le principat civil des Pontifes

romains, sauvegarde de leur indépendance et de leur dignité.
De nos jours on renouvelle les mêmes attaques, et trop

souvent les historiens semblent conspirer contre la vérité. Une
telle méthode historique a envahi même les écoles.

Et pourtant rien n'est plus contraire à la vérité. La postérité
dira les immenses services rendus par les Pontifes romains
à l'Europe et à l'Italie.

Se faire ainsi de l'histoire une arme contre l'Église, c'est un

mensonge et une indignité. C'est en même temps un grand
(langer de rendre l'histoire esclave de l'esprit de parti ou des

passions mobiles des hommes : dans ces conditions, elle ces-

sera d'être la maîtresse de la vie et le flambeau de la vérité,
selon la belle définition des anciens, pour flatter les vices et

favoriser les erreurs.

Il est urgent de porter remède à ce mal. Que des hommes
(11' cœur écrivent l'histoire de manière qu'elle soit le miroir
(le la vérité. Il faut opposer aux frivoles opinions une critique
savante.

Oes attaquée
sont un niensongp
et une indignité.

Il faut porter

remède au mal.

Ce n'est d'ailleurs pas un champ d'études nouveau et

inexploré.

L'Église, dès son origine, en a aimé la culture. Par ses

soins, à travers les siècles, un grand nombre d'actes et de
documents ont été sauvés. Cultivée dans les premiers temps
par Eusèbe

,
Socrate , Sozomène et d'autres savants

, l'histoire

trouve son seul refuge dans les monastères, après la chute de

l'empire romain.
Chez les modernes également, on peut citer des noms illustres

))armi les historiens qui ont défendu l'Église.
Pour ce qui est de la philosophie de l'histoire

,
on peut

prendre! pour guide saint Augustin.

Il importe donc que l'Eglise, qui est attaquée sur le terrain
dt> l'histoire, combatte à armes égales. Aussi les trésors des

Inbliothèques pontificales seront mis désormais à la disposition
le tous les amis de la religion et de la vérité.

L'histoire montre que l'Église est le centre vers lequel con-

vergent les événements humains, elle proclame les gloires et

la perpétuité du Pontificat romain.
On voudrait à l'heure actuelle anéantir la Papauté. On a

L'Église a toujours

encouragé
le8 recherches

historlqueii.
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réduit le pape à une condition uiisérable
;
avec autant d in-

justice que d'imprudence, on l'a représenté comme ennemi
des intérêts italiens. — L'histoire apfirendra la fausseté des

attaques dirij^ées contre le Ponlilicat romain, elle enseignera
aux hommes d'ordre qu'il est souverainement imprudent de

s'attaquer à une puissance dont les siècles passés attestent la

perpétuité et la force.

Bénédiction apostolique.

Léon XllI a cherché à orienter vers Dieu, soleil de vérité,

les études philosophiques et historiques.
Mais il est une autre étude qui sollicite sa direction, en

ce temps de rationalisme surtout, où la raison humaine

cherche à se substituer à la lumière

divine : c'est l'étude même de l'Ecri-

ture sainte, ou de la parole de Dieu

consignée dans les saints Livres.

Là, dans la Révélation, règne la

claire lumière que réclame Tàme
chrétienne. C'est là aussi, dans ce

ciel tout irradié des splendeurs éter-

nelles, que le pape veut attirer les

esprits et les cœurs.

ENCYCLIQUE
c( PROVIDENTISSIMUS DEUS »

Sur l'étude de l'Écriture sainte.

18 novembre 1893.

r-a HevéïBtioD. Dicu qui ,
dans sa providence admirable

,
a élevé dès le com-

mencement Ihomme à une i)articipation de la nature divine

et l'a relevé après .sa chute, lui a donné dans la Révélation un

précieux appui. Cette Révélation n'était pas absolument néces-

saire en elle-même; mais elle l'est en rai.son de la lin surna-

turelle à laquelle Dieu
,
dans sa bonté infinie , a destiné

l'homme.
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« La Révélation surnaturelle, selon la croyance de l'Eglise

universelle, est renfermée et dans les Traditions sans écrit et

dans les livres que l'on appelle sacrés et canoniques, parce

que ces livres, écrits sous l'inspiration du Saint-Esprit, ont

Dieu pour auteur, et ont été transmis comme tels à l'Église. »

C'est ce que l'Éj^lise n'a cessé de croire et de professer publi-

quement au sujet des livres de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament.

L'origine divine des l^critures donne une importance toute

spéciale à l'étude des livres qui en font partie.

Il est urgent de défendre la Révélation contre les impies qui

l'attaquent ouvertement, et contre les fauteurs d'innovations

trompeuses et imprudentes.
Le Pape ne saurait trop recommander l'étude et la défense

des saintes Lettres, en raison des avantages qui en découlent.

Jésus-Christ prouve sa mission divine en invoquantle témoi-

gnage des Livres saints. Il en tire des arguments pour instruire

ses disciples et confondre ses ennemis. Jusqu'à son Ascension

glorieuse il cite et explique les Écritures.

Les Apôtres, imitant son exemple, empruntent une partie
de leur force aux Livres divins.

A la suite du Christ et des Apôtres, tous, surtout les membres
de la milice sacrée, doivent avoir en haute estime la sainte

Ecriture.

Les Livres divins sont une sorte d'arsenal où ils trouveront

les enseignements les plus précieux sur Dieu et sur ses œuvres,
sur le Sauveur, sur l'Eglise, sur les régies de morale et de

sainteté, ainsi que sur les sanctions éternelles.

Les l'^crilures ont une, vertu spéciale qui donne à l'orateur

de l'autorité et de la force do persuasion.
Les prédicateurs qui ne s'appuient qui' sur des raisons

humaines sont maladroits et imprudents. Leur éloquence, toute

brillante qu'elle puisse être, est condamnée à l'impuissance,
car elle est privée du feu de la parole de Dieu. Au point de

vue de l'éloquence, d'ailleurs, les saintes Lettres offrent les

ressources les plus variées.

Connaissant toutes ces ressources, les saints Pères n'ont pas
tari d'éloges au sujet des saintes Écritures et du fruit qu'on

peut cj\
tirer. En même temps qu'ils recommandent la lecture

et l'étude des 'Livres saints , ils engagent les prédicateurs à

",
écouter en eux-mêmes la parole de Dieu.

î Les saintes Lettres offrent aussi des secours très précieux

pour la sanctification.

46

Importauoo
de rétnde

dPB

saintes Kcritures.

Exemples donnés

par J ûsus-Christ

et lee aiiôtres.

Fruits

de cette étude.
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Pour comprendre et expliquer les saints Livres nous avons

besoin de la grâce et de la lumière de l'Esprit-Saint, qu'il faut

implorer par la prière accompagnée d'une vie sainte.

L'Eglise
a toujours en

le culte

de la

sainte Écriture.

L'Église a toujours eu soin que ce trésor de la sainte Écri-

ture ne fût pas négligé. Elle la fait lire et méditer par ses

ministres
;
elle commande qu'elle soit enseignée ou expliquée

dans les cathédrales, dans les monastères, et que l'Kvangilc
soit préclié aux fidèles.

Dès les premiers siècles de l'Eglise, les hommes les plus

remarquables par leur science et par la sainteté de leur vie

ont toujours eu le culte des saintes Lettres.

Après cette époque, qui fut comme l'âge d'or des études

bibliques, on commence à recueillir les travaux des premiers
cominentateui's de la Bible.

Au xii" siècle, l'explication allégorique fut particulièrement
en honneur : .saint Bernard excelle dans ce genre.

— De grands

progrès furent faits dans la suite, grâce à la méthode des sco-

lastiques, que saint Thomas sut appliquer mieux que tous les

autres.

Après que Clément V eut attaché aux plus célèbres Univer-

sités des maîtres de langues orientales, on commença à étudier

la Bible, non .seulement dans les traductions, mais dans le texte

original.
— Du concile de Vienne au concile de Trente un

grand nombre d'hommes savants, de religieux surtout, firent

avancer considérablement les études bibliques, et préparèrent

par leurs travaux l'époque si prospère qui sembla une résur-

rection de l'âge des premiers Pères.

De Pie IV à Clément VIII, il parut un nombre considérable

d'éditions de versions anciennes., de celle d'Alexandrie et de
la Vulgate. Tous les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment trouvèrent do doctes interprètes.

Depuis ce temps le zèle n'a point fait défaut à nos exégètes
pour étudier le texte sacré et le défendre contre les attaques
du rationalisme .

direction a donner II importe dexposer ce (jui paraît le plus utile pour ((ue ces
»»'= études soient bien ordonnées,

ttu es i iques.
j^j d'abord quels sont les adversaires qui nous combattent?

et de quels armes se servent -ils?

Nos adversaires : Nos adversaires principaux sont aujourd'hui les rationalistes.
les rationaiitut. Us rejettent toute in.spiration, traitent de fables les récits des

Livres saints, rejettent les prophéties et les miracles. Ils n'ad-
mettent pas l'authenticité de l'Évangile et des récits des Apôtres.
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Ils jugent tout au nom d'uno science libre, sur les principes
de laquelle ils ne peuvent môme s'accorder.

Cette campagne impie est menée par des hommes ((ui veulent

se faille passer pour clirétiens et pour théologiens, ou par des

savants qui prétendent se servir de leur science pour battre en

brèche l'autorilé de lu Bible. Toutes les armes leur sont bonnes

pour tromper la foule ignorante et en particulier la jeunesse.

A cette science fausse il faut opposer la doctrine vénérable iifnnt leur opposer

que l'Église a reçue du Christ par l'intermédiaire des Apôtres.
la doctrine

traditionnelle.

Le premier soin doit être de veiller à ce que les Lettres Lenaeignement
divines soient dignement enseignées dans les séminaires, dans àfs Lettres divines

les Universités. II faut choisir des professeurs qui, par leur

science et leurs études passées, soient à la hauteur de leur

mission; on doit songer à former les professeurs de l'avenir.

Le maître commencera par initier ses disciples à une saine introduction

critique en leur donnant un Traité d'Introduction biblique, wbiique.

qui leur fournira le moyen de prouver l'intégrité et l'authenti-

cité des Livres saints, et l(>ur apprendra les règles d'inter-

prétation .

Puis le maître passera à la partie la plus fructueuse de cette interpréution.

science, qui est l'interprétation elle-même de la sainte Écri-

ture. 11 évitera également d'étudier sans suite et à la hâte des

passages empruntés à loutes les parties des Livres saints, ou de

s'arrêter sans mesure sur un chapitre déterminé. Par une inter-

prétation suffisamment complète des passages choisis, on
donnera aux élèves le goiit de la science sacrée et le désir de

poursuivre l'étude de la Hible pendant toute leur vie.

Le professeur devra faire usage de la version Vulgate, dé- Le texte sacré,

chirée authentique par le Concile de Trente. versions

N(''anmoins il sera utile de recourir au.K autres versions et

iiix textes primitifs pour les passages difficiles.

à employer.

Une fois le texte bien déterminé, il en faut chercher le sens. Règles

I observer pour cela les règles communes d'interprétation, en <i interprétation.

Si" oardant de substituer son propre sentiment à celui de l'au-

I' iir. 11 importe donc de peser le sens des termes, d'étudier le

contexte, de s'aider de rapprochements de passages ayant entre

'ii\ quelques rapports. Mais il ne faut pas donner .i ces re-

rhtrches une importance e.vagérée.

Les Livres saints renferment en eux-mêmes des difficultés omdes

uni leur sont propres. Comme ils sont l'œuvre de l'Esprit-
de rinterprète.
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Docilité

r.nseignement
lie l'Égrlise.

Connaissance

de la théologie.

Étude

des saints Fèrps.

Comnipntatcurs

'atholiq^es
t protostants.

Saint, les mots cachent souvent des sens mystérieux et voilés.

— Il importe donc d'avoir un guide pour l'interprétation.

Dans les questions relatives à la foi et aux mœurs, on doit

regarder coinmc! étant le sens véritable celui qui est admis par

lÉglise. Loin de contrarier par là les recherches de la science

biblique, l'Eglise les aide et les dirige.
— Pour les passages

douteux, les travaux des savants peuvent préparer les voies, et

le jugement de l'Eglise peut être mûri par là. Quant aux

passages bien définis, l'interprète pourra les rendre plus acces-

sibles aux fidèles, les expliquer d'une manière plus ingénieuse
aux hommes instruits, les défendre plus fortement contre les

adversaires.

Les interprétations authentiques des auteurs sacrés et les

décisions de l'Église doivent donc guider l'interprète non seule-

ment dans l'explication des textes clairement définis, mais

aussi par analogie dans les recherches se rapportant aux autres

points. « C'est en effet Dieu qui est à la fois l'auteur des saints

Livres et celui de la doctrine dont lEgiise a le dépôt... Il faut

donc rejeter comme insensée et fausse toute explication ten-

dant à mettre les auteurs inspirés en contradiction entre eux,
ou contredisant l'enseignement de l'Eglise. »

Le commentateur de la sainte Ecriture doit aussi posséder

parfaitement toute la théologie; les commentaires des saints

Pères, des Docteurs et des meilleurs interprètes doivent lui

être familiers.

Il s'attachera avant tout au .sens littéral. Il ne négligera

pas toutefois le sens allégorique ou analogique auquel se sont

plus d'une fois attachés les saints Pères.

11 ne convient pas que l'interprète de la sainte Écriture,
laissant de côté les œuvres des interprèles catholiques ,

leur

préfère les livres des hétérodoxes, bien que ces livres, consultés

avec prudence, puissent être parfois utiles. Ceux qui vivent

en dehors de l'Église ne parviennent pas jusqu'à la moelle de

la sainte Ecriture; ils non atleignent que l'écorce.

La science

des Kcritnrea

doit être l'unie

de la théologie.

Il est surtout désirable que l'usage des saints Livres se

répande à travers toute la théologie et en devienne pour ainsi

dire l'àme. C'est, en effet, de la Révélation que la théologie tir»

ses principes.
Les jeunes gens doivent donc être armés pour la lutte, et S(

former non seulement par la philosophie l't la théologie, mai^
aussi par l'étude des^sciences bibliques.
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Mais il reste à étaljlir l'autorité des saints Livres, et pour
cela il faut recourir au magistère vivant de l'Eglise; l'Église en

effet, en raison des signes qui en montrent la divinité, est par
elle-même un grand motif de crédibilité. Toutefois, pour dé-

montrer le magistère divin et infaillible de l'Eglise, qui repose
sur les saintes Ecritures

,
il faut commencer par prouver l'au-

torité humaine des saints Livres.

C'est le devoir des prêtres de repousser sur ce point les

attaques des ennemis de la foi
,
en s'accommodant au genre de

lutte adopté par eux.

Quelles armes faut- il employer pour la défense?

D'abord la connaissance des langues orientales et en mémo
temps celle de l'art de la critique. Ces deux genres de connais-

sances sont aujourd'hui fort en honneur, et il importe que les

ministres de Dieu soient prêts à s'en .servir.

Malheureusement il a paru un système, qui se décore du
titre de « haute critique »

, d'après lequel on ne saurait établir

l'origine, l'intégrité et l'autorité d'un livre que par les carac-

tères intrinsèques.
Or en une question historique il faut recourir avant tout aux

témoignages historiques. Les caractères intrinsèques , bien

moins importants en général, ne peuvent guère servir que pour
confirmer la thèse. — D'ailleurs, admettre ce système de pré-
tendue haute critique, c'est favoriser l'erreur. Facilement on

s'attachera, dans l'interprétation, à ses tendances et à ses goûts
individuels

;
la plupart des partisans du système sont rationa-

listes, et écartent des Livres saints tout ce qui dépasse l'ordre

naturel.

En second lieu, l'interprète devra lutter contre ceux qui se

font des sciences physiques ou naturelles des armes i)Our com-
battre les faits rapportés dans les saintes Écritures.

Autant les sciences naturelles sont capables de manifester la

gloire de Dieu quand elles sont bien dirigées, autant elles sont

dangereuses pour de jeunes esprits quand elles sont ensei-

gnées avec des intentions perverses. La connaissance des

sciences naturelles sera donc fort utile à celui qui enseignera
I l'xriture sainte.

Aucun désaccord réel ne peut exister entre la théologie et la

pliysique bien comprises.
S'il y a opposition apparente , il faut se rappeler que les

auteurs sacrés, n'ayant pas pour but d'enseigner la conslitu-

Magistère
lie rÉglise.

Comment rétablir.

Armes à employer.

Connaissance

(les langues
orientales et an
(lu la critique.

La
science critique.

Les

sciences physiques
et naturelles.
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Les sciencen

hisloriquee.

tion intime dos corps, parlent parfois de la nature d'une
manière métaphorique ,

ou conformément au langage de leur

éi)oque, suivant ce qui apitaraîl aux sens. — Mais s'il faut dé-

fendre avec force l'Ecriture sainte, il ne s'ensuit pas qu'on
doive adopter toutes les explications des saints Pères. 11 im-

porte de distinguer soigneusement ce qu'ils enseignent, d'un

commun accord, comme étant la doctrine de la foi, de ce

qu'ils exposent d'après leurs opinions particulières.
11 ne faut pas prendre d'ailleurs pour des données de la

science de pures hypothèses. Les ohjeclions où se mêle la jihi-

losophie doivent être réfuti-es par la philosophie.

D'autres sciences, notamment l'histoire, servent trop sou-

vent d'occasion à des attaques contre les saints Livres.

11 est des hommes qui, de parti pris, ajoutent pleine croyance
aux livres i)rofanes, tandis qu'ils admettent que les auteurs

sacrés ont pu se tromper.

11 peut se faire que, dans des cas exceptionnels, le texte n'ait

pas été rapporté exactement dans l'impression des diverses édi-

tions, et alors on devra examiner la question avec soin, —
Certains passages peuvent également avoir été interprétés
dune manière douteuse. Il faut alors recourir aux règles

d'interprétation.
« Mais on serait absolument condamnable si on voulait res-

treindre l'inspiration à certaines parties seulement de la sainte

Ecriture, ou si l'on accordait que l'auteur sacré a lui-même
commis quelque erreur. »

Il est également inadmissible que, pour se délivrer de ces

difficultés, on limite l'in-spiration aux vérités concernant la foi

et les mœurs. En effet, l'Église a reçu comme sacrés et cano-

niques les Livres saints entiers et dans toutes leurs parties; ces

livres ont été écrits sous la dictée de l'Esprit-Saint, et l'inspi-

ration divine exclut par elle-même toute erreur. Telle est la

croyance antique et constiinte de l'Église, définie par les Con-
ciles de Florence et de Trente

,
et expressément exposée dans

le Concile du Vatican. Les saints Pères et les Docteurs ont été

unanimes à enseigner (|ue les Lettres divines ne pouvaient
contenir aucune erreui', et ils se sont appliqués avec soin et

religion à expliquer les contradictions apparentes et les diver-

gences entre les différents textes.

Il est essentiel que les savants catholiques aident les théolo-

giens dans la lutte contre ceux qui atta(|uent la sainteté de la

lîible. Que ceux qui le peuvent choisissent les (juestions où ils
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iiironl le plus de coinpètciico , pour repousser les traits dirigés

par une science impie contre les saintes Ecritures.

Honneur aux chrétiens qui, par leurs libéralités, facilitent le

travail des iiomines de science.

Pour que ce travail porte ses fruits, il faut que l'on recon-

naisse Dieu, créateur de l'univers, comme l'auteur des Ecri-

tures; il ne peut donc rien y avoir de contradictoire entre les

saints Livres d'une part , et de l'autre la nature et Vhistoire.

Les contradictions apparentes trouveront nécessairement leur

solution; cai- le vrai ne saurait être opposé au vrai.

De nombreuses objections sont déjà tombées avec le temps.— Si quelque passage demeure obscur, il vaut mieux avouer

son ignorance que d'interpréter d'une manière imprudente le

texte sacré, après avoir secoué le joug de la soumission.

Que les évèques favorisent l'étude des saintes Lettres dans

leurs Séminaires et Universités! Que les ministres de l'Église

cultivent avec respect et piété celte science sacrée : « Leur

intelligence, en ell'et, ne pourrait souvrir d'une façon salu-

taire, comme il importe, s'ils ne repoussent les prétentions

arrogantes d'une science terrestre, et s'ils n'excitent sainte-

ment en eux la recherche de la sagesse qni vient d'en haut, v

Une fois initié à cette science ,
leur esprit en sera éclairé et

tortillé, leur âme sera naturellement portée à la vertu.

Bénédiction apostolique.

Encouragements
à rétitde

des Livrée saints.

Aux Encycliques ou Lettres concernant les études,

nous pourrions rattacher la Constitution Officiorum ac

maneruin, du 8 des calendes de février 1897, sur

l'interdiction et la censure des livres.

Nous verrions avec quel soin le Pape tient à garder

les fidèles contre toute influence ténébreuse, contre

tout enseignement capable de ternir la pureté de leur

foi.

Mais comment entrer ici dans le détail de ces mul-

tiples prescriptions?
Nous en avons d'ailleurs raj)porté une partie dans

notre étude critique sur la Prophétie des Papes. (Voir

La Prophétie des Papes, |)p. 48-22.)
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Les autres Encycliques.

Ce serait avec joie que nous étudierions les ensei-

gnements si consolants de Léon XIII relatifs à la piété,

spécialement les Lettres sur le tiers ordre de saint

François, et cette immortelle série d'Encycliques sur

le Rosaire de Marie, sur le culte à saint Joseph, sur

la sainte Famille...

Nous comprendrions à la lecture de ces pages que la

lumière annoncée par la devise Lumen in cœlo est non

seulement une lumière qui brille, mais une lumière

qui échaufte, et qu'on peut lui appliquer cette parole
des saints Évangiles : « 111e erat lucerna ardens et

lucens. j>

Mais l'ardeur de la llanime ne se devine- 1- elle pas
à la lumière qu'elle projette?

Nous aurions encore à examiner en détail deux

autres genres d'Encycliques ou Lettres apostoliques.
1" Les Encycliques intéressant en ^^nfticulier les

diflerentes nations du monde : France (1884, février

et mai 1892, juillet, août et décembre 1893, 1894,

1895, 189(), Ï897), Tunisie (1884), Prusse (1886),

Hongrie (1886, 1893, 1896), Portugal (1886, 1891),
Bavière (1887), Brésil (1888, 1894), Arménie (1888),

Afrique (1890), Autriche (1891, 1894), Allemagne et

Autriche-Hongrie (1891), Espagne, Italie et Amérique
(1892), Italie (1892, 1893, 1898), Allemagne (1893),
Alsace- Lorraine (1893), Galicie (1893), États-Unis

(1893, janvier et .septembre 1895, 1896, 1898), Indes

(1893), Espagne (1893, 1894), Rome (1894, 1895),
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Pologne (1894), Pérou (1894), Mexique (1894), Orient

(novembre et décembre 1894, mars, juin et novembre

1895, 1896, 1898), Angleterre (1895, 189G), Belgique

(1895), Ethiopie (1896), Amérique latine (1897,

1898), Autriche, Allemagne et Suisse (1897), Canada

(1897), Ecosse (1898)...
A ces Encycliques nous pourrions joindre celles con-

cernant spécialement tel ou tel ordre religieux, comme
la Constitution apostolique Felicitate quadam, sur le

rétablissement de l'unité de l'Ordre des Frères mineurs
;

ou ayant un but particulier, par exemple l'Encyclique
Sancla Dei civitas, sur les œuvres de la Propagation
de la Foi, de la Sainte -Enfance et des écoles d'Orient

(1890).

2" Les Encycliques, Lettres et Allocutions se rapportant
à des circonstances spéciales du pontificat de Léon Xlll '

:

élévation au souverain Pontificat (1878), jubilé extra-

ordinaire (1881, 1885), jubilé sacerdotal (1888), jubilé

(1 894), j ubilé extraordinaire accordé à la France (1896) . . .

Dans toutes ces Lettres, le pape exerce avec une

am])leur et une richesse de doctrine extraordinaires

ses fonctions de Docteur des nations.

Mettant le i)remier en })ratique le conseil de saint

Thomas qu'il a recommandé avec tant d'instances, il

s'adresse à l'intelligence pour atteindre la volonté,

il éclaire le monde en lui manifestant la grandeur et

la gloire de Dieu, pour le convertir, pour le vivifier,

en lui faisant aimer sa loi sainte et immaculée.

La Papauté enseignant le monde, n'est-ce pas le

1 Dans ces diverses énumérations , nous noua arrêtons à l'année 1898 ,

• poque à laquelle nous avons soumis l'ensemble de notre ti'avail à l'appro-

bution épiscopalc.

Mais, depuis cette époque, que de pages rayonnantes de l'enseignement
liivin sont venues s'ajouter à l'œuvre déjà si considérable et si lumineuse

.le Léon XlII !
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soleil paraissant dans le ciel et animant toute créaturo

de ses rayons, que nous décrit David (Ps. xviii) en

termes si magnifiques?

Caeli enaiTuiit gloriam Dt-i ,

et opéra manuum ejus annun-

tiat firmamentum. Dies dici

éructât verbum, et nox nocti

indicat scientiam.

Non sunt luquelie neque
sermoncs quorum non audiiin-

tur voces eorum. In omnem ter-

rain exjvit sunus eorum, et in

fines orbi!~ terrae verliiv eorum.

In sole posuit tabernaculum

suum : et ipse tanquam spon-
suri procédons de thalamo suo ,

exsultavit ut gigas ad eurren-

dam viam; a summo cœlo

egressio ejus ,
et occursus ejus

usque ad summum ejus, nec

est qui se abscondat a calore

ejus.

Lex Domini immaculata ,

convertens animas : testimo-

nium Domini fldeie, sapien-
tiam praestans parvulis. Juslitiae

Domini rectaî
,
lajtilicanles cor-

da : praeceptum Domini luci-

dura , iiluminans oculos. Timor
Domini sanctus , permanens in

saeculum sœculi : judicia Do-
mini vera , justificata in semct-

ipsa.

Desiderabiiia super auium
et lapidem pretiosum niulfum,
et dulciora super mel et fa-

vam. Etenim servus tuus cus-

todit ea; in custodiendis illis

retributio multa.

Les cieux chantent la gloire de

Dieu
,
le firmament publie la gran-

deur dos œuvres de ses mains. Le

jour l'annonce au jour, et la nuit à

la nuit.

Jl n'est pas de langage, il n'est

pas didiome où leurs voix ne

soient entendues. Leur parole s'est

répandue par toute la terre, et

leurs accents ont pénétré jusqu'aux
confins du monde.
Dieu a établi sa tente dans le

soleil
;

et
,
semblable à un époux

sortant de sa chambre nuptiale, ce

soleil sest élancé comme un géant

pour parcourir sa carrière. Il part
d'une extrémité du ciel et va se

coucher à l'autre extrémité, et per-
sonne ne peut se dérober à l'ardeur

de ses feux!

La loi du Seigneur est imma-

culée, elle louche les âmes; le té-

moignage du Seigneur est fidèle, il

donne la sagesse aux petits. Les

justices du Seigneur sont droites,

elles donnent la joie au cœur; le

précepte du Seigneur est rayonnant
de lumière, il illumine les yeux. La

crainle du Seigneur est sainte, elle

a les promesses de l'éternité; les

jugements du Seigneur sont vrais,

ils portent en eux-mêmes leur jus-

tification.

Ils sont plus désirables que l'or

et que l'abondance des pierres pré-

cieuses; ils sont plus doux que les

rayons pleins de miel. Et en efïet

votre serviteur les garde avec soin,

et ils lui apportent une grande ré-

compense.
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Qui peut connaître ses fautes?

l*urifiez-moi de mes Fautes cachées ,

préservez votre serviteur de ceux

qui lui sont étrangers ! S'ils ne me
l'ont pas subir leur joug, je serai

sans tache, je serai purifié d'un très

grand péclié. Alors les paroles de

ma bouche vous seront agréables,
l't la méditation de mon cœur s'élè-

vera toujours en votre présence,

Soigneur, qui êtes mon secours et

mon salut!

Delicta quis inlelligit? Ab
occultis mcis mund;i me . et ab

alienis parce servu tuo. Si mei
lion fuerint dominali , lune im-

maculatus ero
,

et emundabor
a dellcto maximo. Et erunt ut

complaceant libi eloquia oris

mei , et meditalio cordiri mei in

conspectu tuo semper, Domine,

adjutor meus et redemptor
meus.





LES PAPES

ET LA PAPAUTÉ
d'après

LA PROPHÉTIE ATTRIBUÉE A S. MALACHIE

TROISIEME PARTIE

LES PAPES DE L'AVENIR

(19„„ à la fin du monde.)





LES LEGENDES

DES PAPES DE L'AVENIR

Après la légende Lumen in cselo, si clairement réalisée

en Sa Sainteté Léon XIII, la Prophétie des Papes
renferme encore neuf légendes, et une conclusion où

se trouve nommé le dernier pape, Pierre de Rome.

Quelle est la signification de ces légendes de l'ave-

nir? C'est pour nous un mystère.
Seuls les événements futurs pourront, à mesure

qu'ils se dérouleront, en dévoiler complètement le

sens direct et le symbolisme ou sens moral.

Néanmoins il est permis de tenter quelques rappro-
chements entre les symboles en question et les pré-
dictions divines et absolument authentiques contenues

dans l'Apocalypse.

Le plan et la suite des idées de la grande révélation

de saint Jean ont été étudiés par nous dans un autre

volume (La Propliétie des Papes, pp. 294-441). Il suf-

fira ici de rapporter les considérations par lesquelles

nous avons cherché à établir un parallélisme entre les

visions de l'Apôtre et les dernières devises de la Pro-

{)hétie des Papes.

D'après la manière dont sont conçues ces devises de Groupement

fc l'avenir, nous pouvons les diviser en trois groupes : demières devises.

le premier se rapportant à une période de crise et de
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persécutions, le second à des manifestations admirables

de foi et de piété, le troisième enfin aux épreuves

suprêmes qui attendent le monde avant le juj^ement
dernier. A la période extrême de cette époque s'appli-

querait la conclusion même de la prophétie où le der-

nier pape est explicitement nommé Petrus Romanus.

4*''' "groupe : Ignis ardens, — Religio depopulata, —
Fides intreplda.

2<^ groupe : Pastor angelicus ,
— Pastor et nauta

,
-^

Flos florum.

;> oroupe : De medietate lunae,
— De labore solis,

—
De gloria olivœ.

Conclusion : In persecutione extrema sacrae Romanae

EcclesisB sedebit Petrus Romanus qui pascet oves in

multis tribulationibus
; quibus transactis , civitas

septicollis diruetur, et Judex tremendus judicabit popu-
lum.

Premier groupe de Légendes.

Nous tentons ici un rapprochement entre les trois

lép,endes Ignis ardens, Religio depopulata, Fides intre-

plda, et les événements décrits dans l'Apocalypse à la

fin du chapitre vi, lors de l'ouverture du sixième

sceau. Le rapprochement pourrait d'ailleurs remonter

un peu plus haut et comprendre aussi la fin de l'époque

correspondant au cinquième sceau.

/(/ni. ardent. G'est à ccttc épo(|ue sans doute que nous devrions

rapporter la première devise, Ignis ardens. — Cette
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devi.se ii'esl d'ailleurs pas assez précise par elle-même

pour admettre un sens bien déterminé avant l'évé-

nement. Elle peut, en effet, symboliser soit l'ardeur

du zèle e t de la charité du pontife , soit la violence et

I intensité des souffrances ou épreuves réservées à la

sainte Église; peut-être même devra-t-elle s'entendre

d'une guerre terrible ou d'une conflagration plus ou

moins générale, ou enfin de quelque cataclysme d'ordre

moral ou physique.
Seul l'avenir })eut nous enseigner quel sens il faut

attribuer à cet emblème si énergique.

Les devises qui suivent sont, au contraire, plus expli-

cites.

Le sens défavorable qu'implique la devise Religio

depopulata n'est, hélas! que trop probable, soit que
nous examinions les termes de la légende, soit que
nous nous reportions aux événements actuels et à

l'avenir malheureux qu'ils nous présagent.
— Dès

aujourd'hui, nous pouvons voir entre la légende et

l'état d'aftaissement religieux et moral qui se prépare
une concordance frappante, qui, à elle seule, est

presque aussi décisive pour prouver l'autorité de la

prophétie que les devises de Léon Xlll, de Pie IX, de

Grégoire XVI, de Pie VII, de Pie VI et tant d'autres.

Nous constatons de nos yeux les progrès eifrayants

que fait l'impiété. Les sociétés secrètes qui gouvernent
le monde conspirent à dépeupler et à détruire l'Église

ou la religion chrétienne. Pour elles, il n'y a plus de

patrie, les intérêts même les plus vivants de la société

ne trouvent dans leur sein qu'indifférence ou hosti-

lité, dès que l'honneur ou la vie de l'Eglise semblent

en dépendre ou s'y rattaclier. Leur seul ennemi
,
c'est

47
'

Religio

depopulata.
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la l'eligion du Christ. Par un plan méthodique, (-es

sociétés maudites font l'œuvre de Satan.

Peut-être la devise Religio depopulata nous prédit-

elle une persécution ouverte qui s'attaquera extérieu-

rement à l'Église en mettant à mort ses membres les

plus illustres et les plus zélés. — Peut-être fait-elle

allusion à des attaques beaucoup plus danger-euses :

celles de l'impiété qui tue les âmes. Hélas! ceux nième

qui, par tradition de famille ou par éducation, ont

encore un reste de religion, n'osent déjà plus avouer

en public leur titre de chrétien. Par leur conduite,

sinon par leurs paroles, ils renient leur mère, la sainte

Église.

11 peut se faire encore que la devise nous laisse

Isous-

entendre tous les entraînements causés par le

double amour du bien-être et de l'argent. A notre

époque surtout, c'est là le mal. L'Europe clirétienne

sent décroîtï-e ses forces : tous les jours elle voit dimi-

nuer le nombre et la vigueur m.orale de ses enfants.

Que de vides se produiront encore jusque dans des

foyers chrétiens en apparence! Quel abandon, quel

dépeuplement menacent la société et la religion d'ici

à quelques années!

Remarque. A côté dc CCS exj)lications d'oi'dre général, qui lais-

sent au mot religio sa signification ordinaire, on peut
encore appliquer la devise Religio depopulata à une

guerre mortelle que subiront ceux qui font profes-

sion de vie religieuse. Dès maintenant, ne voyons-nous

pas la vie de l'Eglise atteinte jusque dans ses cloîtres?

— Cette interprétation toute spéciale serait, en tout

cas, une conséquence de la guerre générale dirigée

contre la religion et r]']glise.

Le sens d'ordre religieux donné au mot religio

s'accorderait fort bien avec la signification qui lui a été

souvent attribuée dans le langage chrétien de la théo-
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lo^àe; mais le même mot religio paraît être pris plutôt
comme synonyme tle religion dans les deux devises

I l'Innocent XIll et de Pie Vlil où nous l'avons vu déjà

liyurer (voir pp. 468-470 et 584-588).

La devise suivante : Fides intrepida, semble nous

|)i'édire d'une manière plus explicite encore la persé-
cidion. Le mot intrepida joint au mot fides montie,
CM effet, que la foi des chrétiens devra braver les

attaques des méchants. La lutte courageuse, et sans

doute le martyre, attendent les chrétiens fidèles.

Il est probable que l'excès du mal, auquel faisait

allusion la devise Religio depopulata, finira par réveil-

ler les croyances religieuses endormies; la haine qui

poursuivra la vertu donnera naissance à l'héroïsme de

la foi qui subit courageusement la persécution et finit

par le triomphe.
C'est donc bien à tort que l'on l'attachei'ait, avec

certains auteurs, la légende Fides intrepida au deuxième

groupe de devises. 11 s'agit ici d'une fo i qui àoiihraver

les menaces et les persécntions; mais ces persécutions
mêmes seront pour elle une victoire.

Fides inlrepi'lii

\iS /.\

Comment ne ])as être frappé de la correspondance

qui existe entre ces devises et les événements marqués
au cinquième sceau et à la lev(^e du sixième?

Nous l'avons vu, les plaintes des martyrs qui

soupirent après le règne de la justice (5" sceau) lais-

sent supposer que l'impiété a fait des progrès effrayants

dans l'Eglise; déjà nous avons cru reconnaître dans

notre éj)oque les sinistres caractères du cinquième

Ces

devises semblant

se rapporter a la tii

du chapitre VI

de l'Apocelypr-e.
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Les grands
bouleversements

qui accompagnent
l'ouTeituie

lu 6c sceau.

âge'.
— N'ef?t-il pas étonnant que l'énergique devise

Religio depopulata ,
autour de laquelle se groupent les

deux autres, coïncide })récisément avec les temps qui
vont venir?

Aux martyrs, aux saints qui appelaient les ven-

geances divines sur les persécutions et sur les impies,
il a été répondu {Apoc. vi, 11) qu'ils eussent encore

à patienter un peu de tem|>s, jusqu'à ce que leur

nombre fût complété.
— Des serviteurs du Ghiist

comme eux, des frères, doivent être immolés à leur

exemple : Et dictum est illis ut requie&cerent adliuc

tempus modicum, donec compleantur coiiservi

eorum et fratres eorum, qui interficiendi sunt sicut

et un.
C'est bien ce martyre, cette persécution nouvelle,

que semble indiquer la devise Fides intrepida.

A quel moment aurait lieu cette persécution?
11 est naturel de la placer au commencement de

réi>oque correspondant au sixième sceau. Ra])pelons
seulement les caractères qui marqueront ce moment-.

Alors se produit un grand bouleversement sur la

terre. Le soleil de justice, lumière du monde, semble

couvert d'un sombre voile. L'astre de la nuit, ou

l'Église, qui réfléchit la lumière de ce divin Soleil,

devient couleur de sang. Et les étoiles, images des

Saints qui brillent au lirmament des âmes, tombent

sur la terre, aussi nombreuses que les fruits du liguier,

lorsque la tempête en agite les branches. Il semblemit

que le ciel va (lis])araître. Et ecce terrxmotus magnus
l'actus est, et sol factus est niger tanquam saccus

cilicinus; et luna tota facta est sicut sanguis; et

stellx de cœlo ceciderunt super terrant, sicut ficus

1 Voir La Prophétie des Papes , pp. 359-361.
3 Voir La Prophétie des Papes, pp. 361 et 362.
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piinitit grosses suos cum a vento magno movetur;
et cselum recessit sicut liber involutus. (Apoc. vi,

12-44.)

L'épreuve est si violente, les bouleversements de

['ordre moral, peut-être même physique, sont si ter-

ribles, que les hommes éperdus s'attendent à la fin

des temps. Les rois de la terre, les princes et les chefs,

les riches et les forts, les serviteurs comme ceux qui
sont libres, se cachent dans les cavernes et dans les

rochers, et ils disent aux montagnes et aux rochers :

(( Tombez sur nous, et cachez -nous de Celui qui siège
sur son trône! Arrachez -nous à la colère de l'Agneau.
Car voici venir le grand jour de leur colère. Et qui

pourra subsister devant eux? » {Apoc. vi, 15-17.)

Ces paroles ont paru à bien des interprètes de l'Apo-

calypse ne pouvoir se rapporter qu'à l'époque même
du Jugement et des temps qui le précéderont immé-
diatement.

Mais ces auteui^s n'ont pas fait attention au cadre

général dans lequel se trouve renfermé ce tableau

(voir La Prophétie des Papes, pp. 296, note 1, et

p. 302). Nous ne sommes encore arrivés qu'à la levée

du sixième sceau, et lorsque le sixième âge sera ter-

miné, il restera encore à se déroider, avant le juge-
ment dernier, tous les événements si complexes corres-

pondant au septième sceau et au septième âge.

Le contexte montre, du rCvSte, qu'il s'agit ici d'une

préparation lointaine aux derniers temps.
Immédiatement à la suite de ce célèbre passage

{Apoc. VII, 1-3), le prophète représente quatre anges

qui doivent arrêter les vents de tribulation et de des-

truction qui soufflent sur la terre. Et un autre ange
s'élève du côté de l'Orient {Apoc. vit, 3); il commande
en maître à ces quatre anges, et leur ordonne de sus-
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pendre l'action de la justice pour laisser triompher la

miséricorde (v, 3).
— Aloi's est i"e|)réseHtée la scène

merveilleuse de la conversion du monde, depuis les

fils d'Israël jusqu'aux nations les plus lointaines.

Les paroles de l'humanité en détresse que le pro-

phète rapporte à la fin du chapitre vi, et qui font si

directement allusion à la crainte du juiiement, ne

prouvent donc qu'une chose : l'intensité de l'épreuve

qui fait croire à la pioximité de la fin du monde.

Ces considérations éclairent d'un nouveau jour les

trois devises Ignis ardens, Religio depopulata, Fides

intrepida. Elles montrent la gravité des événements

que supposent ces léj>endes.
— Mais, en même temps,

elles expliquent comment à cette èi"e de troubles et de

persécutions peut succéder un âge de pénitence et de

sainteté. Aussi bien, dans ces rois, dans ces princes
et dans ces puissants de la terre qui s'unissent aux

pauvres et aux humbles pour confesser la crainte que
leur inspire l'approche du Jugement (Apoc. vi, 15-17),
nous pouvons sans doute l'econnaître les fauteurs mêmes
de la persécution, et les chefs de la lutte engagée
contre l'Église.

Les trois légendes qui suivent répondent à l'état

dans lequel seront alors tous les esprits.

Deuxième groupe de Légendes.

Pastor angelicus, Pastor et nauta, Flos florum, telles

sont les trois devises que nous rapprochons des pas-
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sages inspirés où se Iroiive décrit un Age de l'énovation

générale et de salut presque universel (voir La Pro-

phélie des Papes, pp. 363-3(38).

Pastor angelicus, n'est-ce pas le pasteur dont la

sainteté angélique doit rayonner dans le bercail de

l'Eglise? Ce saint pontife, dont il a été si souvent ques-
tion dans les traditions populaires du moyen âge, nous

est annoncé par le vénérable Holzhauser et de nom-
breuses projihéties, comme devant restaurer partout
la vie chrétienne par sa vertu et par son zèle.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter l'autorité de ces

prédictions ^ Nous cherchons simplement à établir un

rapport entre la Prophétie des Papes et l'Apocalypse,
et nous devons entendre ces deux mots Pastor ange-
licus dans leur sens le plus naturel, poiir chercher

ensuite leur réalisation dans la grande prophétie de

saint Jean.

La même idée parait reproduite , sous une autre

forme, da«s la devise suivante : Pastor et nauta. Mais

tandis que Pastor angelicus met jilutôt en relief les

qualités personnelles et l'éminente sainteté du Pon-

tife, Pastor et nauta nous annonce un pape puissant
en œuvres et en influence extérieure.

Les deux idées qu'évoquent les mots de Pasteur

et de Nautonier ou de Pilote semblent exprimer le

triomphe du principe d'autorité chez le successeur de

Pierre. Cette autorité s'exercera sur terre et sur mer,

' L'annonce d'un pasleur anijélique peut d'ailleurs constituer une

sorte de tradition, respectable en elle-mi-me, indi-pendamment des écrits

plus ou moins bizarres qui la reproduisent.
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dans l'ancien et le nouveau continent, et jusqu'aux
lies les plus lointaines.

C'est ainsi que nous }X>uvons sans doute trouver

dans les deux termes en question, Pastor et Nauta,
une annonce de l'expansion future du rè^ne de la

grâce.

Peut-être même doit-on y voir, d'une manière plus

précise, l'image de l'activité et du zèle du futur Pon-

tife, qui transportera lui-même à travers les conti-

nents et les mers les bénédictions attachées à sa per-
sonne sacrée et à ses institutions.

Ou bien encore, ce qui semble moins probalde, il

faudrait reconnaître avec le vénérable Holzliauser

à côté d'un saint pape, pasteur universel, un autre

saint personnage, quelque grand empereur ou souve-

rain qui serait le bras droit du pontife. Il y aurait là

une dualité admirable d'un grand pape et d'un grand

monarque unissant leurs efforts pour rétablir dans le

monde l'autorité de son roi unique Jésus, et l'on pour-
rait appliquer à ces deux personnages poursuivant un
but commun les deux termes Pastor, Nautû.

En tout cela nous sommes réduits aux conjectures;
mais les différentes hypothèses que nous suggère la

devise Pastor et nauta s'accordent facilement avec le

futur triomphe de l'I^glise à travers le monde.

Flos florum montre la société chrétienne arrivée à

l'apogée de son développement et de sa vie sainte. Chez

les peuples comme chez les individus se manifeste une

efflorescence merveilleuse de toutes les vertus. — La
/A

^^
devise Flos florum convient parfaitement à exprimer

f^ l'état de sainteté dans lequel se trouvera le monde
Q,fro> chrétien quelque temps avant les dernières luttes et

RwivT
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les dernières épreuves, La tleur est, en effet, dans les

saintes PJcritiires le symbole de la vertu, et le redou-

blement Flos florum exprime de la manière la plus

gracieuse et la plus énergique à la fois que l'univers

l
sera devenu comme un jardin odoriférant; partout,
sur le siège de Pierre en particulier, resplendiront les

',
fleurs les plus magnifiques.

Ainsi donc l'hypothèse d'une conversion universelle

du monde à la voix des prédicateurs évangéliques est

pleinement conforme à la Prophétie des Papes.
D'autre part, les perspectives si consolantes que

découvrent à nos yeux ces trois devises répondent au

i:iandiose tableau qui se déroule à nos yeux dans le

chapitre vu de l'Apocalypse, et qui semble vraiment

une apparition du ciel sur la terre.

C'est bien alors que se vérifiera au sens spirituel la

célèbre prophétie de Jésus (Matth. xxiv, 14) : Et prse-
dicabitur hoc Evangelium regni in universo orbe,
in testimonium. omnibus gentibus ;. et tune veniet

consummatio.

Concordance

de oes devises

avec

Ip chapitre TU
de l'Apocalypse.

Alors Dieu marquera
* ses élus par le ministère de conyer.iou

ses représentants sur terre. Une admirable émulation
p"™*^

de foi et de piété lui amènera des saints de ce peuple

juif lui-même, si longtemps rebelle à ses avances. Cha-

cune des tribus d'Israël fournira sa noble part à ce

triomphe de l'Kglise {Apoc. vu, 4-8). Et à leur tour

tous les peuples de la terre donneront au ciel un
nombre immense d'élus (Apoc. vu, 9-17V

Peut-être devons-nous, avec le vénérable Holzhauser, Remarque.

reconnaître le saint Pontife ou Pasteur angélique de

1 Voir La Prophétie des Papes, pp. 366-388.
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la prophétie de saint Malachie dans cet ange qui parle
le signe du Dieu vivant et que saint Jean voit monter
du côté de l'Orient pour marquer au front les servi-

teurs de Dieu { Apoc. vu, 2). La grandeur et l'impor-
tance des fruits de sainteté obtenus trahit du reste le

travail d'un apostolat suivi et constant, et tout le con-

texte s'accorde avec l'hypothèse < l'une succession de

saints pontifes que nous feraient entrevoir les trois

devises : Pastor angelicus, Pastor et nauta, Flos

florum.

Troisième groupe de Légendes.

Les deux premières devises du troisième groupe font

reparaître les pins sinistres images, et la troisième

elle-même, en nous parlant de gloire, nous laisse

deviner le prix ((ue devra coûter la victoire. — Voici

ces devises : De medietate lunse, De labore solis, De

gloria olivœ.

l'emtdieiaieiuna. PouT Comprendre la première, il est bon de la com-

parer aux devises des temps passés qui ont avec elle

quelque rapport.
— Or le symbole de la lune semble

avoir dans la Prophétie des Papes une double signi-

lication.

Première 1" Il aunoncc un antipape : c'est bien, en effet, une
interprétation, lumière empruntée dout se prévalent les faux pontifes;

leur éclat est trompeur comme celui de la lune. S'ils

ont pu jouir d'une certaine autorité, c'est que les

peuples croyaient voir sur leur front un reflet de la

majesté du Pontife romain.
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C'est ainsi que l'antipape Benoit XIII est désigné

par la devise Luna cosmedina ( pp. 203-206) : l'emblème

de la lune lui est attribué à l'occasion de son nom
Pierre de Lune et de ses armoiries.

De même on pent voir dans la légende de Nicolas V:
De modicitate lunae, une allusion à l'antipape Félix V,

qui fit son humble soumission à ce pontife (pp. 257-

258), après avoir, par son schisme, désolé le règne

il'Eugène IV. Ici l'occasion de ce mot luna est diffé-

rente : elle est suggérée par le nom de la patrie de

Nicolas V, la Lunégiane (pp. 255-256). Mais le sym-
bolisme des devises est indépendant de l'occasion qui
fournit au prophète les mots dont il a besoin pour

l'exprimer.

D'après cette explication du symbole luna
,

il serait

fort admissible que l'époque marquée par la devise

De medietate lunae fût témoin d'un grand schisme, qui
serait comme le point de départ de^ épreuves terribles

dont l'Eglise est menacée pour les derniers temps.

Si nous ouvrons le livre de l'Apocalypse, nous trou-

vons en effet, à la levée du septième sceau, des annonces

'[ui ne s'accordent que trop avec cette hypothèse ^ Les

auges qui font leur apparition après un solennel

-ilence d'une demi -heure annoncent au monde, au son

lie la trompette, les plus grands malheurs. Déjà les deux

piemiers ont paru. Le troisième à son tour fait entendre

<on signal. Et voici que du ciel tombe une grande

étoile, ardente comme un flambeau. Elle tombe sur la

troisième partie des fleuves et sur les sources des eaux.

Le nom de l'étoile est Absinthe (amertume). La troi-

sième partie des eaux devient de l'absinthe, et beau-

fouj) d'hommes meurent en buvant de ces eaux, parce

(pi'elles sont devenues amères : Et tertms angélus

1 Voir Lu PropMiii- des Papes, pp. 368-370.
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tuba cecinit; et cecidit de cselo in tertiam partem
flumintim ,

et in fontes aquaruw ; et nomen stellae

diciturAhslntJiium. Etfacta est tertiapars aquarnm
in absintliinm; et multi hominum mortui sunt de

aquis, quia amarx factse sunt. (Apoc. viii, 10, 11.)
An son de la cinqnième trompette, il est encore

qnestion du même symbole. C'est sans donte le même
personnage qui paraît à nos yeux, ouvrant les portes de
l'abîme d'où, s'échappent les puissances infernales, et

préparant les voies à l'Antéchrist (ix, 1, 11). Cette

étoile est, en effet, signalée comme étant précédem-
ment tombée sur la terre; et s'il en est fait de nouveau
mention

,
c'est probablement parce que son action va

se faire sentir d'une manière spéciale.

En interprétant de cette manière la première devise

du troisième groupe, nous pourrions donc bien rendre

compte du symbole de la lune qu'on y voit figurer.
—

Mais il n'en est pas de même du commencement de la

devise, et nous ne voyons pas facilement, dans cette

hypothèse, d'explication à donner à l'ensemble : De

medietate lunae.

2» Le symbole de la lune peut être compris encore,

du Croissant ou du mahométism,e. Cette signification

semble mieux répondre à la manière dont est conçue
la devise; elle est en même temps en parallélisme par-

fait avec la devise de Nicolas V que nous avons déjà

citée ; De modicitate lunse. Il y a, en effet, entre ces

deux devises une telle similitude, une telle conformité,

que nous devons, ce semble, les considérer comme se

complétant et s'éclairant l'une l'autre.

C'est .sous le règne de Nicolas V qu'eut lieu la prise

de Constanlinople par les mahométans (en 1453). La

puissance ottomane était alors naissante, mais déjà

elle menaçait la paix de l'Europe et du monde. —
Mahomet II, en établissant ainsi son pouvoir sur le sol
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(le l'Europe, prit comme symbole le Croissant avec

la devise : Dunec impleatur! 11 voulait siguiliei' par là

que les nouveaux conquérants seraient seulement

satisfaits lorsque ce croissant, qui venait de faire son

appaiùtion, serait devenu pleine lune, et lorsque les

disciples de Mahomet auraient rempli le monde (voir

pp. 205-206 et
|). 258).

Les deux devises De modicitate lunae et De medietate Rapprochement

lunae trouvent alors une facile application.
*"""

'^'^''^""

En 1453, l'empire turc en était à ses origineh;
"'"<*««'"»'« '""

De modicitate lunae. Vers la lin des temps, au con- Dcmedictateiu,,

tiaire, il prendrait une telle importance qu'il tendrait

à tout soumettre à ses lois. Il chercherait à léaliser le

vœu de son fondateur : Donec impleatur! — Mais

Dieu, qui veille sur son Église, ne saurait permettre

que ce vœu impie se réalise. De medietate lunse semble

aflirmer en même temps les piogrès effrayants de la

puissance du Croissant dans le monde, et l'action de

la Providence qui l'empêchera de prévaloir contre la

Croix.

Cette manière d'interpiéter la légende a d'ailleui"s, comparaison

plus complètement que la précédente, l'avantage de
"*"

(xu^^^^

répondre aux enseignements que nous avons cru trou-

ver dans l'Apocalypse. C'est la puissance du mahomé-
tisme que nous avons vue, pour ainsi dire, incarnée

dans la Bête monstrueuse décrite au chapitre xiii; il

nous a semblé même que l'Antéchrist trouverait dans

cet empire odieux son plus ferme appui, et qu'à cer-

tains égards il lui appartiendrait'.
— H ne sei'ait donc

pas étonnant de rencontrer dans la légende qui corres-

pondrait à son époque une allusion à la sombre puis-
sance qui servirait d'instrument à l'esprit du niai.

Que si l'on voit une difficulté à cette explication

1 Voir La Prophétie des Papes, pp. 392-397.
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dans l'état d'abaissement relatif de l'empire turc à

l'heure actuelle, cette difficulté ne saurait nous ari'éter.

Il est dit en effet de la Bête, décrite au chapitre xiii de

rA})Ocalypse, que l'une de ses têtes paraissait blessée

à mort. Or dans cette tète nous avons reconnu préci-

sément l'emblème de l'empire de Mahomet; et il est

à croire, d'après l'image employée par TApôlre, que
cette terrible puissance continuera à décroître, jusqu'à

paraître complètement vouée à la destruction, pendant
la période de triomphe que nous attendons pour

l'Eglise au prochain âge.
— Mais il est dit aussi que le

Dragon ou le serpent, Satan, viendra, pour se venger
de ses défaites, communiquer sa puissance à la Bête, et

donner une vie nouvelle à cette tête que l'on croyait
blessée à mort ^ Loin de trouver dans l'histoire des

temps modernes des contradictions avec les conclusions

qui paraissent ressortir soit de l'Apocalypse, soit de

la Prophétie des Papes, nous n'y voyons qu'une rai-

son de plus de nous arrêter aux hypothèses que nous

a suggérées l'analyse du texte inspiré.

Remarque. Pvien u'eiupèchc d'aîUcurs d'attribuer à la devise

De medietate lunae les deux significations que nous

venons de proposer. L'examen détaillé de la Prophétie
des Papes nous a fait reconnaître que les dilléientes

légendes sont ordinairement des jeux de mots, dont les

expressions sont empruntées à des circonstances exté-

rieures, souvent fort acces.soires, de la vie des papes;
ces circonstances sont choisies de telle sorte, que les

mots qui les rap])ellent se prêtent au symbolisme.
Ainsi les devises, sous le couvert du symbole, annon-

cent les grands événements qui marquent les ponti-

ficats auxquels elles s'appliquent, et elles sont parfois

conçues de manière à contenir plusieurs allusions

sous les mêmes termes.

1 Apoc. XIII, 2, 3. - Voir La Prophétie des Papes, pp. 391'
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En tous cas, ce (jui semble ressortir de toutes ces

considérations, c'est que le symbole de la lune annonce

une puissance antichrétienne, et nous pourrions
même avoir dans la devise en question ,

comme dans

un certain nombre de légendes du passé, une devise

s'appliquant direclemenl à un faux pontife.
— L'allu-

sion au soleil, qui se trouve dans la devise suivante et

qui semble au contraire désigner un pape légitime,

serait une raison de plus en faveur de cette interpré-
tation.

De labore solis ne se prête pas à d'aussi longues dis-

cussions. Le soleil, en effet, c'est le Christ vivant dans

son l^glise, ou dans son Vicaire. Le travail, la peine,

l'épreuve, ce sont les tribulations de toutes sortes qui

marqueront les derniers temps.
— La devise convient

ainsi à annoncer les souffrances et les épreuves suprêmes
des enfants de vérité; en même temps elle les con-

sole et les encourage dans la lutte , en faisant paraître

à leurs yeux la lumière dont l'Eglise ne cesse d'être

inondée et comme enveloppée, au milieu même des

plus cruelles persécutions.

Il suffit de jeter un coup d'œil sur les grands tableaux

qui se déioulent devant nous à la lecture de l'Ai^ca-

lypse, après l'annonce des trois derniers malheurs',

pour comprendre combien la devise De labore solis

répond aux menaçantes l'éalités de l'avenir'-.

De labore mlis.

Ck)ncordance

avfu l'Apocalypse.

De gloria olivse est plus énigmatique. Toutefois,

emploi biblique de cet emblème de l'olive ou de l'oli-

' Voir La Prophétie des Papes, pp. 371 et auiv.

- Voir La Prophétie des Papes, pp. 398 et suiv., 405-40".

De gloria oUvœ.
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Première

interprétatiou.

Les

Juifs et les Gentils

d'Rprcs

saint Paul
' Rom. XI).

viei' ])eut nous nietti'e sur la voie de l'iiiterprétalion
véritable.

Nous trouvons à ce symbole deux ap|)licalions qui
semblent convenir aux derniers temps.

L'olivier, d'après saint Paul, représente le })euple

juif. Le grand Apôtre, parlant aux chrétiens de Rome
qui avaient été appelés des ténèbres du paganisme à la

lumière de l'Évangile, les engage en ces termes à ne

pas s'enorgueillir des prévenances de la grâce :

Rom. XI, 6. Si autem gratia,

jam non ex uperibus; alioquin

gratia jam non est gratia. 7. Quid

crgo? quod quaerebat laraeh, hoc

non e.st consecutus ; electio autem
consccuta est, caeteri vero excte-

cati sunt... 11. Dico orgo : ... lilo-

rum delicto salus est gentibus ,
ut

illos aemulcntur. 12. Quod si deli-

ctum illoruni divitiae sunt mundi ,

et diminutio eorum divitiae gen-

lium, quanto magis plénitude eo-

rum?... 15. Si enim amissio eorum
reconciliatio est mundi, qua; as-

sumptio, nisi vita ex mortuis?

16. Quod si delibatio sancta est,

et massa : et si radix sancta, et

rami. 17. Quod si aliqui ex ramis

fracti sunt, tu autem cum oleaster

esses, insertus es in illis, et socius

radicis et pinguedinis oUvx factus

es
,
18. noli gloriari adversus ra-

mes. Quod si gloriaris, non tu

radicem portas, sed radix te.

l'J. Dices ergo : Fracti sunt

rami, ut ego inserar. 20. Bene,

proptcr incredulitatem fracti sunt.

Tu autem flde stas; noli altum

sapere, sed time : 21. si enim
Deus naturalibus ramis non [te-

percit, ne forte nec tibi parcat.
22. Vide ergo bonitaleni et severi-

tatem 13ei : in eos quidem qui

Rom. XI , 6. Si c'est par la grâce
( qu'est venu le salut

) , ce n'est donc

point par les œuvres : autrement la

grâce n'est plus la grâce. 7. Qu'est-ce
donc? Israël n'a pas trouvé ce qu'il

chei'chait
;
mais les élus l'ont trouvé ,

et les autres ont été aveuglés...
11. Je dis donc : ... Par leurs péchés
le salut est venu aux Gentils, pour
leur donner de l'émulation. 12. Que
si leur péché est la richesse du monde,
et leur diminution la richesse des

Gentils, combien .plus leur pléni-
tude!... 15. Si leur perte est la récon-

ciliation du monde, que sera leur

rappel, sinon la vie-sortant de la mort?
Iti. Que si les prémices sont saintes .

la masse l'est aussi
,
et si la racine

est sainte
,
les rameaux le sont aussi.

17. Que si quelques-uns des rameaux
ont été rompus, et si toi, qui n'étais

qu'un olivier sauvage , tu as été enli

en eux et rendu participant de la

racine et de la sève de X'oUvier,

18. ne, le glorifie pas à. l'égard des

rameaux. Sache
,

si tu te glorifies ,

que tu ne portes pas la racine , mais

que la racine te porte.

19. Tu diras donc : Les rameaux
ont été "(impus pour que je fusse enté.

20. Bien; ils ont été rompus à cause

de l'incrédulité. Toi donc , tu es ferme

dans la foi ;
ne cherche pas à t'élever,

mais crains. 21. Car si Dieu n'a pas

épargné les rameaux naturels, il se

peut qu'il ne t'épargne pas toi-même.

22. Vols donc la bonté et la sévérité
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de Dieu : envers ceux qui sont lom-

bes , la sévérité ;
et envers toi , la

bonté divine, si tu persévères dans

la bonté ; autrement, toi aussi tu seras

retraftclu''.

23. Mais eux-mêmes, s'ils ne

persévèrent pas ilans l'incrédulité ,

seront entés , car Dieu peut les enter

de nouveau. 24. Car si tu as été coupé
do l'olivier sauvage, ta tige naturelle,

et inséré malgré ta nature sur le bon

oUrier, combien plus, eux, seront-ils

entés , -.selon leur nature , sui' leur

propre olivier?

25. Car je ne veux pas, mes

frères, que vous ignoriez ce mystère

(pour que vous ne soyez pas sages à

vos propres yeux ) ((ue l'aveuglement
a frappé en ijartie Israël, jasqu'à ce

que la plénitude des Gentils soit

entrée, 20. et qu'ainsi tout Ixrael soit

sauvé, comme il est écrit : 11 viendra

de Sien
, cejui qui délivrera Jacob et

bannira de lui l'impiété , 27. et ce

soi'a mon alliance avec eux , lfii"sque

j'effacerai leurs péchés.
28. Selon l'Kvangile , sans iloute .

ils sont ennemis à cause de vous;
mais, selon l'élection, ils sont très

aimés à cause de leurs pères. 29. Car

les dons et la vocation de Dion sont

sans repentir.

ceciderunt severitatem, in te autem
bonitatem Dei, si permanseris in

bonitate; alioquin et tu excideris.

23. Sed et illi , si non perman-
serint in incredulitate . inserentur ;

potens est enim Deus iterum inse-

rere illos. 24. Nam si tu ex natu-
rali excisus es oleastro , et contra

naturam insertus es in bonam
olivam, quanto magis ii qui secun-
dum natui-am inserentur srfae

olivw?

25. Nolo enim vos ignorare ,

frati'es, mysterium hoc (ut non
sitis vobis ipsis .sapientes ) , quia
caecRas ex parte contigit in Israël,

donec plénitude gentium intraret,
26. et sic omnis Is>-ael salvt(s

fierct , sicut scriptum est : Veniet

ex Sion qui eripiat, et avertat

impietatem a .lacob. 27. Et hoc
illis a me testamentum

, cum
abstulero peccata eorum.

28. Secundum Evangelium qui-
dem ininiici propter vos , secun-

dum electionem autem, carissimi

propter patres. 20. Sine pœni-
lentia enim sunt dona et vocatio

Dei.

La devise De gloria olivae semble être véiitablement

le résumé expressif de ce beau chapitre de saint Paul.

Le peuple juif était la nation choisie de Dieu. Aux
Juifs avaient été faites les promesses. Pendant des

siècles ce petit peuple avait été l'objet de pi^évenances
admirables de la part du Seigneur. C'est que de son

sein devait sortir le Messie; c'est lui qui devait donner

au monde le Christ, l'auteur de la giàce.

Mais la mort du Christ, source du salut universel,

devait avoir pour cause l'ingratitude et l'aveuglement
de ces mêmes Juifs, oublieux de leur sublime vocation.

C'est ainsi que les descendants du peuple de Dieu,
comme des rameaux indignes et inutiles, furent déta-

48

La devise

semble annoncer

future convergiou

des Juifs.
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chés du tronc de l'olivier. D'autres rameaux, qui par
eux-mêmes seraient restés stériles, furent greffes sur

l'arbre de vie, et purent ainsi participer aux trésors

de grâce que leur apportait une ^ève divine.

Cependant, dit l'Apôtre, un jour viendra où le

peuple juif sera lui-même inséré, enté de nouveau sur

le tronc séculaire, et il participera d'une manière d'au-

tant plus parfaite à la vie divine dont cet olivier est la

source, qu'il sera comme les branches naturelles de

l'arbre.

Il est surprenant de trouver cette comparaison de

l'olivier si longuement développée, dans le passage
même où est prédite ,

de la manière la plus explicite ,

la conversion future des Juifs. — Cette conversion

sera la gloire des enfants d'Israël; après nous avoir

donné le Christ, ils finirent par s'attacher à lui comme
à l'unique principe de grâce et de vie ^

1 Le retour du peuple juif est annoncé dans l'Apocalypse , nous lavons

\'u, dès le chapitre au
, qui correspond au sixième sceau. — Il pourrait

donc paraître 6ti-ango que le prophète fit mention de cet événement si

important seulement à propos du dernier âge , après avoir signalé dans
les deux devises précédentes les tribulations qui succéderont à une

période de triomphe et de foi.

L'objection suppose que la conversion d'Israël aura porté ses fruits

principaux au moment où elle aura commencé à se produire. Mais il

est probable que c'est pour les derniers temps qu'est réservée la grande

manifestation de ce retour.

Au chapitre vu, les élus sont simplement marqués, slgnati, pour le

triomphe ou la gloire.
Le grand triomphe ,

ce sera celui du martyre ,
et tout porte à croire

que le temps de cette victoire suprême correspondra aux dernières

époques décrites aux chapitres xiv et suivants. — C'est alors qu'un
ange fait entendre ces paroles : Voici le temps de la patience pour les

Saints, qui gardent les commandements de Dieu et ta foi de Jésus

(xiv, 12).
— Alors aussi une voix chante au ciel : Bienheureux les

morts qui meurent dans te Seigneur. Désormais , dit l'Esprit, ils

peuvent se reposer de leurs épreuves, car leurs œuvres les accom-

pagnent. ( Apoc. XIV, 13.)

Les trois devises que nous avons rangées dans le second groupe ont

di'jà signalé implicitement la grande conversion, en célébrant les con-

quêtes pacifiques de l'Kglise.
— Maintenant vient l'époque du triomphe

définitif.
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A cote de cette interprétation de la devise De gloria
oemieme

. J-/V.» .•! interprétation.

olivae, il en est une autre qui, sans en diiierer essentiel- comparaison
ayec l'Apooalypse.

(XI, 3-13.)lement, fait ressortir un événement capital des derniers

temps. Nous voulons parler de la prédication des deux

témoins, que mentionne l'Apocalypse, à l'apparition

du sixième ange, en les désignant sous le nom énig-

matique (Volivlers (Apoc. xi, 4).

Quel est le sens véritable de cette vision prophé- Les deux i6moi

tique? Quels seront ces deux témoins qui viendront

glorifier Dieu et combattre l'impiété dans les derniers

jours du monde? Est-il question, comme le pensent

beaucoup d'interprètes, d'Hénoch et d'Elie% enlevés

tous les deux de terre d'une manière mystérieuse?

1 « Les deux témoins dont il est parlé dans ces versets, dit M. l'abbé

Dragh {Comm. sitr l'Apoc, chap. xi, p. 109), ne sont pas deux genres
de prédicateurs comme le pensent beaucoup de protestants et quelques

catholiques, mais deux individus, ainsi que le reconnaît, avec bonne foi,

le protestant Dusterdieck. Une tradition fort imposante dans l'Église nous

dit que ces deux témoins seront ICnoch et Élie.

" Cette tradition s'appuie : 1° sur Matth. xvii , \i\ Eccl. xuv, 40;
_; .sur l'interprétation que dos Pères en grand nombre ont donnée de nos

versets en les appliquant à ces deux saints personnages de l'Ancien

Testament. Cette interprélation (l'auteur dit tradition) est formulée

par les Pères suivants : saint Jean Damascène {âf Fid. orthodox.,
11b. IV; xxvii); Théodoret (in Malach., iv; in Dan., xii); saint Kphrem
{Orat. de Antichristo); saint Cyrille d'Alexandrie [in Malach., iv);
saint Grégoire le Grand (Moral.. lib. IX, cap. iv; in Kzecli.. hom. xil);

saint Hilairc de Poitiers (in Matth., xx); saint Jérôme (7','p. Lix, ad

Marcell., éd. Vallars : in Matth.. cap. xi, xvm); saint Augustin (de
Gen. ad lltter., lib. IX, VI : Ep. cxfirii; Serm. ccxcix, 11; de Clv. Dei,
lib. XX, cap. XXIX, xxx); saint Ambroise (in Ltic, lib. I, xxxvi; in

Pu. XLV); saint Jean Chrysostome (in Matth.. hom. lvii; in I Thess..

hom. IX); Origène (t. IV, p. 62; t. III, p. 572); saint Hippolyte (Orat. de

Antiehr.): Tertullien (de Anima, cap. xx.w et U ; saint Jastin [Dialog.
ctim Tryph., p. 145, éd. Maran).

« A la suite de ces Pères, il faut citer Primaise, Alcuin, Arétas, et

tous les interprètes catholiques à une petite exception près. Il est vrai

fine Bossuet et Calmet font partie de cette exception. Mais le gi-and
• voque de Meaux av.iit oublié dans son commentaire ce qu'il avait écrit

lans sa préface à l'Apocalypse : « 11 faut être plus que téméraire pour
improuver la tradition do la venue d'Hénoch et d'Klie à la fin des

siècles, puisqu'elle a été reconnue de tous ou de presque tous les

Pères. i> Et quelques lignes plus haut il dit que « ce ne sont pas seu-
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Toutes ces questions ne nous concernent pas pour le

moment, et sont plutôt du domaine d'un commenta-

teur de l'Apocalypse. Ce qui nous intéresse, c'est le

.1 lement les Pères latins qui établissent le retour d'Hénoch : les grecs
« aussi y sont exprès. »

Citons les textes principaux qui nous affirment qu'Hénoch et Elle ne

sont pas morts et qu'ils reparaîtront un jour sur terre.

Voici d'abord ceux qui concernent Hénoch :

Gen. V, 24 : « Hénoch marcha avec Dieu, et il disparut : Dieu en effet

l'avait enlevé. »

Eccli. XLiv, 16 : « Hénoch a plu à Dieu et a été transporté dans le

paradis; il est destiné à prêcher la pénitence aux nations. »

Hebr. xi
,
5 : « C'est à cause de sa foi qu'Hénoch a été enlevé , pour

qu'il ne goûtât pas la mort ;
on ne le trouvait plus parce que Dieu l'avait

enlevé. Avant cet enlèvement il lui est rendu ce témoignage qu'il plut
à Dieu. )i

Les textes qui concernent Klie sont encore plus explicites.

IV Reg. II, 11 : « Éhe et Klisée marchaient ensemble, et s'avançaient
en parlant entre eux. Ov voici qu'un char de feu attelé de chevaux de

flammes les sépara : et Klie monta au ciel au milieu d'un tourbillon. »

Flcrli. XLViii, 13 : « Élie a été enveloppé dans un tourbillon, et l'esprit

qui l'animait a pas.sé dans Klisée. »

/ Maeh. il, .')8 : « Klie, qui était animé d'un saint zèle pour la loi. fut

reçu dans le ciel. »

Eccli. xi.viii, 9 : « Klie, tu as été emporté dans un tourbillon de feu

par un char attelé de chevaux de flammes; 10. tu es destiné à calmer

la colère du Seigneur lorsque viendra le jugement de ce monde
; tu rap-

procheras les cœurs des fils et des jyères, et tu rétabliras les tribus de

.Tacob. 11. Bienheureux ceux qui t'ont vu et (jui ont été honorés de ton

amitié. 12. Car nous autres, nous vivons seulement une vie; et après
notre mort, notre nom n'est pas destiné à une telle gloire. »

Malacli. IV, 5 : « Voici que je vous enverrai le |)rûphète Klie, avant

que vienne le jour du Seigneur avec sa majesté et les terreurs qui

l'accompagneront. 6. Et il rétablira l'accord des pères et des fils, des fils

et des pères. Car je jiourrais Ijien venir et frapper la terre d'anathème. »

Malth. XVII , 11 : « Kt Jésus, répondant , leiu" dit : Klie doit venir sans

doute , et tout rétalilir dans l'ordre. t<

Où sont actuellement ces saints personnages? Dans quelle condition

vivent- ils au ciel, où ils ont été enlevés sans goûter la mort? — Ce sont

là des questions de pure curiosité.

Ce qui nous touche, c'est qu'ils semblent être des témoins réservés

aux derniers âges par la miséricordieuse Providence de Dieu.

Hénoch . qui vivait sous la loi de nature , prêcherait la pénitence aux

twlions. .selon l'enseignement de l'Ecclésiastique.
Klie, animé d'un saint zèle pour la Loi , prêcherait les .luifs, et rani-
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rôle glorieux qui est attribué aux deux témoins, et en

même temps le nom d'oliviers qui établit un rapport

étrange entre le récit de l'Apocalypse et la devise

De gloria olivae.

Nous nous bornons à poser le problème , laissant à Remarque

1 avenu- d éclairer les détails du tableau. — raisons des événement-

remarquer seulement qu'en face de ces deux témoins

meiait dans les restes d'Israël l'esprit de leurs pères, en tournant toutes

loui's pensées vers le Messie
,
fin dernière de la Loi.

Tout semble donc dans la sainte Écriture nous faire reconhaitre ces

deu.K saints de l'Ancien Testament sous le voile des deux témoins de

l'Apocalypse.

M. l'abbé Loisv (Revue d'histoire et de littérature religieuse , troi-

sième année, n" 1
, p. 37) suppose que ces deux témoins seront Élie et

Mo'ise. 11 invoque en faveur de ce dernier le verset G du chapitre xi de

l'Apocalypse , et la scène de lu Transflgiiration , telle quelle nous est

décrite par les Synoptiques. — Mais ce sont là des insinuations de bien

peu de valeur, ce nous semble
,
à côté des textes positifs que nous avons

rapportés.

Nous pourrions nous demander pourquoi ces deux témoins sont appelés
deux oliviers {Apoc. xi

, 4): Hi sunt driœ olivm. Sans doute la compa-
raison avec Zacharie

( iv, 1 ) pourrait nous expliquer le rapprochement
qui existe enti'e cette idée de l'huile fournie par l'olivier, et celle du can-
délabre ou de la lumière.

Zacli. IV, 2 : ft Et dixit ad me : Quid tu vides? Et dixi : Vidi . et ecce

candelabrum aureum totum, et lampas ejus super caput ipsius, et septem
lucernae ejus super illud, et septem infusoria iucernis quse sunt super
caput ejus. Et duse olivae super illud, una a dextris lampadis et una
a sinistris. »

Peut-èti"e faut -il expliquer ainsi cette dénomination d'olivier (ou
A'oUves) : la grâce qui résidera en ces deux saints personnages, et qui
les destinera à une mission aussi extraordinaire que sublime, entre-

tiendra en eux la lumière do la foi et la flamme de la charité.

Que telle soit l'explication du texte de Zacharie, peu nous importe.
Il nous suffit de trouver dans la prophétie de saint Jean cette appella-
tion, lors même que nous ne pourrions en saisir la portée, et il est

permis de voir dans cette circonstance l'occasion d'un rapprochement
entre la devise De gloria olivae et l'apparition merveilleuse des deux
témoins de l'Apocalypse.

C'est ici le lieu d'appliquer cette maxime qui s'impose en tant de cas :

dans l'ordre surnatui-el comini' dans l'ordre naturel, il faut souvent
admettre le fait, encore qu'on ne puisse en comprendre la cause ou la

nature.



Ih» DE GLORIA OLIViE

paraît la Bête qui s'élève de Vahime, et que c'est elle

qui les met à mort après avoir arrêté leur ])rédication.

Or cette Bête est signalée au chapitre xiii, après

l'apparition du septième ange, tandis que la mort des

deux projjhètes se rapporte au second malheur aiuioncé

])ar le sixième ange.
— Nous pouvons donc conclure

delà que le xiiF chapitre, ainsi que le xii« auquel il

fait suite, se rapportent à des temps antérieurs au

troisième malheur. Les détails qui sont donnés sur la

lutte entre Satan et l'Eglise, sur la Bête à laquelle le

Dragon communique sa puissance ,
sont rendus néces-

saires pour l'intelligence des dernières luttes décrites

dans les chapitres suivants. Il n'y a donc pas interver-

sion dans les événements prédits, mais le prophète
remonte à la formation première de l'empire dans

lequel doit se concentrer la puissance du mal aux der-

niers jours, pour mieux laisser voir qu'il s'agit d'une

lutte décisive entre le Christ et Satan
,
entre le ciel et

l'enfer. — Nous comprenons dès lors que dès le cha-

pitre XI il soit question de cette Bête dont le ])rophète
doit plus loin expliquer la nature et le caractère vrai-

ment infernal (voir La Prophétie des Papes, pp. 377,

379, 386etsuiv.).

Ainsi, à la rigueur, rien ne s'oppose à ce que nous

rapportions la devise De gloria olivae aux événements

annoncés j)ar le sixième ange, tout en ex])liquant les

deux devises précédentes |)ar des rapprochements

empruntés au chapitre xiii.

En tout cas, l'application aux témoins signalés au

chapitre xi ne saurait évidemment exclure le jjremier

sens proposé, concernant la conversion future du peuple

juif. Les deux interprétations s'accordent d'autant

mieux que, d'après ro{)inion commune, les deux pro-

phètes qui rendront témoignage à Jésus -Christ seront

eux-mêmes des fils d'Israël.
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* Le Jugement.

La conclusion naturelle de la grande lutte engagée
entre Satan et le Christ, c'est la destruction des assem-

blées du mal et le triomphe de l'I^glise. C'est aussi la

pensée i)ar laquelle se termine la Prophétie des Papes.

Dans la dernière persécu-
tion de la sainte Eglise
romaine siégera Pierre de

Rome, qui paîtra ses brebis

au milieu de nombreuses
tribulations. Ces tribula-

tions passées, la ville aux

sept collines sera détruite,
et le Juge terrible jugera
son peuple.

In persecutione extre-

ma sacrse Romanaî Eccle-

siœ, sedebit Petrus Roma-

nus qui pascet oves in

multis tribulationibus ;

quibus transactis, civitas

septicollis dlruetur, et Ju-

dex tremendus judicabit

populum.

Le style de cette conclusion tranche avec le langage
obscur et symbolique des légendes.

— Nous pouvons
faire à son sujet diverses remanjues, qui n'ont pas
contre elles, comme celles que nous avons formulées

précédemment, l'obscurité du symbole ou de l'em-

blème.

Il est question dans ce texte d'une persécution der-

nière, in persecutione extrema. C'est donc qu'elle aura

été précédée plus ou moins immédiatement d'autres

persécutions. Il serait étrange ,
en effet, de rapporter

cette qualification de dernière persécution à la com-

|)araison que l'on [)ourrait en faire avec les persécutions

des premiers siècles, ou simplement avec les attaques

La

pcrtéculion
dcrnitre.
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incessantes de l'impiété qui n'ont jamais manqué
à l'Eglise.

— La devise Fides intrepida nous a semblé

se rappoiter déjà à une épi'cuve de ce genre.

L'Apocaiyp,. . De fait, l'Apocalypse paraît bien signalef", dans les

derniers temps, au moins deux grandes ])ersécutions,
l'une correspondant à la levée du sixième sceau,
l'autre à la guérison <h la septième tête décrite au

chapitre xiii. Cette persécution aura elle-même plu-
sieurs phases, jtuisque les deux témoins signalés au

chai)itre xi seront mis à mort par la Bête avant la

venue du troisième malheur (Apoc. xi, 14). D'autre

part, la Bête, telle (ju'elle a])parait au chapitre xvii,

revêt d'autres caractères que ceux av(;c lesquels elle se

[irésente au chapitre xiii. Or à l'une et à l'autre appa-
rition se ra|)portent bien des allusions au martyre.

—
Nous comprenons donc facilement qu'il soit question
dans le texte de notre |)ro[)hétie d'une dernière persé-

cution, succédant à plusieurs autres.

La
linte KglUe
romaine.

L'auteur de la pi'ophétie exprime son amour et sa

vénération pour la sainte Église romaine par ces

paroles : Sacrae Romanse Ecclesiae.

Le culte de l'auteur des légendes pour l'Eglise se

manifo^ste dans tout le couis de la prophétie, comme
on le voit, lorsqu'on s'attache au symbolisme ou au

sens moral de ces légendes.
Mais plus d'une fois aussi le prophète a l'air d'atta-

cher une grande importance au titre d'Eglise romaine.
Dès la première devise : Ex Castro Tiberis ( pp. '29-30),

le pap(^ (Gélestin II) nous est montré comme résidant

dans une citadelle sur le Tibre. — Au conlraii-e , la

devise de l'antipape Pascal III : Via transtiberina

(pp. 47-48), ])araît condamner celui qui en est l'objet,

par le fait même qu'elle le représente conmie errant
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loin lie la cité qu'arrose le Tibre. — La devise du pape
t'rançais Grégoire XI : Novus de virgine forti (pp. 191-

190 ), qui ramena la Pa|>auté à Ilonie .sur les instances

de sainte Catherine de Sienne, contient une allusion

à ce fait, qu'elle semble présenter comme son plus
beau titre de gloire.

— On trouve encore une allusion

à rÉglise romaine dans la devise de Clément VllI :

Crux Romulea i

pj>. :n()-;586), qui nous parle des

triomphes âe la Croix en nous montrant l'Eglise de

Rome reprenant peu à peu dans le monde la })lace que
lui avait ravie le protestantisme.

— On peut aussi

inter[)réter d'une manière analogue la devise de Gré-

goire XIV : Ex antiquitate Urbis (pp. 367-371), et un
certain nombre d'autres légendes.

Le même amour |)Our l'Eglise se manifeste dans la

l)einture de la femme de l'ApocalyjJse, illuminée par
le soleil et couronnée d'étoiles, et protégée contre les

fureurs du Dragon {Apoc. xii), et dans toute la série

des visions de saint Jean (jui se rap[)ortent aux luttes

et aux triomphes de la cité du bien.

C'est encore avec le titre de Romain que nousappa-
jaît le dernier |)ape signalé dans la prophétie : Petrus

Romanus. Le nom seul de Pierre que jiortera ce pape
nous rappelle que, jusqu'à la fin des tem|)S, Rome
sera le centre de l'Eglise, parce (ju'elle aura pour

évêqim le successeur de Pierre, à qui Notre -Seigneur
a fait cette promesse : Tu es Petrus, et super hanc

petrcmi sedificabo Ecclesiam meam, et portas inferi
non prievalehunt adversus eam. — A Pierre et aux

^'vêques de Rome ses successeurs, le Sauveur a com-

muniqué le pouvoir souverain par ces paroles : Pasce

ores mcas, pasce agnos ')neos.

L'ApocalypsP.

Les fonctions de |)asteur des âmes seront particu-

lièrement importantes à la fin des temps, car l'Eglise

Les

grandes
tribulations.
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sera assaillie alors par de nombreux ennemis
;

les tri-

bulations et les épreuves se multi])lieront : Pascet oves

in multis tribulationibus. — L'Evangile et rAj)oca-

lypse
* sont là pour nous renseigner sur les dernières

épreuves qui précéderont le Jugement.

* * *

Mais le temps des vengeances célestes aniveraj les

tribulations auront une fin, et la cité du mal tombera
sans retour : Quibus transactis, civitas septicoUis dirue-

tur.

Que désigne cette cité aux sept collines? Faut-il

y voir un équivalent de cette Bête aux sept tètes, à

propos de laquelle saint Jean, dans son Apocalypse,
donne cette explication : Hic est sensus, qui hahet

sapientiam : septem capita, septem montes sunt?
— Faut-il plutôt, comme les termes employés semblent

le demander, comprendre sous cette désignation la

ville de Rome elle-même, celle que l'histoire appelle
la ville aux sei)t collines? — Les détails donnés dans

l'Apocalypse sur la grande Babylone et sur sa condam-
nation {Apoc. XVII et xviii) semblent favoriser cette

interprétation.

Nous avons cru leconnaître en ellet
,
en expliquant

les paroles de l'ange à saint Jean
, qu'il y aurait dans

les derniers temps une sorte de résurrection de l'em-

pire païen de Rome (voir La Prophétie des Papes,

pp. 407-412).
— Hélas! ne voyons- nous pas déjà de

nos jours Rome, la cité sainte, devenue le point de

mire de la révolution antichrétienne?

Le commentaire de ces paroles : civitas septicoUis

diruetur, serait donc (ians le chapitre xviii de l'Apo-

calypse, qui décrit la ruine de la grande Babylone des

temps futurs.

* *r *

' Voir en particulier La Prophétie des Papes, pp. 398 et suiv.
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Au Jugement suprême semble tendre tout l'ensemble

de la Prophétie des Papes. C'est aussi à la prépara-
tion de ce règne de VAgneau que se rapporte toute la

Révélation de l'Apocalypse.

Bientôt paraîtra le Juge qui fera trembler de crainte

les impies, et tressaillir les bons d'espérance. Judex

tremendus judicabit populum.
Si la ville de Piome méconnaît ses glorieux privi-

légies, l'Eglise romaine ne périra pas pour autant.

L'assemblée des méchants sera confondue '. Mais

l'Eglise, immortelle dans ses destinées, ira, comme une

reine, recevoir au ciel sa glorieuse couronne.

Et le Christ prendra pour l'éternité dans cette Eglise

triomphante la place que ses Vicaires occupaient sur la

terre.

1 II est vraiment intéressant de voir ici les événements se suivre dans

le même ordi'e que dans l'Apocalypse : les manifestations suprêmes de

la justice divine à l'égai'd de l'ensemble des hommes coupables succé-

deront à la destruction de la cité aux sept collines, qui semble corres-

pondre au siège de la Bête (Apoc. xvi, 10) ou à la grande Babylone
{voir La Prophétie des Papes, pp. 421 et suiv., ainsi que pp. 425 et 426).

FIN
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